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Liste des oppositions
(Mis à jour le 28 octobre 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Bashir BEN AYAD Henri-Alex PANTALL Non-paiement factures de fais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT CHARLES GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE 
BALANDA

Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non 
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 

ET DES CONTRATS ENREGISTRES

 
ASSOCIATIONS

A TA GUISE (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (24/10/2022) Pour sa carrière de courses

BAZOQUES (2018) Dirigeant : M. Bernard MOISSONNIER 
Associés : M. Jean-Michel BRIZON, M. Patrick LOZANO 
(24/10/2022) Pour sa carrière de courses

BELLE (2020) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : M. Pierre 
LAMY, Mme Eric LIBAUD (24/10/2022) Pour sa carrière de courses

DRUIDE (2020) Dirigeant : ECURIE PRUNIER Associés : M. Pierre 
LAMY, Mme Eric LIBAUD (24/10/2022) Pour sa carrière de courses

JE SAVAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

LAST BALL IN PLAY (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associé : M. Christophe PAUTIER (24/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

LOU FAST (2019) Dirigeant : ECURIE CMV DARBY STABLE 
Associés : ECURIE BLACK & WHITE, M. Christian GERMAIN, 
M. Jacques PHILIPPERON, Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe 
AVEROUS (24/10/2022) Pour sa carrière de courses

SHINASI (2017) Dirigeant : M. Martial PROUHEZE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Franck NOBILE, M. Nicolas 
LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN, M. Gilbert DESCHAMPS 
(24/10/2022) Pour sa carrière de courses

SWEETEST THING (2019) Dirigeant : M.	Nicolas	GIROT Associés : 
M. Mikel DELZANGLES, M. Simon KINZETT (24/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

THANKYOU (2020) Dirigeant : Mme Antoinette TAMAGNI Associés : 
Mme Katherina DOBERS, Mme Aleksandra PUSNIK, Mme Antonia 
RIEGEL, Mme Daniela SPUHLER, Mme Annemarie VAN GILS 
(24/10/2022) Pour sa carrière de courses

ZOYA (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : A&G . BOTTI 
(s), Mlle Julie MESTRALLET, Mlle Peggy BLONDEL, M. Ludovic 
LELEU, M. Pierre-Alain TOUCHARD (24/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (25/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

FRED (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

ILENY ROYALE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : ECURIE 
NOSAT, M. Edmond HARGOT, M. David LUMET, Mlle Elise 
CHAYRIGUES (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associés : M. Bruno MAZURE, M. Xavier HUMBERT, M. Dominique 
DUPERRET, M. Gilles DUPERRET (25/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUNGLE ROCK (2019) Dirigeant : M.	Philippe	ALLAIRE Associé : 
E. ALLAIRE (s) (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

KHALIFE DE FAUST (2020) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY 
Associé : M. Gerard LARRIEU (25/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

KIRIA DE FAUST (2020) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY 
Associé : M. Gerard LARRIEU (25/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M.	Ludovic	 RIMA Associés : 
Mme Camille BEAUNEZ, M. Quentin MASSE (25/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : AVATARA S.A. (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

LOVE HER (2021) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN Associé : 
Mme Regula VANNOD (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

N. par ALLEGRIA (2021) Dirigeant : M.	Athanase	POULOPOULOS 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Anthony LOPEZ, M. Francois 
PUGLIA (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

PIANTARELLA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LASTRAJOLI 
Associé : M. Marc LEONETTI (25/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

POMPANO (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 TOULORGE 
Associés : E. ALLAIRE (s), M. Philippe ALLAIRE (25/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

SPARKLING LIGHT (2021) Dirigeant : D. GUILLEMIN (s) Associé : 
M. Francois PUGLIA (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

SUPREME (2020) Dirigeant : M.	Vincent	 LABRADOR Associé : 
M. Simone BROGI (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

UNE ESCAPADE (2020) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associé : L. VIEL (s) (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

CAMIGIRL (2018) Dirigeant : Mme Coline MORICE Associé : B. 
AUDOUIN (s) (26/10/2022) Pour sa carrière de courses

ISADORA DE L’AUBE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 BOUMIER 
Associé : CH. DUBOURG (s) (26/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

JIJI MY LOVE (2021) Dirigeant : M. Djamel YESSAD Associé : 
M. Francois-Xavier BELVISI (26/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

KARAMELO (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
Mme Paola PALMIERI, Mlle Giada MENATO (26/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associé : 
M. Davide SATALIA (27/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUPITER PEPPER (2019) Dirigeant : Mme Isabelle PELTIER 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Marthe CESARI, Mlle Camille 
PELTIER (27/10/2022) Pour sa carrière de courses

N. par VENETIAS DREAM (2021) Dirigeant : HARAS DU LOGIS 
SAINT GERMAIN Associé : M. Bernard GIRAUDON (27/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

NATH SHOW IRE (2021) Dirigeant : M.	Thomas	ABADIE Associés : 
ECURIE VIVALDI, Mme Nathalie AIKEN (27/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

RAFALE DU COEUR (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (27/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ROCAMBOLESQUE (2021) Dirigeant : ECURIE VIVALDI Associés : 
M. Alexandre FOULON, SARL GROUPE KR (27/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

SINIAN ENKI (2019) Dirigeant : M. Emile THEBAULT Associé : D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (27/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

SWEET DREAMS (2021) Dirigeant : Mme	Jacques	 CYGLER 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (27/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

TONTONS KIFFEURS (2019) Dirigeant : M.	Richard	 BEDOUET 
Associés : HARAS DAMIEN HADDAD, GAB . LEENDERS (s), 
ECURIE HERVE GUERIN, ECURIE KERISEL, ECURIE NOSAT 
(27/10/2022) Pour sa carrière de courses

TOTO DEMONMIRAIL (2019) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : ECURIE JEFFROY (27/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

BAZOQUES (2018) Dirigeant : M. Bernard MOISSONNIER 
Associés : Mme Charlotte ARNAUD, M. Jean-Michel BRIZON, 
M. Patrick LOZANO (28/10/2022) Pour sa carrière de courses

IT’S MAGIC (2018) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associé : 
M. Thierry DUCHENOY (28/10/2022) Pour sa carrière de courses

LA TERREUR (2020) Dirigeant : M. Louis BUSSINGER Associé : 
Mme Bianca BUSSINGER (28/10/2022) Pour sa carrière de courses
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MANDEGA (2020) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER Associés : 
M. Arnaud BOUCHER, M. Franck CYMES, M. Olivier DUCASS 
(28/10/2022) Pour sa carrière de courses

O’SSITOT IRE (2020) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET (28/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : HARAS DU 
LOGIS SAINT GERMAIN Associé : ECURIE BENOIT ROUALEC 
(28/10/2022) Pour sa carrière de courses

A TA GUISE (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

BENOU (2019) Dirigeant : PHOENIX EVENTING SARL Associé : 
EARL HARAS DE L’HOTELLERIE (31/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

BLAS (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : M. Steeve 
PUGLIA, M. Christophe ESCUDER (31/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

HOLIN (2017) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Associé : 
M. Noam CHEVALIER (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

JUMP AND FLY (2019) Dirigeant : M. David LE PAGE Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M.	Andy	CLAIRE Associé : M. Nour-
Eddine SMAIL (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

MEME PAS KAP (2020) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER, EARL VB 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

MR LULU (2018) Dirigeant : Mme Loetitia SAINT MARTIN Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

N. par BIEN NOMMEE (2021) Dirigeant : I.G.E.P. Associé : Mme Eric 
LIBAUD (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCESS LAURA (2020) Dirigeant : M. Rene HOELLARD 
Associé : M. Raphael MARCEL (31/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

SPEEDY CHARM (2019) Dirigeant : M. Robert AUBAUD Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

TEN HORNS (2021) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : 
ECURIE DU SUD (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

ANGELA (2017) Dirigeant : Mme Annie DUPIL-HOLMEY Associé : 
M. Francois-Xavier BELVISI (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

CENTAURIUS (2019) Dirigeant : Mme	Mauricette	 DE	 SOUSA 
Associé : Mlle Daniela MELE (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (2/11/2022) Jusqu’au 31 octobre 2023

CORPS CELESTE (2019) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (2/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

ETUPIRKA (2019) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associés : 
M. Daniel ROBIN, BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL, 
M. Laurent LEFEVRE (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

GATSBY POWER (2020) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associés : Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE DU 
REVERDY (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : M.	Ludovic	 ALARD Associé : S. 
DEHEZ (s) (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

KOMETE BLOU (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYMOND 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Frederic HINDERZE, 
M. Marcel ROZIER (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

LE PETIT NICE (2017) Dirigeant : Mlle Tania MINGOZZI Associé : 
M. Richard CHOTARD (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

MASTER D’OC (2020) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS Associé : 
HARAS D’ETREHAM (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

MERCURISSIME (2020) Dirigeant : Mme	Marie-France	BERTELLA 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE (s), Mlle Laure 
FRAPPAT, M. Olivier THEVENET, Mlle Alix NEYRAND (2/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : JPH RACING Associé : M. Julien 
PHELIPPON (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

NOCTURNE SILVER (2021) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : Mme Laurence LAVENU, F. VERMEULEN (s) (2/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

PRINCESSE CHARLINE (2019) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-
DUFOUR Associé : CH. GOURDAIN (s) (2/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

QUICK DADDY (2018) Dirigeant : Mlle Marie ARTU Associés : 
Mme Dominique BURELLER, D. ARTU (s), M. Jeremy LEFRANCOIS 
(2/11/2022) Pour sa carrière de courses

SUNNY SWING (2020) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associé : S. DEHEZ (s) (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

DONA MARIA (2020) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associés : 
M. Jean-Charles ESCALE, D. GUILLEMIN (s) (3/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

ISPANO STAR (2018) Dirigeant : M. James FINCH Associé : 
M. Samuel SUTTON (3/11/2022) Pour sa carrière de courses

JAVA D’AUBRELLE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 BOISTIER 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (3/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

N. par FALLING LEAVES (2021) Dirigeant : ARGELLA RACING 
Associé : GEMINI STUD (3/11/2022) Pour sa carrière de courses

THAT’S LIFE (2021) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : ARGELLA 
RACING (3/11/2022) Pour sa carrière de courses

TOMAKAY (2021) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (3/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

ACHKI (2015) Dirigeant : M.	Francois	 GREGOIRE Associé : 
M. Vincent RICHARD (4/11/2022) Pour sa carrière de courses

IDAHO JAMES (2018) Dirigeant : Mme	Michele	SOGORB Associé : 
M. Philippe SOGORB (4/11/2022) Pour sa carrière de courses

IDYLLE DE THAIX (2018) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (4/11/2022) Pour sa carrière de courses

JARATATA DU DORAT (2019) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS 
Associé : M. Francois GREGOIRE (4/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

KING KERVELLA (2020) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : L. 
VIEL (s) (4/11/2022) Pour sa carrière de courses

LA FABULEUSE (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte CASTELLI Associé : 
Mme Catherine LEONI (4/11/2022) Pour sa carrière de courses

LOENOLOGUE (2019) Dirigeant : M.	Christian	 HAMELIN 
Associés : M. Mickael HAMELIN, W. MENUET (s) (4/11/2022) Pour 
sa carrière de courses

LOVE THE STARS (2019) Dirigeant : M. Norbert JEANPIERRE 
Associé : M. Jonathan LEROY (4/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA Associés : 
M. Stephane LONGUBARDO, M. Nunzio RICIGNUOLO, 
M. Boualem MEKKI (4/11/2022) Pour sa carrière de courses

SABYA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	 SOGORB Associés : 
M. Jean-Marc BAILLET, M. Philippe SOGORB (4/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

CAPRICE A DEUX (2020) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : ECURIE PIERRE JULIENNE, E&G . LEENDERS (s), 
M. Julien CHEVALLEREAU, M. Luc JOSSE, M. Pierre KLIMENKO 
(7/11/2022) Pour sa carrière de courses

CHELSY BASC (2020) Dirigeant : M.	Pascal	 TREYVE Associés : 
M. Sebastien DUFRANCATEL, W. MENUET (s) (7/11/2022) Pour sa 
carrière de courses
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DENHAM BLACK (2020) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT Associé : M. Julien JOUIN (7/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

GREMLIN DU LARGE (2016) Dirigeant : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER Associé : Mme Beatrice NICCO (7/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

HAPPY ROQUE (2017) Dirigeant : Mme Claudine LAIGRE Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Eric JEANNE, 
M. Gil RICHARD, M. Bertrand VINCENT (7/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

HOOLONG (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : Mme Jessica PROIETTI, M. Bernard GIRAUDON 
(7/11/2022) Pour sa carrière de courses

IF (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : Mme Henri 
DEVIN, M. Francois NICOLLE (7/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUBILEZ (2019) Dirigeant : BDI RACING TEAM Associés : HARAS 
DE SAINT-VOIR, Mme F. de MAUPEOU D’ABLEIGES (7/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

LEON DU BERLAIS (2020) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : HARAS DU BERLAIS (7/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

MADARA (2019) Dirigeant : RACING STARS Associés : M. Franck 
AMAR, M. Benoit GICQUEL, M. Jean-Paul MERCIER (7/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

MIA GREY (2021) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : M. Jean-
Claude CASSAN, ECURIE X, A&G . BOTTI (s), FX. CHEVIGNY 
(s), M. Dominique GARCONNET (7/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

MOOREA DU MAZET (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associé : M. Jean-Marie CALLIER (7/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

N. par STARS ALIGHT (2021) Dirigeant : M. Alexandre LARTIGAU 
Associé : M. Richard Sam HOSKINS (7/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

SPORT COUPE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 PIQUEE Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, Mlle Cristel MARTINA (7/11/2022) Pour 
sa carrière de courses

SUPREME (2020) Dirigeant : M.	Vincent	 LABRADOR Associé : 
M. Jerome PINASA (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

SURPRIZE ME (2020) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

TAM KONIG (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis PRODHOMME 
Associé : M. Thierry POCHE (7/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

TOUR D’ECHELLE GB (2017) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
SIVADIER Associé : ECURIE MICHAEL RIZIERI (7/11/2022) Pour 
sa carrière de courses

TRIPLE TROUBLE IRE (2020) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR 
(7/11/2022) Pour sa carrière de courses

VULCANIZE (2021) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

WINNING HOPE (2020) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associés : M. Ian KELLITT, Y. FOUIN (s), M. Ludovic MADAMET 
(7/11/2022) Pour sa carrière de courses

BEAUREPAIRE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : L. GADBIN (s) (8/11/2022) Pour sa carrière de courses

CHARLANDRE (2018) Dirigeant : M.	Jean-Pascal	 LIBERGE 
Associé : M. Jean-Charles HAIMET (8/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

GAME RUN (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 GRANDIN Associé : 
M. Michel NIKITAS (8/11/2022) Pour sa carrière de courses

HEROINE SMART (2017) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associés : 
M. Eric LERAY, M. Nicolas PAYSAN (8/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

JOLEK LISES (2019) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (8/11/2022) Pour sa carrière de courses

MONA LISES (2019) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (8/11/2022) Pour sa carrière de courses

N. par PATTIE (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (8/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

OCASTLE DES MOTTES (2019) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : GAB . LEENDERS (s) (8/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

TAX EXILE IRE (2015) Dirigeant : M. Peter JONCKHEERE Associé : 
Mme Sybil VANNESTE (8/11/2022) Pour sa carrière de courses

GALALITHE (2020) Dirigeant : M. Laurent BROOMHEAD 
Associés : M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE (9/11/2022) Pour 
sa carrière de courses

HELLEBORE (2019) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Jean-Yves BINOIS, M. Charles LECRIVAIN, M. Olivier 
TRICOT (9/11/2022) Pour sa carrière de courses

JARGAUDER (2019) Dirigeant : M. Olivier DESMONTILS 
Associés : E. LERAY (s), M. Eric LERAY (9/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

KLOTH OF UTOPIA (2020) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associé : M. Frederic BRAGATO (9/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

LA PALOMBIERE (2019) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associé : 
M. Pierre-Yves MERIENNE (9/11/2022) Pour sa carrière de courses

PAQUES TOT (2020) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : M. Boualem MEKKI, M. Philippe FAUCAMPRE, F. 
VERMEULEN (s) (9/11/2022) Pour sa carrière de courses

PETITE TERRE (2020) Dirigeant : M.	Philip	PREVOST	BARATTE 
Associé : HARAS DU HOGUENET (9/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

A L’ABORD’AZ (2018) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : 
Mlle Daniela MELE (10/11/2022) Pour sa carrière de courses

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, M. Christian CIMOLAI, 
M. Patrick DREUX, M. Steeve PUGLIA (10/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

GAZELLE DE SIVOLA (2016) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : M. Mathieu PITART (10/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

HAPPY MACRI (2017) Dirigeant : M. Clement FRECELLE Associés : 
M. Jean-Pascal RICOCE, M. Franck FURET, Mlle Lisa CHARITAL 
(10/11/2022) Pour sa carrière de courses

IDEO OF THE GLADE (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
BEAUX Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (10/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

KER STORMY (2019) Dirigeant : Mme	Veronique	van	den	BROELE 
Associé : M. Norbert LEENDERS (10/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

LETTRES PERSANES (2019) Dirigeant : M. Yves PAUTHE 
Associés : M. Emile EYVASO, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
(10/11/2022) Pour sa carrière de courses

LUNATICA (2020) Dirigeant : M.	John	 BELL Associé : M. Patrick 
BUECHELER (10/11/2022) Pour sa carrière de courses

N. par NEW REVENUE IRE (2021) Dirigeant : BALLYLINCH 
STUD Associés : M. Thierry STORME, THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING (10/11/2022) Pour sa carrière de courses

N. par SARVANA IRE (2021) Dirigeant : ECURIE VITALE Associé : 
M. Benjamin de CHAUDENAY (10/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

TREZY DIVA (2020) Dirigeant : M.	Eric	 FEURTET Associés : 
M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, M. Bernard BARBERY, 
M. Etienne BERSCHEID, C&Y . LERNER (s) (10/11/2022) Pour sa 
carrière de courses
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IERY (2020) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : HARAS 
DU HOGUENET, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Christine 
HUBERT (11/11/2022) Pour sa carrière de courses

IXEL DU FRUITIER (2018) Dirigeant : M. Hubert ALAMARTINE 
Associé : E. LERAY (s) (11/11/2022) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

CAIRNS (2018) Locataires : Mlle Cristel MARTINA, M. Eric 
CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (24/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

CHANCE DE BALLON (2020) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (24/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

EVANHEO (2020) Locataire : Mme Corine BARANDE BARBE 
Bailleurs : M. Florent PICARD, M. Jean-Luc PIGNET (24/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

GINGERMIX (2016) Locataires : A. KAHN (s), Mme Catherine LEONI 
Bailleur : SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (24/10/2022) Jusqu’au 
31 octobre 2023

HAKIR (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : Mlle Elodie 
HERPIN, M. Philippe HERPIN, HERPIN (s), Mme Karelle LE SAUX 
(24/10/2022) Pour sa carrière de courses

HERIA DE GRUGY (2017) Locataires : Mlle Lina SEURIN, M. Jacky 
BEAUMARD, M. Thierry PIOU, M. Nicolas JEGU Bailleurs : ECURIE 
LA GRUGERIE, M. Jean-Paul JEGU (24/10/2022) Pour sa carrière 
de courses

INFERNO (2018) Locataires : M.	Nicolas	 LONGERE, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HARAS DES BEAUX Bailleurs : 
ECURIE HARAS DES BEAUX, M. Nicolas LONGERE (24/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locataires : Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine 
BONNEAU (24/10/2022) Pour sa carrière de courses

IVOIRE DE BALLON (2020) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
Mme Robert GASCHE-LUC (24/10/2022) Pour sa carrière de courses

MADN’ES (2017) Locataires : Mlle Laurie LEQUIEN, Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Anthony PORTAIS, M. Olivier THOMAS, M. Mickael 
DELANOUE Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE (24/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

N. par BALAMANI (2021) Locataire : ECURIE H.S.L. Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (24/10/2022) Pour sa carrière de courses

SILVER SEA (2020) Locataire : M. Renaud LIMAYRAC Bailleurs : 
Mme Nayla CHERINO PARRA, M. Emmanuel VIAUD, M. Renaud 
LIMAYRAC (24/10/2022) Pour sa carrière de courses

SOTHIS (2019) Locataires : M.	Francois	FIOL, E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : M. Francois FIOL (24/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

IRMINA (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), Mlle Elodie 
DOUARD Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, Mlle Elodie 
DOUARD (25/10/2022) Pour sa carrière de courses

JE L INTERDIT (2019) Locataire : M.	Nicolas	PAYSAN Bailleurs : 
Mme Deborah LEROY, M. Hubert PAYSAN (25/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

KIO DE THAIX (2020) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. VIEL (s) 
Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (25/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

MONDURA (2015) Locataire : Mme Marie-Laure GAST Bailleurs : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Yannick FOUIN (26/10/2022) Pour sa carrière de courses

MURCIANO (2020) Locataire : HARAS D’ETREHAM Bailleurs : 
HARAS D’ETREHAM, M. Maurice LAGASSE, RIVIERA EQUINE 
S.A.R.L (26/10/2022) Pour sa carrière de courses

ACOUSTIC (2019) Locataires : ECURIE LAURENT QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Thierry ANNET Bailleurs : ECURIE R.E., M. Paul 
Etienne BOZO, Mme Xavier BOZO (27/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ADELA (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, M. Christophe 
PAUTIER, M. Maurice JULIEN, M. Michel-Daniel FLOQUET Bailleur : 
Mlle Karine BELLUTEAU (27/10/2022) Pour sa carrière de courses

ALAN CHOP (2020) Locataire : M.	Jimmy	 MARTIN Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Alain CHOPARD (27/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

EYE LOVE YOU (2019) Locataires : M.	Christophe	 GUIMARD, 
M. Guillaume NICOT, ECURIE DES SABLES, M. Frederic OGER 
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (27/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

JARISKA BELLA (2019) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, A. 
LEFEUVRE (s) Bailleurs : ECURIE BELLA, M. Armand LEFEUVRE 
(27/10/2022) Pour sa carrière de courses

TAHITI (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (27/10/2022) Pour sa carrière de courses

ADRASTEE (2020) Locataires : COSASARA, ECURIE JEFFROY 
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (28/10/2022) Pour 
sa carrière de courses

CHAROL’LEZ (2019) Locataire : M. Arnaud NICOLAS Bailleurs : 
M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX (28/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

GALIGERA (2021) Locataires : ECURIE MG, M. Guy PARIENTE 
Bailleurs : ECURIE MG, GUY PARIENTE HOLDING (28/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Locataires : M. Maxime DENUAULT, 
P&C . PELTIER (s) Bailleurs : M. Philippe PELTIER, Mlle Camille 
PELTIER (28/10/2022) Pour sa carrière de courses

JOSHUANN BIHOUEE (2019) Locataires : Mlle Aurelie 
BERNARDELLI, E. GRALL (s) Bailleurs : M. Alban BODENES, 
M. Bernard CROSSOUARD (28/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

LEKORRIDOR (2021) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA Bailleur : 
M. Regis CLAUDE (28/10/2022) Pour sa carrière de courses

MAASAI (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, COSASARA Bailleurs : ECURIE DE 
CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (28/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

QUARTZDARGENT (2018) Locataire : M.	Thierry	 DELEGUE 
Bailleur : PEGASE BLOODSTOCK (28/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY, M. Nicola CASATI 
Bailleurs : M. Guido BERARDELLI, M. Nicola CASATI, RAZZA 
DELLA SILA SRL (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

BALDO ITY (2020) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : M. Luigi 
ROVEDA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

CAIO ITY (2020) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : M. Luigi 
ROVEDA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

CUSANO GB (2020) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : M. Luigi 
ROVEDA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

DETERMINATOR (2020) Locataire : F. BRESSON (s) Bailleurs : 
Mme Christian BRESSON, M. Pierre LAMY (31/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

DHUNCAN IRE (2019) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : 
M. Luigi ROVEDA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

DOUX DINGUE (2013) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
E&G . LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE 
SCEA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

FEEL EMOTION ITY (2019) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : 
M. Luigi ROVEDA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/23 - plat/obstacle IX

FEELING LAKSHMI (2015) Locataire : M.	Jean-Christophe	
BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN (31/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

FOLLOW ME LAKSHMI (2015) Locataire : M.	Jean-Christophe	
BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN (31/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

GET THE POWER (2018) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : 
M. Luigi ROVEDA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

GINO DU MATHAN (2018) Locataires : ECURIE DU MATHAN, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

GIORGIANA (2020) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : M. Luigi 
ROVEDA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

GOLDISSIMA LAKSHMI (2016) Locataire : M.	Jean-Christophe	
BERTIN Bailleur : Mlle Julie LE GUERN (31/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

HOPI DU MATHAN (2017) Locataires : ECURIE DU MATHAN, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : M. Julien CARAYON Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

JALISKA PAM (2019) Locataire : M. Steven LE VOT Bailleur : 
Mme Mathilde MARTEL (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZMAN CAMARA (2019) Locataires : J. BERTRAN DE 
BALANDA (s), Mme V. BERTRAN DE BALANDA Bailleurs : 
Mme Jennifer BOUYOU, M. Vincent LE ROY (31/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

JORIS (2019) Locataires : ECURIE DE LA NONETTE, COUETIL 
ELEVAGE, Comte Jean-Rene de FRAGUIER, M. Louis GISCARD 
D’ESTAING, SCEA D’ARMAILLE Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

KOURA DE THAIX (2020) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. VIEL 
(s), M. Matheo VIEL Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (31/10/2022) 
Pour sa carrière de courses

LASTLOTOFTHESALE (2018) Locataire : M. Claude PENELOPE 
Bailleur : Mlle Yanice LUCE (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

MACONDO ITY (2020) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : 
M. Luigi ROVEDA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

MALBEC DU MATHAN (2017) Locataires : ECURIE DU MATHAN, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

MISSION MERCURY GB (2018) Locataire : ECURIE MARENGO 
SAS Bailleur : GRAFFARD (s) (31/10/2022) Pour sa carrière de 
courses

NELSON DU MATHAN (2019) Locataires : ECURIE DU MATHAN, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

OURASI LOUBIERE (2020) Locataires : M. Laurent BOLZER, 
M. Mathieu FLANDROIS, M. Christophe PAUTIER Bailleurs : 
M. Philippe ARTIGUES, EARL DU RAYNAL (31/10/2022) Pour sa 
carrière de courses

SANGHO DU MATHAN (2018) Locataires : ECURIE DU MATHAN, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

SHAMABEND (2019) Locataire : M. Alain BIDON Bailleur : M. Jean-
Pierre BARBIER (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

SWAPOLIE DU MATHAN (2016) Locataires : ECURIE DU MATHAN, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

TEMPO DU MATHAN (2018) Locataires : ECURIE DU MATHAN, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

TSISANA (2018) Locataire : M. Arnaud NICOLAS Bailleur : ECURIE 
KURA (31/10/2022) Pour sa carrière de courses

WHIPLASH DU MATHAN (2019) Locataires : ECURIE DU MATHAN, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU 
(31/10/2022) Pour sa carrière de courses

BALLYAPARK (2019) Locataire : M. Goolam ATCHIA Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

DADDY’S GIRL (2019) Locataire : HARAS D’ETREHAM Bailleurs : 
ECURIE PHILIPPE SEGALOT, ECURIE VIVALDI, HARAS 
D’ETREHAM (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

DROP (2019) Locataires : Mme Loetitia SAINT MARTIN, M. Jean-
Pierre DAIREAUX, M. Ludovic DESIREE Bailleur : M. Pierre LAUGA 
(2/11/2022) Pour sa carrière de courses

GO JOHNNY GO GO GO (2020) Locataires : M. Antoine 
MAUBON, LE HARAS DE LA GOUSSERIE Bailleur : LE HARAS DE 
LA GOUSSERIE (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

HIGH HOPE (2018) Locataires : Mme Laure MICHOT, M. Eric 
MICHOT Bailleurs : Mlle Caroline FAVIER, M. Christophe SORIGNET, 
M. Eric MICHOT, Mme Laure MICHOT (2/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

HOEDIC DE PEN PONT (2017) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : M. Pierre GUYOT (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

IMPERIAL’JAC (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Pierre BRUN (2/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

JURKASHE (2019) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Bernard CLEP (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

KANSAS DE GRUGY (2020) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : ECURIE 
LA GRUGERIE (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

KRABI PONTADOUR (2020) Locataires : FLORAZUR, CH. 
GOURDAIN (s), M. Bertrand ORY LAVOLLEE, M. Thierry-Laurent 
FAURE, M. Francois MAILLOT Bailleur : M. Francois MAILLOT 
(2/11/2022) Pour sa carrière de courses

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
M. Kevin TAVARES, B. MONTZEY (s) Bailleur : Mme Catherine 
LEONI (2/11/2022) Jusqu’au 1 mars 2023

LAY LADY LAY (2020) Locataires : M.	Jean-Marc	 ANGLES, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Jean-Marc ANGLES (2/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

N. par HESTERYA IRE (2021) Locataires : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, M. Pierre-Alain CHEREAU, ECURIE JEFFROY 
Bailleurs : M. Pierre-Alain CHEREAU, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK, S.C.E.A. DES PRAIRIES (2/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

PANIC STATION (2019) Locataires : M. Pierre BIBARNAA, J. 
ORTET (s) Bailleur : HARAS DE LA VEGA (2/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

SOUKI (2018) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : M. Jean-
Louis PRODHOMME (2/11/2022) Pour sa carrière de courses

VAILHANTIZ (2019) Locataires : M. Erwan BARICHARD, M. Nicolas 
LIGNON Bailleurs : Mlle Manon BARICHARD, Mme Patricia LAIGLE, 
Mme Marion LIGNON, Mme Nadege LIGNON (2/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

ICAMBRE (2018) Locataires : M. Herve RUBIN, M. Serge 
FOUCHER Bailleur : M. Yannick FERTILLET (3/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

JACKSON DES BORDES (2019) Locataires : Mme	Charlotte	
MARTINEAU-CORCOS, J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : 
M. Gerard HANQUIEZ (3/11/2022) Pour sa carrière de courses

KARAKOY (2019) Locataire : Mme Hugues CROSNIER Bailleur : 
M. Hugues CROSNIER (3/11/2022) Pour sa carrière de courses

UNDERSTATED (2018) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (3/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

ZARIYA (2019) Locataire : M. Rene LABIT Bailleur : ECURIE 
ALTIMA (3/11/2022) Pour sa carrière de courses
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ZAWANIA STAR (2018) Locataire : Mlle	Victoria	 MERCADER 
Bailleur : M. Mehdi BENMESSAOUD (3/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

ILLIKO DES PLANS (2018) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR 
Bailleurs : ECURIE PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR 
(4/11/2022) Pour sa carrière de courses

JAMES DE BAUNE (2019) Locataires : Scea	ECURIE	DOMAINE	
DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (4/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

MADN’ES (2017) Locataires : Mlle Laurie LEQUIEN, Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Anthony PORTAIS, M. Olivier THOMAS, M. Mickael 
DELANOUE Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, M. Sebastien HAYE 
(4/11/2022) Pour sa carrière de courses

WINI STAR (2021) Locataire : Mme Aurelie VIGREUX Bailleur : 
Mme Virginie FREMIOT (4/11/2022) Pour sa carrière de courses

ANYA ARISTO (2018) Locataires : M. Olivier de MONTZEY, 
M. Jean REYMOND Bailleur : M. Jean REYMOND (7/11/2022) Pour 
sa carrière de courses

BAKICK (2019) Locataires : M.	Francis	 HENNEQUIN, M. Come 
LIGEROT, Mme Beatrice NICCO, Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

CAIRNS (2018) Locataires : Mlle Cristel MARTINA, M. Eric 
CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (7/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

EADREAM (2018) Locataires : M.	Ludovic	FLEURY, CH. HERPIN 
(s) Bailleur : M. Ludovic FLEURY (7/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

GALWAY CITY (2016) Locataire : M.	Michel	CHAPURON Bailleur : 
ECURIE LEMAITRE (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

GOSSIP LILY (2019) Locataire : M. Carmelo MACELI Bailleur : 
Mlle Celine BEAUDU (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

IDEALRUADE (2018) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

IDOLE D’UN REGARD (2018) Locataires : M. Tom POCHE-CARO, 
M. Thierry POCHE Bailleur : M. Didier GUYOT (7/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAFFA SAINT FRAY (2019) Locataire : M. Julien CARAYON 
Bailleur : Mme Catherine SAVARE (7/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

JALWAY (2019) Locataires : M. Jerome ROYER, M. Jerry 
PLANQUE, M. Hubert GUILLE Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, 
M. Hubert GUILLE (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

JOKER DU LARGE (2019) Locataire : M. Olivier BRIAND Bailleur : 
Mme Deborah WILLS (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

KANOUMA JELOIS (2019) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Y. FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Michel GUILLOIS 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE 
THOMAS SIVADIER, M. Michel GUILLOIS (7/11/2022) Jusqu’au 30 
novembre 2026

KHIVA DE LAGARDE (2020) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, 
D. GUILLEMIN (s) Bailleurs : M. Philippe COUDERC, Sc ECURIE 
COUDERC (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

MISS CAYSSIE (2018) Locataires : Mlle Cristel MARTINA, M. Eric 
CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (7/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

N. par LOUVE NATIONALE (2021) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(7/11/2022) Pour sa carrière de courses

NAOS GB (2018) Locataire : M.	Patrice	 LENOGUE Bailleur : 
ECURIE SAGARA (7/11/2022) Pour sa carrière de courses

PEYTON PLACE (2018) Locataires : M.	Anthony	 LECACHEUX, 
Mlle Gwendolina GADBLED Bailleurs : M. Paul COTELLE, 
Mlle Gwendolina GADBLED, M. Anthony LECACHEUX (7/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

SIRIUS BLACK (2019) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Y. FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(7/11/2022) Jusqu’au 30 novembre 2026

THE NATURAL (2018) Locataire : M.	Jean-Raymond	 BRETON 
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (7/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

ZARAKHAN (2019) Locataire : HARAS DU GRAND COURGEON 
Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT (7/11/2022) Pour sa carrière 
de courses

BARONCINA (2021) Locataires : RAZZA DELLA SILA SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (8/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

BISSIN (2014) Locataire : M. Jordan KHALIFA Bailleur : M. Lahcene 
BOUALAM (8/11/2022) Pour sa carrière de courses

HELLO VIF (2019) Locataires : M. Olivier LECOEUR, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Olivier LECOEUR 
(8/11/2022) Pour sa carrière de courses

JAPE DE SIVOLA (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (8/11/2022) Pour sa carrière de courses

JUANITA DE SIVOLA (2019) Locataires : ECURIE HERVE GUERIN, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (8/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

MISS LAURETTE (2020) Locataires : Mlle Laura DELAGE, Mme Anne 
BOISNARD, J. BOISNARD (s) Bailleur : Mlle Magali REDON 
(8/11/2022) Pour sa carrière de courses

TRIOMPHE DE MAINE (2020) Locataire : M. Baptiste EGOUY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (8/11/2022) Jusqu’au 7 
novembre 2023

VERYCHIC (2019) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : Scea 
L’AUBAY (8/11/2022) Pour sa carrière de courses

CANAVAGGIA (2019) Locataires : M. Dov SEROR, M. SEROR 
(s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : M. Romain LE DREN 
DOLEUZE (9/11/2022) Pour sa carrière de courses

DUCHESSE ATHENIA (2019) Locataires : M.	Vincent	 LE	 ROY, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Amelie LEVIAU (9/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

FRIPON DU SEUIL (2015) Locataires : Mme Etienne LEENDERS, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE 
PATRICK JOUBERT (9/11/2022) Pour sa carrière de courses

IAKO (2018) Locataires : AS. PACAULT (s), M. Guillaume 
THOMESSE, ECURIE PERFORMER’S & AS Bailleur : PACAULT (s) 
(9/11/2022) Pour sa carrière de courses

KIKINE JOLIE (2017) Locataires : ECURIE DU SAGITTAIRE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : ECURIE DU SAGITTAIRE 
(9/11/2022) Pour sa carrière de courses

ZWIALH IRE (2019) Locataire : Mme Caroline RONDELE-
LANCELIN Bailleur : HR JMG CONSEIL (9/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

BLACK WALL (2019) Locataires : Mme	Thierry	 LEMER, M. Gael 
LEMER Bailleur : M. Bernard VAITILINGON (10/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

BULLANT IRE (2021) Locataire : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Bailleur : YELLOW AGENCY (10/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

IMPULSION ALLEN (2018) Locataires : M. Bruno VAGNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (10/11/2022) Pour sa 
carrière de courses

JOY DU LIVET (2019) Locataires : M.	Thomas	 GUINEHEUX, 
Mlle Celine LEQUIEN Bailleur : ELEVAGE DU LIVET (10/11/2022) 
Pour sa carrière de courses

JUDICIEUSE ALLEN (2019) Locataires : M. Bruno VAGNE, GAB 
. LEENDERS (s) Bailleur : M. Bruno VAGNE (10/11/2022) Pour sa 
carrière de courses
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N. par HOLYSTORM (2021) Locataire : M. Bernard GIRAUDON 
Bailleur : Mlle Karine MORICE (10/11/2022) Pour sa carrière de 
courses

GRACEHILL (2020) Locataire : M.	Michael	 SCHIESTEL Bailleur : 
M. John SCHIESTEL FILS (11/11/2022) Pour sa carrière de courses

LOUSTIC BERE (2021) Locataires : M. Oliviero PALERMI, 
M. Simone BROGI, THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY 
Bailleurs : M. Simone BROGI, M. Oliviero PALERMI, M. Guido 
BERARDELLI (11/11/2022) Pour sa carrière de courses

ONE STORY (2017) Locataires : ECURIE PERFORMER’S & AS, 
AS. PACAULT (s), M. Guillaume THOMESSE Bailleur : M. Valentin 
BEROUARD (11/11/2022)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
HURRICANE DREAM (2017) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associés : M. Andre BRAKHA, M. Anant SINGH 
(23/10/2022)

INSIDE MONTLIOUX (2017) Dirigeant : Mme Camille BEAUNEZ 
Associés : M. Bruno MAZURE, Mme Annie BEAUNEZ, M. Xavier 
HUMBERT, M. Dominique DUPERRET, M. Gilles DUPERRET 
(23/10/2022)

KUNDRIE IRE (2017) Dirigeant : M.	Ludovic	 RIMA Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (23/10/2022)

LAST BALL IN PLAY (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associés : M. Christophe PAUTIER, M. Michel-Daniel FLOQUET 
(23/10/2022)

MURCIANO (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : 
M. Maurice LAGASSE, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (23/10/2022)

A TA GUISE (2020) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (24/10/2022)

ALCHEAMIE (2020) Dirigeant : M.	Johann	BERTHELOT Associés : 
L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Alain JACOB 
(24/10/2022)

CIRANO DE PAIL (2013) Dirigeant : M.	Jean-Raymond	BRETON 
Associés : M. Jean-Marc PLAIDEAU, M. Alexandre TEURKI, M. Alain 
Leon THOMAS (24/10/2022)

DISKO WELLS (2013) Dirigeant : M.	Christophe	TANGUY Associé : 
W. MENUET (s) (24/10/2022)

ELHO FAME (2016) Dirigeant : M. Quirinus LAUMANS Associé : 
M. Norbert LEENDERS (24/10/2022)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M.	Gary	 BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (24/10/2022)

FLINGER (2016) Dirigeant : M.	Stephane	 BESNARD Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Denis LEMARIE (24/10/2022)

JUNGLE ROCK (2019) Dirigeant : M.	Philippe	ALLAIRE Associé : 
Mlle Elisabeth ALLAIRE (24/10/2022)

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (24/10/2022)

LEGEND (2018) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : 
Mlle Karine MORICE (24/10/2022)

NEW AGE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 BESNARD Associés : 
M. Denis LEMARIE, M. Edouard THUEUX (24/10/2022)

PAR TROIS (2019) Dirigeant : M. Jean de CHEFFONTAINES 
Associés : M. Gerault de SEZE, M. Olivier d’ ARAMON, M. Hugues 
MISSONNIER, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE (24/10/2022)

PERLE D’AMOUR (2018) Dirigeant : M.	Joffray	WINDRIF Associés : 
M. David WINDRIF, M. Georges MOLLIER, M. Didier Henri DUBOIS 
(24/10/2022)

PLAYCITY (2015) Dirigeant : M.	Stephane	 BESNARD Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Denis LEMARIE (24/10/2022)

POMPANO (2020) Dirigeant : M.	Christophe	TOULORGE Associés : 
Mlle Elisabeth ALLAIRE, M. Philippe ALLAIRE (24/10/2022)

TRES BELAFFAIR (2014) Dirigeant : M. Quirinus LAUMANS 
Associé : M. Norbert LEENDERS (24/10/2022)

BAZOQUES (2018) Dirigeant : M. Bernard MOISSONNIER 
Associés : M. Jean-Michel BRIZON, M. Patrick LOZANO 
(25/10/2022)

MONT STEELE (2016) Dirigeant : Mme	Philippe	 DEMERCASTEL 
Associé : M. Jacques LASTRAJOLI (25/10/2022)

OXALIS IRE (2017) Dirigeant : Mlle	Charley	 LAUFFER Associé : 
M. Daniel LAUFFER (25/10/2022)

PLEINE D’ENVIE (2020) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associé : M. Edouard LACAILLE (25/10/2022)

CHAAM (2019) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 
Associés : M. Alban de MIEULLE, M. Patrice NICOLET (26/10/2022)

FERNOBOY (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO Associé : 
M. Davide SATALIA (26/10/2022)

FOR FRIENDSHIP (2020) Dirigeant : M. Abdelkrim ELKHMISTI 
Associé : J. BOISNARD (s) (26/10/2022)

OYAMBRE GB (2016) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Franck GRIMA, M. Christophe ESCUDER (26/10/2022)

REDEMPTEUR (2019) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
Associé : HARAS D’ETREHAM (26/10/2022)

AQUITAINE IRE (2017) Dirigeant : JPH RACING Associé : 
M. Alexandre DUBREUIL (27/10/2022)

DEMOISELLE KAP (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (27/10/2022)

FIDJI DE BALME (2015) Dirigeant : M.	Jean-Luc	HENRY Associé : 
M. Philippe LEBLANC (27/10/2022)

GAZELLE DE SIVOLA (2016) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : E. CLAYEUX (s) (27/10/2022)

HOH MY LADY (2019) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET 
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, M. Robert ALBIGOT, M. Pierre-
Alain TOUCHARD (27/10/2022)

LORIGINAL (2017) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
M. Guillaume COUSIN, Mlle Peggy BLONDEL (27/10/2022)

MEHANYDREAM (2017) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : 
M. Rene CHAFFARD (27/10/2022)

O’SSITOT IRE (2020) Dirigeant : Mlle Julie MESTRALLET Associés : 
Mlle Peggy BLONDEL, Mme Francine MESTRALLET (27/10/2022)

PEYTON PLACE (2018) Dirigeant : M. Dov BISMUTH Associés : 
Mlle Gwendolina GADBLED, Mme Marie-Pierre COTELLE, 
Mme Micheline BRIAND, M. Anthony LECACHEUX (27/10/2022)

PRADARO (2015) Dirigeant : M.	Patrick	WIDLOECHER Associé : 
M. BOUTIN (s) (27/10/2022)

PRISCA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	 WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (27/10/2022)

SPIRIT OF THE MOON GB (2018) Dirigeant : ECURIE BENOIT 
ROUALEC Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 
(27/10/2022)

STELLA TREMONA GB (2018) Dirigeant : Mme Emma KENNEDY 
Associé : Mme Rita Vera BUHRER (27/10/2022)

ALROMY (2019) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Alexandre GIANNOTTI (28/10/2022)

BLACK GAIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
M. William WALTON (28/10/2022)

ETUPIRKA (2019) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) Associés : 
M. Daniel ROBIN, Mme Marcelle BUTEL, M. Laurent LEFEVRE 
(28/10/2022)

LOUVEDEMAI (2015) Dirigeant : M. Bertrand LOUSTAUD Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (28/10/2022)

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Stephane LONGUBARDO, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, M. Boualem MEKKI (28/10/2022)

SOSPIRIA IRE (2020) Dirigeant : M. Massimiliano LAURIA 
Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (28/10/2022)

SPIRIT’S REVENCH (2010) Dirigeant : Mme	Philippe	
DEMERCASTEL Associé : M. Romain LE GAL (28/10/2022)
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TIMOUR (2018) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD Associé : 
Mme Laura de SEROUX (28/10/2022)

ZALKAYA (2012) Dirigeant : Mme Marianne FRAYSSE Associé : 
M. Jean-Francois CLAIS (28/10/2022)

BEAUTY QUEEN (2019) Dirigeant : Mme	Deborah	 TEMAM 
Associés : M. Stephen LAHMI, SL FAMILY RACING, M. Marc-
Antoine BERGHGRACHT (29/10/2022)

BLAS (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Christian CIMOLAI, M. Steeve 
PUGLIA (29/10/2022)

DENALIE BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN 
Associé : E. GRALL (s) (29/10/2022)

GINO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/10/2022)

MARY CASSATT (2019) Dirigeant : M. Jeremie BOSSERT 
Associés : TILBURY BLOODSTOCK, ECURIE JEAN-LUC MEDINA 
STUD, M. Patrick GUEDJ (29/10/2022)

SIX DIFFERENT WAYS (2019) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL 
Associé : M. Andre LADEVEZE (29/10/2022)

VILLA JOALI (2020) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (29/10/2022)

AMBRE (2017) Dirigeant : M. Olivier HORVATH Associés : M. Olivier 
MARTINELLI, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Christophe 
ESCUDER, M. Pascal MILLOT, M. Jean-Pierre RODRIGUES 
(30/10/2022)

BANDRA IRE (2018) Dirigeant : Mlle Camille COMMUNIER 
Associés : PEGASUS FARMS LTD, M. Pierre J. FERTILLET 
(30/10/2022)

FASCINANT (2019) Dirigeant : Mme Pauline JOUANNETEAU 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BOSSON, ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, ECURIE TYGALY (30/10/2022)

HOLIN (2017) Dirigeant : M. Noam CHEVALIER Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/10/2022)

HOPI DU MATHAN (2017) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/10/2022)

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M.	Nick	BRADLEY Associé : HARAS 
D’ETREHAM (30/10/2022)

MALBEC DU MATHAN (2017) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/10/2022)

REALICIA (2021) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (30/10/2022)

SANGHO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/10/2022)

SWAPOLIE DU MATHAN (2016) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/10/2022)

TEMPO DU MATHAN (2018) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/10/2022)

WHIPLASH DU MATHAN (2019) Dirigeant : ECURIE DU MATHAN 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/10/2022)

A TOUT PROPOS (2011) Dirigeant : M.	Patrick	MEJEAN Associés : 
Suc. Emilien DURAND, S. ZULIANI (s) (31/10/2022)

BLACK JUMPER (2017) Dirigeant : M. David LUMET Associé : F. 
HAYERES (s) (31/10/2022)

HEROINE SMART (2017) Dirigeant : M. Denis DUGAST Associé : 
M. Eric LERAY (31/10/2022)

HORIZON DORE (2020) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : Mlle Chantal BECQ, M. Daniel DUMOULIN, ECURIE DU 
SUD, ECURIE GRIBOMONT (31/10/2022)

ILLIKO DES PLANS (2018) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (31/10/2022)

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : M.	Andy	CLAIRE Associé : M. Nour-
Eddine SMAIL (31/10/2022)

LE PRESIDENT (2017) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (31/10/2022)

PAIN BENIT (2018) Dirigeant : M. Denis DUGAST Associés : E. 
LERAY (s), M. Eric LERAY (31/10/2022)

RIMO OSCURO IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : M. Paul de CHEVIGNY (31/10/2022)

BALILAND (2016) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associé : 
Mme Nathalie COLLIGNON (1/11/2022)

BERNEVAL (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. Sylvain VIDAL (1/11/2022)

EVER LOVE (2015) Dirigeant : M.	Laurent	Cyrille	MOUTOUSSAMY 
Associés : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana DUPELIN LALUNG 
(1/11/2022)

NOBODY’S (2017) Dirigeant : M.	Philipp	 WULK Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Mario HAAG, M. Armin LUSTIG, Mme Anja 
WILDE (1/11/2022)

NOUVELLE VIE (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Sylvain VIDAL (1/11/2022)

SENTENTZA GB (2013) Dirigeant : Mme Isabelle GIBAUD Associé : 
PALMYR RACING (1/11/2022)

BEAUFOUR (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associé : 
Mme Eric LIBAUD (2/11/2022)

CLARINBRIDGE (2015) Dirigeant : M.	Philippe	OUVRY Associés : 
M. Raphael MARCEL, ECURIE DES VIVES TERRES (2/11/2022)

IDAHO JAMES (2018) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (2/11/2022)

IL FANTASISTA (2019) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI Associés : 
Mme Elisa BERTE, M. Javier PASTORE, A&G . BOTTI (s) (2/11/2022)

ILES CHAUSEY (2018) Dirigeant : M.	Philippe	OUVRY Associés : 
ECURIE DES VIVES TERRES, M. Raphael MARCEL (2/11/2022)

JELLA REPONSE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 HERVE 
Associé : M. Christophe BERTHELOT (2/11/2022)

MISS KALISTA (2015) Dirigeant : M.	Eddy	EYRIGNOUX Associé : 
M. Guy BIDORINI (2/11/2022)

SABYA (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associés : 
M. Jean-Marc BAILLET, M. Philippe SOGORB (2/11/2022)

SOMOLI (2018) Dirigeant : M.	Christophe	 TOULORGE Associé : 
Mlle Elisabeth ALLAIRE (2/11/2022)

SUPREME (2020) Dirigeant : M.	Vincent	 LABRADOR Associé : 
M. Simone BROGI (2/11/2022)

CAPRICE A DEUX (2020) Dirigeant : ECURIE PIERRE JULIENNE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (3/11/2022)

DAYNAWAR (2014) Dirigeant : M. Neville CHAPMAN Associé : 
M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (3/11/2022)

IXEL DU FRUITIER (2018) Dirigeant : M. Hubert ALAMARTINE 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (3/11/2022)

KONGASTET (2017) Dirigeant : M.	Philippe	 DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON, 
Mlle Marie ROLLANDO (3/11/2022)

LOVE THE STARS (2019) Dirigeant : M. Norbert JEANPIERRE 
Associés : M. Jonathan LEROY, M. Nicolas JEANPIERRE 
(3/11/2022)

MAKI MAKI (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : Sarl ECURIE BORGEL (3/11/2022)

PRINCESSE DU ROUME (2017) Dirigeant : M. Ian KELLITT 
Associés : J. BOISNARD (s), ELEVAGE DES VALLONS (3/11/2022)

TWO DOOR SALOON IRE (2019) Dirigeant : M. Bernard 
ROCHETTE Associés : M. Jeremie BOSSERT, Mme Valerie 
BOSSERT (3/11/2022)

GAME RUN (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
Associés : ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Bernard GIRAUDON, 
Mme Sylvie PIMBONNET, M. Remy PIMBONNET (4/11/2022)
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GARDE LA PECHE (2018) Dirigeant : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE Associés : M. Pierre-Yves MERIENNE, H. MERIENNE (s) 
(4/11/2022)

HOOLONG (2018) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (4/11/2022)

ICI VINDECY (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Bertrand MILLIERE (4/11/2022)

OUESSANT IRE (2017) Dirigeant : ECURIE DE MALEISSYE 
Associés : E. GRALL (s), M. Vincent LE ROY (4/11/2022)

PARIGI IRE (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Stephen 
LAHMI (4/11/2022)

RUY NAAR (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE Associé : C. 
BOUTIN (s) (4/11/2022)

SPORT COUPE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 PIQUEE Associés : 
M. Philippe FAUCAMPRE, BEL-OISE S.A.R.L., N. PERRET (s) 
(4/11/2022)

TARASHA (2019) Dirigeant : ECURIE 4L Associés : A&G . BOTTI 
(s), RPG BLOODSTOCK, M. Antonio Marco RUBBIANI (4/11/2022)

VOTEZ BIEN (2018) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (4/11/2022)

ALCANOR (2020) Dirigeant : M. Bertrand BELINGUIER Associé : 
FREE MAN RACING (5/11/2022)

FULL GAIN (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-GARROS 
Associé : M. Frederic BRAGATO (5/11/2022)

ITIALENE (2018) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (5/11/2022)

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M. Steeve PUGLIA 
Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe ESCUDER 
(5/11/2022)

SURPRIZE ME (2020) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI Associé : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (5/11/2022)

FRIPON DU SEUIL (2015) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (6/11/2022)

L’AIGLE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Laure FRAPPAT Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE (s) (6/11/2022)

PAQUES TOT (2020) Dirigeant : M.	Timothy	 RARICK Associé : 
M. Peter JONCKHEERE (6/11/2022)

AGENT ZIGZAG (2018) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associés : 
Lord CLINTON, M. David THORPE (7/11/2022)

DEADWOOD (2019) Dirigeant : M. Arnaud DRAME Associé : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG (7/11/2022)

DROIT DE PAROLE IRE (2016) Dirigeant : ECURIES JACQUES 
PIASCO Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, SCUDERIA IL FINO 
(7/11/2022)

GALALITHE (2020) Dirigeant : M. Laurent BROOMHEAD Associés : 
M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE, Mlle Emmanuelle MORIN, 
M. Frederic DAGUZAN-GARROS (7/11/2022)

GIROLATA SENAM (2017) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (7/11/2022)

GRACEHILL (2020) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (7/11/2022)

INGENIOUS MACHINE (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO 
Associé : M. Mathieu PITART (7/11/2022)

PERLE NONANTAISE (2013) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (7/11/2022)

ATOME GB (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR Associés : 
Mlle Victoria HEAD, M. Alexis MORANGE, SAS PIERRE CHERQUI, 
M. Franck AMAR, ECURIE FRANCOIS CORDA (8/11/2022)

ELECTROSCOPE IRE (2018) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. Davide SATALIA (8/11/2022)

GUAMOME (2016) Dirigeant : M. Alain GUINOISEAU Associés : 
M. Laurent COTENCEAU, M. Christian GALISSON (8/11/2022)

NAT KING GB (2017) Dirigeant : Mlle	Samantha	AMAR Associés : 
HN BLOODSTOCK S.A.R.L., M. Joel PHELIPPON, M. Pierre 
SECNAZI, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT (8/11/2022)

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING, M. Thomas LINES, 
Mme Lydia PERE, M. Regis RETAILLEAU (8/11/2022)

TROIS POINT HUIT (2020) Dirigeant : M. Louis-Armand JOLLY 
Associés : MANDALORE RACING STABLE SAS, M. Sylvain VIDAL, 
NORMANDIE BREEDING, M. Adrien CORNEE, M. Francois 
GOBRON (8/11/2022)

TWO TWO TWO (2020) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associés : M. Bertrand BRIOT, Mme Isabelle CORBANI (8/11/2022)

ZWIALH IRE (2019) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : 
M. Benoit BREGEON, JPH RACING (8/11/2022)

ANTONINAS IRE (2020) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : Mlle Monika KRCOVA (9/11/2022)

ASTERDINI (2010) Dirigeant : M.	Jeremy	 HOUSSIN Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (9/11/2022)

CROSSHAR FLOW (2017) Dirigeant : M.	Jeremy	 HOUSSIN 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (9/11/2022)

HIDDEN GEM (2019) Dirigeant : M.	Francis	 Philip	 WOOD 
Associés : HARAS DE TRELI, M. David John HUELIN (9/11/2022)

MATCH ONE (2018) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associés : Mme Laetitia LOUIS, M. Simone BROGI (9/11/2022)

MEZZA LUNA (2020) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE 
Associé : Mme Laetitia LOUIS (9/11/2022)

PARME (2019) Dirigeant : Scea	 BARBOTTIERE Associés : 
Mlle Alexandrine BERGER, Mlle Isabelle GALLORINI (9/11/2022)

WUKHANN (2020) Dirigeant : Mme Laetitia LOUIS Associé : F. 
VERMEULEN (s) (9/11/2022)

CRAZY ZAZA (2019) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : 
HARAS DU HOGUENET, M. Charles-Hubert LE BARON, M. Didier 
LE BARON (10/11/2022)

DEVKA (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : ECURIE 
HARAS DE SAINT VINCENT (10/11/2022)

GOT A LIGHT IRE (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 RICHARD-
SERRE Associés : M. Gianluca BIETOLINI, M. Jerome ROUXEL, 
ECURIE LAURENT CRIBIER (10/11/2022)

ISCO DES ROCS (2018) Dirigeant : M. Tobias JONES Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (10/11/2022)

NUMERUS BORGET (2018) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associés : 
M. Stephen LAHMI, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
(10/11/2022)

RED BIRD (2017) Dirigeant : M. Jerome ROULOIS Associés : 
M. Julien JOUIN, M. Benjamin GAUTIER (10/11/2022)

REMINISCE (2020) Dirigeant : Dr Susan KENDALL Associé : HF. 
DEVIN (s) (10/11/2022)

ANTIGUA (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI Associé : 
Mlle Yanice LUCE (11/11/2022)

BINTI SAAD (2019) Dirigeant : Mlle	Yanice	LUCE Associé : M. Jean-
Claude SOUKAI (11/11/2022)

ELLA DONA (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (11/11/2022)

GARACHICO GB (2019) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Carlos 
LAFFON-PARIAS (11/11/2022)

I LOVE BLUE (2018) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS 
DU HOGUENET (11/11/2022)

JOA DE GIBRALTAR IRE (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude 
SOUKAI Associé : Mlle Yanice LUCE (11/11/2022)

KHOLNIKOV (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI Associé : 
Mlle Yanice LUCE (11/11/2022)
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KIWI CHOPE (2019) Dirigeant : Mlle	Yanice	LUCE Associé : M. Jean-
Claude SOUKAI (11/11/2022)

LA TREILLE (2020) Dirigeant : M.	Francois	 ORCERO Associés : 
M. Lucien HASSINE, M. Lucien BERMOND, Mme Brigitte RE-
SCANDELLA (11/11/2022)

MOJITO JUNIOR (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI 
Associé : Mlle Yanice LUCE (11/11/2022)

PRINCE PEDRO (2019) Dirigeant : M. Ruben Sebastian CACERES 
Associé : Mme Joel DENIS (11/11/2022)

SIR CHOP (2016) Dirigeant : M. Jean-Claude SOUKAI Associé : 
Mlle Yanice LUCE (11/11/2022)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
CLIFTON BAY (2019) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire 
JUILLET Bailleur : Mme Jacques CYGLER (23/10/2022)

SUGAR TIME (2019) Locataires : M. Robin LOSFELD, M. Christophe 
ESCUDER Bailleur : Mlle Karine MORICE (23/10/2022)

BLACK MIMI (2018) Locataires : M. Antonio GENTILE, M. Pierre 
MICHEL, Suc. Paul CHENU Bailleurs : M. Pierre MICHEL, Mme Marie-
Laure GAST, M. Antonio GENTILE (24/10/2022)

CAMIGIRL (2018) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleur : Mme Coline 
MORICE (24/10/2022)

DOUX DINGUE (2013) Locataires : M. Paul TERPEREAU, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(24/10/2022)

EMIRA DE LABLAIRIE (2018) Locataires : M. Quirinus LAUMANS, 
M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Mickael PERDRIELLE 
(24/10/2022)

GOLDEN DU BOIS (2016) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Bruno RENAUDIER, M. Philippe RENAUDIER (24/10/2022)

BOOK CHIEF (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
M. Erich SCHMID (25/10/2022)

CHAROL’LEZ (2019) Locataire : ECURIE BURGUNDY HORSES 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(25/10/2022)

CRYPTOQUEEN GB (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : ECURIE FRIEDRIDER (25/10/2022)

JAKALYWE DE MEE (2019) Locataires : Mlle	Lucie	PINEAU, Sarl 
ECURIE ANDRE POMMERAI Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI 
(25/10/2022)

JAZZMAN CAMARA (2019) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Bailleurs : Mme Jennifer BOUYOU, M. Vincent LE ROY 
(25/10/2022)

ACOUSTIC (2019) Locataires : ECURIE LAURENT QUEROU, F. 
MONNIER (s), M. Thierry ANNET Bailleurs : ECURIE R.E., M. Paul 
Etienne BOZO, Mme Xavier BOZO (26/10/2022)

ADRASTEE (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, COSASARA 
Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, COSASARA (26/10/2022)

CAZADORA (2019) Locataire : M. Etienne GERMAIN-LACOUR 
Bailleur : M. Dominique BELLET (26/10/2022)

HIGHLANDS D ALLIER (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : M. Philippe PELTIER, Mlle Camille PELTIER (26/10/2022)

FURIE D’AINAY (2015) Locataire : Mlle Birgit REGELE Bailleur : 
M. Stephane MILAVEAU (27/10/2022)

HOMEO DE BALME (2017) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, 
M. Francois NICOLLE, M. Jerome DERRO Bailleur : M. Jean-Luc 
HENRY (27/10/2022)

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleurs : M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (27/10/2022)

YSBA (2017) Locataire : Suc.	Michel	RIVIERE	D’ARC Bailleurs : 
M. Andre DUCOS, Mme Liesbeth DUCOS (27/10/2022)

LUXOR (2018) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED LTD 
Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (28/10/2022)

INDIAN (2018) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
Mme Jean-Louis BERGER (29/10/2022)

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (30/10/2022)

BALDO ITY (2020) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (30/10/2022)

CAIO ITY (2020) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (30/10/2022)

CELTINO (2011) Locataires : M.	Stephane-Junior	 GUELPA, 
Y. FOUIN (s), M. Yannick-Alain BRIAND Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, M. Yannick-Alain BRIAND, M. Stephane-Junior GUELPA 
(30/10/2022)

CUSANO GB (2020) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (30/10/2022)

DHUNCAN IRE (2019) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (30/10/2022)

DROP (2019) Locataires : M. Jean-Pierre DAIREAUX, M. Ludovic 
DESIREE Bailleur : M. Pierre LAUGA (30/10/2022)

FEEL EMOTION ITY (2019) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (30/10/2022)

GET THE POWER (2018) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (30/10/2022)

GIORGIANA (2020) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (30/10/2022)

HEROINE DES BLINS (2017) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Pierre J. FERTILLET, M. Kevin COMMUNIER 
Bailleur : M. Jean-Denis COMMUNIER (30/10/2022)

MISS DEL’RAIS (2013) Locataire : M.	Loic	 DIULEIN Bailleur : 
M. Jean-Paul JEGU (30/10/2022)

MUSE DE LUNE (2017) Locataires : Mlle Camille COMMUNIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Romain LOREE Bailleurs : M. Christian 
TRECCO, M. Francis PICOULET, M. David WINDRIF (30/10/2022)

QUECOEUR (2018) Locataire : Mme Alfred TRILLAUD-GEYL 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN 
(30/10/2022)

RIVIERE D’ETEL (2017) Locataires : M. Hugues ROUSSEAU, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Hugues ROUSSEAU 
(30/10/2022)

ROYAL NAVY WARSHIP USA (2015) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, PEGASUS FARMS LTD Bailleur : PEGASUS FARMS 
LTD (30/10/2022)

DIAMOND MAN (2019) Locataire : M. Jean-Louis BERTIN Bailleur : 
M. Jacques SEROR (31/10/2022)

GNAFRON (2016) Locataires : M. Paul TERPEREAU, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(31/10/2022)

HIGH HOPE (2018) Locataire : M.	Eric	 MICHOT Bailleurs : 
M. Christophe SORIGNET, M. Eric MICHOT, Mme Laure MICHOT 
(31/10/2022)

JALAO (2019) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (31/10/2022)

MADN’ES (2017) Locataires : Mlle Laurie LEQUIEN, Mlle Celine 
LEQUIEN, M. Anthony PORTAIS, M. Olivier THOMAS, M. Mickael 
DELANOUE Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE (31/10/2022)

QUICK DADDY (2018) Locataires : Mlle Marie ARTU, M. Damien 
ARTU Bailleur : ARTU (s) (31/10/2022)

BONHEUR DE BALLON (2019) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : Mme Robert GASCHE-LUC (1/11/2022)

DAUPHINE DOREE GB (2011) Locataire : Mlle	Victoria	MERCADER 
Bailleur : HARAS D’ECOUVES (1/11/2022)

GOEVA (2020) Locataires : M.	Guy	 PARIENTE, M. Philippe 
SOGORB Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Philippe 
SOGORB (1/11/2022)
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JACKSON DES BORDES (2019) Locataire : J. BERTRAN DE 
BALANDA (s) Bailleur : M. Gerard HANQUIEZ (1/11/2022)

JILAIJONE (2019) Locataire : ECURIE DE MALEISSYE Bailleur : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (1/11/2022)

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
M. Kevin TAVARES, B. MONTZEY (s) Bailleur : M. Cyril TOLAINI 
(1/11/2022)

ACHKI (2015) Locataires : M.	Francois	 GREGOIRE, M. Valentin 
DEVILLARS Bailleur : M. Daniel KALFON (2/11/2022)

INES DES VIGNAUX (2018) Locataire : M.	Michael	 AUBRY 
Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
(2/11/2022)

KANOUMA JELOIS (2019) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Y. FOUIN (s), M. Bernard SIVADIER, M. Michel GUILLOIS Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Bernard 
SIVADIER, M. Michel GUILLOIS (2/11/2022)

MISS GINO (2018) Locataires : ECURIE DES ALERIONS, 
C&Y . LERNER (s), M. Pascal DESHAYES Bailleurs : M. Pascal 
DESHAYES, LERNER (s) (2/11/2022)

SAINT MARS (2016) Locataire : Mme Gullan AGERBAK Bailleur : 
COLLET (s) (2/11/2022)

SERMANDAKFI (2016) Locataire : M.	Michael	 AUBRY Bailleurs : 
Mme Armand HUMEAU, M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, 
M. Xavier HUMEAU (2/11/2022)

SIDELSKIE (2014) Locataires : M. Joel JUILLET, W. MENUET (s), 
M. Gregoire JUILLET, M. Richard LE DREFF Bailleurs : M. Franck 
BOULLAIS, M. Claude ROUILLARD (2/11/2022)

SIRIUS BLACK (2019) Locataires : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
Y. FOUIN (s), M. Bernard SIVADIER Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Bernard SIVADIER (2/11/2022)

TESS (2018) Locataires : M. Joel JUILLET, M. Gregoire JUILLET 
Bailleurs : M. Nicolas BAUDRON, BAUDRON (s) (2/11/2022)

BAD BOY BOULOISE (2011) Locataires : M.	Thierry	
CHARGELEGUE, A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Jean-Paul 
NINCK (3/11/2022)

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
M. Kevin TAVARES, B. MONTZEY (s) Bailleur : Mme Catherine 
LEONI (3/11/2022)

BLACKCOCO (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Christian PRESSE (4/11/2022)

DEDE DES BRIERES (2019) Locataire : M. Serge FOUCHER 
Bailleur : M. Eric SAILLY (4/11/2022)

ENRIQUE ADVENTURE (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : M. Alain GRANGERE (4/11/2022)

FELICITY (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (4/11/2022)

IVAR THE BONELESS IRE (2018) Locataires : ECURIE DE 
MALEISSYE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, TILBURY BLOODSTOCK (4/11/2022)

IXIA (2018) Locataire : ECURIE DE MALEISSYE Bailleur : M. Pierre 
de MALEISSYE MELUN (4/11/2022)

PLANTEUSE (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Roxana POPESCU (4/11/2022)

SINNDAROSE (2017) Locataires : M. Fabian CELLIER, M. Philippe 
DUPONT Bailleurs : M. Thierry PAGE, M. Daniel BOULLAIS, 
M. Philippe DUPONT (4/11/2022)

SOCKS DE BAUNE (2016) Locataire : M. Andre BOCQUET 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (4/11/2022)

TAM KONIG (2016) Locataires : M. Jean-Louis PRODHOMME, 
M. Thierry POCHE Bailleurs : M. Marc MOREAU, M. Jean-Louis 
PRODHOMME (4/11/2022)

WAIKIKI DE L’AS (2018) Locataires : M. Jerome ROULOIS, 
M. Julien JOUIN Bailleurs : M. Damien DESILES, Mme Anne Sophie 
LECOMTE (4/11/2022)

ALIANTHA (2016) Locataire : Mlle Cristel MARTINA Bailleur : 
M. Guy ZAMORA (5/11/2022)

CAIRNS (2018) Locataires : Mlle Cristel MARTINA, M. Eric 
CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (5/11/2022)

JALWAY (2019) Locataires : M. Jerome ROYER, M. Lorenzo 
DONATI, M. Hubert GUILLE Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, 
M. Hubert GUILLE, M. Jerome ROYER (5/11/2022)

MISS CAYSSIE (2018) Locataire : Mlle Cristel MARTINA Bailleur : 
M. Eric CHEVRIER (5/11/2022)

CANAVAGGIA (2019) Locataire : M. SEROR (s) Bailleur : M. Romain 
LE DREN DOLEUZE (6/11/2022)

IL Y A PAS PHOTO (2018) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES 
& FILS, M. Olivier RAUSCENT, L. VIEL (s) Bailleurs : M. Thierry 
CYPRES, M. Olivier RAUSCENT (6/11/2022)

IVRESSE LADY (2018) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Thierry ADENOT (6/11/2022)

LOVE LINK (2016) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, L. VIEL (s), Mme Nathalie VIEL Bailleurs : M. Thierry CYPRES, 
Mme Nathalie VIEL (6/11/2022)

WALD’OR (2017) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : 
M. Christian CANNESSON (6/11/2022)

CLEVER SUN (2012) Locataire : M. Roland FOUCHER Bailleurs : 
M. Gilles FOUCHER, Mme Fabienne GADAIS FOUCHER (7/11/2022)

DRAKKAR ART GB (2016) Locataire : M.	Christophe	MARTINON 
Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (7/11/2022)

FORLAND (2015) Locataires : Mlle Marion BENOIT, M. Fabien 
LAGARDE Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Thierry CYPRES, 
M. Francois NICOLLE (7/11/2022)

GASBI LE LOUP (2016) Locataires : M.	Eric	LECOIFFIER, M. Medhi 
FOURMOND Bailleur : Mme Veronique BAZIRE (7/11/2022)

IAKO (2018) Locataires : AS. PACAULT (s), ECURIE PERFORMER’S 
& AS Bailleur : PACAULT (s) (7/11/2022)

JOLIE KLASS (2019) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Alain 
COMBEMOREL, M. Come LIGEROT Bailleur : Mme Beatrice NICCO 
(7/11/2022)

MONDURA (2015) Locataire : Mme Marie-Laure GAST Bailleurs : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Yannick FOUIN (7/11/2022)

ONE STORY (2017) Locataires : ECURIE PERFORMER’S & AS, 
AS. PACAULT (s) Bailleur : M. Valentin BEROUARD (7/11/2022)

OSAXALINA (2019) Locataires : Mme	Beatrice	 NICCO, M. Davide 
SATALIA, M. Philippe DESMARD Bailleur : M. Philippe DESMARD 
(7/11/2022)

ALBERT BRIDGE (2018) Locataires : M. Simon HARRISON-
WHITE, Mme Hilary ERCULIANI, ELEVAGE DES VALLONS 
Bailleurs : MONFORT (s), Mme Hilary ERCULIANI, Sca ELEVAGE DE 
TOURGEVILLE, ELEVAGE DES VALLONS (8/11/2022)

ILOUETTE MOME (2018) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Christian GALISSON Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(8/11/2022)

JOJO MOME (2019) Locataires : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Laurent COTENCEAU Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(8/11/2022)

MAESTRO SEM (2017) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX 
Bailleur : M. Eric SEMENSATIS (8/11/2022)

NAOKAWA (2016) Locataires : M. Herve COZENOT, M. Etienne 
d’ ANDIGNE, M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Herve COZENOT (8/11/2022)

NOWENDOC (2018) Locataires : Mme	Francoise	 RICHARD-
SERRE, M. Haim HAYOUN, M. Henri-Bruno LEVESQUE, SOCIETE 
PASCAL ADDA, ECURIE INDIGO Bailleurs : Mme Francoise 
RICHARD-SERRE, M. Haim HAYOUN, M. Henri-Bruno LEVESQUE, 
FOUESNANT, ECURIE INDIGO (8/11/2022)
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SOANE DE CLAVE (2015) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleur : 
Mme Perrine FRANZEL MILLEPIED (8/11/2022)

BRAS DE FER (2018) Locataire : Mlle	Sarah	LELLOUCHE Bailleur : 
VERMEULEN (s) (9/11/2022)

GIGI DANCER (2016) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT Bailleurs : 
ECURIE AULKO, M. Yvon LAMBRUN (9/11/2022)

MISS CAYSSIE (2018) Locataires : Mlle Cristel MARTINA, M. Eric 
CHEVRIER Bailleur : M. Eric CHEVRIER (9/11/2022)

OBJET D’OR (2015) Locataire : M.	Pierrick	 LE	 GEAY Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (9/11/2022)

RABBOUNI (2017) Locataires : M.	Geoffrey	DUMONT, M. Robert 
BRARD Bailleur : M. Robert BRARD (9/11/2022)

SHAABAN (2019) Locataires : Scea	 BARBOTTIERE, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR, M. Gerard J.C. MOUSSET Bailleur : 
Scea BARBOTTIERE (9/11/2022)

HAMBRE DE MAZEROY (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M. Philippe NICOLAS (11/11/2022)

YGRAINE DE LARACHI (2019) Locataires : M. Karim FERNANDEZ, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. Jerome BODARD Bailleur : SCEA DE 
L’ARACHI (11/11/2022)

ZARIYA (2019) Locataire : M. Rene LABIT Bailleur : ECURIE 
ALTIMA (11/11/2022) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALRASHEED (Mlle Alanoud Mohammed R.) C. violette, une étoile 
blanche, m. mi-blanc, mi-violet, t. violette, une étoile blanche.

ASSOCIATION « ARTEMIS THOROUGHBRED RACING » C. noire, 
bande, m. et t. blanches.

ASSOCIATION « NOTRE BELLE ETOILE » C. grise, une étoile et m. 
bleues, étoiles et t. grises, étoiles bleues.

AYADAT (Franck) C. grenat, t. rose.

BAXTER (Alan) C. blanche, écharpe rouge, m. blanches, brassards 
et t. bleus.

BERKSHIRE STUD THOROUGHBREDS C. blanche, ceinture, m. 
rayées blanc et vert, t. blanche.

BERNARDI (Ludovic) C. gros-vert, disque noir, t. cerclée gros-vert 
et noir.

BEY (Vincent) C. rayée gris et bleu-clair, t. rayée gris et bleu-clair.

BINGHESHAYAN (Fuad Mohammed F.) C. blanche, 5 pois bleus, 
m. et t. jaunes, visière bleue.

BUECHELER (Patrick) C. noire, disque rouge, ceinture bleue, m. 
jaunes, t. bleue.

CARDON (Benjamin) C. bleu-clair, épaulettes et brassards orange, 
t. bleu-clair, une étoile orange.

CASATI (Nicola) C. écartelée jaune et noir, m. et t. damier blanc 
et noir.

CATTERALL (Andrew) C. bleue, un chevron, brassards et t. bleu-
clair.

CHARPIGNY (Luc Louis) C. losanges blancs et violets, m. blanches, 
t. losanges blancs et violets.

CORSI (Riccardo) C. grenat, bande bleue, m. chevronnées blanc et 
bleu, t. grenat, une étoile bleue.

D’AMATO (Mme Natalie) C. verte, trois pois blancs, m. rouges, t. 
verte.

ECURIE BLACK & WHITE C. damier blanc et noir, m. blanches, t. 
écartelée blanc et noir.

ECURIE FRENCHY RACING C. gros-bleu, ceinture gros-vert, t. 
gros-bleu.

FERLAND (Mme Aude) C. gros-vert, t. grise.

GOMBAUD-SAINTONGE (Dominique) C. cerclée blanc et rouge, 
m. rouges, brassards blancs, t. damier blanc et rouge.

GUERIN (Jean-Claude) C. grise, croix de Saint-André, m. et t. 
vertes. (Reprise des couleurs de Mme Michelle Sagot).

HEBERT (Mme Evelyne) C. gros-bleu, m. damier rose et gros-bleu, 
t. rose.

HORSEMOOD C. blanche, m. mi-noir, mi-blanc, t. noire.

LANIGAN-O’KEEFFE (Reginald Stephen) C. cerclée orange et noir, 
t. noire.

LAUFF (Mme Sarah) C. blanche, une étoile et m. noires, t. blanche, 
une étoile noire.

LEPEU (Patrick) C. chevronnée jaune et bleu, m. jaunes, brassards 
bleus, t. jaune, un losange bleu.

MARTONE (Giovanni) C. verte, ceinture et brassards blancs, t. 
écartelée blanc et vert.

OPPERMAN (Mark) C. bleu-clair, un losange rose, t. losanges 
roses et bleu-clair.

PERTHUIS (Jean-Pierre) C. damier gris et bleu, m. bleues, t. grises.

REZE (Antonin) C. rose, brassards noirs, t. rose. (Reprise des 
couleurs de Mme Louise Boistault).

VERGNE (Nathan) C. cerclée blanc et bleu-clair, t. grenat.

VIVES (Christian) C. gros-bleu, étoiles blanches, m. rayées blanc et 
gros-bleu, t. gros-bleu.

YELLOW AGENCY C. verte, un chevron jaune, t. verte, une étoile 
jaune.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BERKSHIRE STUD THOROUGHBREDS: GERANT ET PORTEUR 
DE PARTS : MR DOUGLAS KOCH.

ECURIE BLACK & WHITE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
FREDERIC LEGRAND.

ECURIE FRENCHY RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS  : 
MR LAURENT SILVA, PORTEUR DE PARTS : FRENCHY SASU.

HORSEMOOD: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR BENOIT 
BREGEON.

YELLOW AGENCY: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR KAMEL 
CHEHBOUB, PORTEUR DE PARTS : MR BOUZID CHEHBOUB.

CAVALIERES
BAS Cécile

BOURILLON Justine

COTTA Lise

DUCLOS Louise

VERPLANKEN-LABERINE Marie 

VOIRIN Noémie

Renouvellement :

CHALARD Carmen

GENTLEMEN-RIDERS
GUERACAGUE Lucas

GUILLOU Julien

Renouvellement :

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT FABIEN JOLIVET : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MR FABIEN JOLIVET.

PERMIS D’ENTRAINER
COSSOU Fabien

MOUTOUSSAMY Laurent

VIOLANES Victoire
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ELEVEURS-BAILLEURS
BARICHARD Manon

LENDEL Audrey

LEROUEIL Rose-Marie

LIGNON Marion

LIGNON Nadège

MENNESSIER Joanne

PETILLOT Corentin

RAMBUR Frédéric

VALETTE Camille

APPRENTIS
LEVESQUE Warren né le 14/06/2006 
CA le 01/08/2021 (Sté d’Ent. J. Boisnard)

RAMBUR Jean-Frédéric né le 27/03/2006 
CA le 02/08/2021 (Sté d’Ent. J. Bertran de Balanda)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

HONORAT Lysa 
(S. Culin)

POINCOT Chris 
(Sté d’Ent. N. Clément)

SIVAN Méline 
(F. Forési)

Renouvellement :

BERLUREAU Christopher

OUCHEN-DUQUENOY Anaise

JOCKEYS
AARICH Mohamed

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commentateur Nord MORTAGNE Sébastien
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations délivrées 
par les Commissaires de France Galop à Mme Luana DUPELIN-LALUNG, à savoir son autorisation de 
faire courir en qualité de propriétaire, son autorisation d’entraîner en qualité d’entraîneur public et celle de 
monter en qualité de jockey ;

Rappel des faits : 

Le	 20	 octobre	 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 18 octobre 2022 visant à 
suspendre ou retirer les autorisations susvisées à Mme Luana DUPELIN-LALUNG, demande dont les 
motivations ont été détaillées ;

Le même jour 2022, les Commissaires ont transmis le courrier à Mme Luana DUPELIN-LALUNG, dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations 
écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de suspension ou de 
retrait d’autorisations par le Ministère de l’Intérieur ; 

Le	31	octobre	2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier électronique 
de Mme Luana DUPELIN-LALUNG, accompagné d’une pièce jointe consistant en la transmission de 5 
documents, puis d’un second courrier électronique, accompagné d’une nouvelle pièce jointe, consistant 
en des observations de 5 pages, en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ces courriers de Mme Luana DUPELIN-LALUNG au 
Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ;

Le 7 novembre 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère indiquant maintenir 
sa demande de mesure de police administrative de suspension, pour une durée d’un mois, à l’encontre de 
Mme Luana DUPELIN-LALUNG, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 18 octobre 2022, sollicitant, en le 
motivant, une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à Mme Luana DUPELIN-LALUNG, puis 
par un courrier en date du 7 novembre 2022, annexé à la présente décision, maintenant ladite demande de 
suspension pour une durée d’un mois ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à Mme Luana DUPELIN-
LALUNG ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme Luana 
DUPELIN-LALUNG par courrier reçu le 7 novembre 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder à la suspension 
des autorisations de Mme Luana DUPELIN-LALUNG pour une durée d’un mois ; 

PAR CES MOTIFS :
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Décident : 
- de suspendre pour une durée d’un mois, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, 

les autorisations délivrées à Mme Luana DUPELIN-LALUNG.

Boulogne, le 7 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

ANNEXE	 :	Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	 la	Direction	Centrale	de	 la	Police																																																																																																																																											
																			Judiciaire	du	Ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	7	novembre	2022	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à retirer ou à suspendre l’autorisation délivrée par 
les Commissaires de France Galop à M. Pierre-Charles BOUDOT, à savoir son autorisation de monter en 
qualité de jockey ;

Rappel des faits : 

Le	28	octobre	2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du même jour visant à suspendre 
pour une durée maximale de six mois ou à retirer l’autorisation susvisée à M. Pierre-Charles BOUDOT 
demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à M. Pierre-Charles BOUDOT, dans le cadre 
de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites 
sur la situation avant le vendredi 4 novembre 2022 - 16h00, tout en lui rappelant les dispositions en matière 
de demande de suspension ou de retrait d’autorisations par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 3 novembre 2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier électronique du 
conseil de M. Pierre-Charles BOUDOT, accompagné de ses pièces jointes, consistant en des observations 
de 10 pages ainsi que de 4 pièces, en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Pierre-Charles BOUDOT au 
ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 8 novembre 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier dudit ministère indiquant maintenir 
sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Pierre-Charles BOUDOT, 
demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 28 octobre 2022, sollicitant, en le 
motivant, une suspension pour une durée maximale de six mois ou un retrait de l’autorisation de jockey 
délivrée à M. Pierre-Charles BOUDOT, et d’autre part, par un courrier en date du 7 novembre 2022, annexé 
à la présente décision, mentionnant maintenir la demande de retrait de ladite autorisation ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments de fond audit Ministère et à M. Pierre-
Charles BOUDOT ; 
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Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Pierre-Charles 
BOUDOT ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait des 
autorisations de M. Pierre-Charles BOUDOT, à savoir de son autorisation de jockey ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 

- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’autorisation de jockey délivrée à M. 
Pierre-Charles BOUDOT. 

Boulogne, le 8 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

ANNEXE	 :	Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	 la	Direction	Centrale	de	 la	Police																																																																																																																																											
																			Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	8	novembre	2022	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les autorisations, délivrées 
par les Commissaires de France Galop à M. Olivier ULMANN, de faire courir en qualité de propriétaire, de 
gérant et de porteur de parts; 

Rappel des faits :

Le 27 septembre 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du même jour visant à suspendre 
ou retirer les autorisations susvisées à M. Olivier ULMANN, demande dont les motivations ont été détaillées  ;

Le même jour, lesdits Commissaires lui ont transmis le courrier dans le cadre de la procédure contradictoire 
mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la situation et en lui rappelant 
les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait d’autorisations par le ministère de 
l’Intérieur ; 

Le	10	octobre	2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Olivier 
ULMANN, consistant en des observations de 2 pages, en réponse à la demande susvisée ;

Le	11	octobre	2022, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier au ministère de l’Intérieur pour ses 
éventuelles observations, tout en demandant audit ministère de bien vouloir indiquer les suites qu’il 
souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 8 novembre 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère, en date du 7 novembre 
2022, indiquant maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. 
Olivier ULMANN, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division 
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 27 septembre 2022, sollicitant, en le 
motivant, un retrait ou la suspension des autorisations délivrées à M. Olivier ULMANN, puis par un courrier 
en date du 7 novembre 2022, annexé à la présente décision, maintenant ladite demande de retrait ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire  ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Oliver ULMANN ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Olivier 
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ULMANN par courrier reçu le 8 novembre 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’ensemble des autorisations délivrées à l’intéressé ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, l’ensemble des autorisations 

délivrées à M. Olivier ULMANN. 

Boulogne, le 8 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – N. LANDON

ANNEXE	:	Courrier	du	Service	Central	des	Courses	et	Jeux	de	la	Direction	Centrale	de	la	Police																																																																																																																																											
																		Judiciaire	du	ministère	de	l’Intérieur	reçu	le	8	novembre	2022	

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les dispositions 
du § I de l’alinéa 2 de l’article 213 du Code des Courses au Galop, ont décidé d’aménager les dispositions 
du § IV de l’article 179 du Code des Courses au Galop et de porter la tolérance de dépassement de poids 
enregistré à la pesée après la course à plus de 800 grammes au poids résultant des conditions de la course 
et/ou de l’application des surcharges et des remises de poids applicables.

Cette décision sera applicable à compter des courses du 1er décembre 2022.

La tare compensatoire du gilet de protection reste inchangée. Cette dernière étant fixée à 2 kilogrammes 
depuis les courses du 11 mai 2020.

Boulogne le 16 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P. SABAROTS – A. de LENCQUESAING

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 2 novembre 2022, le jockey Aaron MACKAY n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement 
biologique pour lequel il était désigné sur l’hippodrome de CHANTILLY malgré plusieurs tentatives sur une 
période d’1h10 ;

Le jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses 
frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un nouveau prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à remonter en courses 
qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le lendemain du prélèvement infructueux, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement 
biologique ; 

Le 10 novembre 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé des explications écrites au jockey ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;
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Attendu que le jockey Aaron MACKAY a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique, 
mais qu’un constat de carence a été établi selon lequel ledit jockey s’est présenté, sans avoir pu satisfaire 
convenablement audit prélèvement ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte du fait qu’il a réalisé, seulement 1 jour plus tard, la visite demandée par le 
Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il a été autorisé médicalement à remonter en 
courses par ledit Service le sixième jour qui suit l’obtention de l’attestation du médecin ayant effectué la 
visite conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey dès le 

lendemain du prélèvement infructueux initial ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette 1ère infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en moins de 5 ans, le fait 
de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Aaron MACKAY ; 
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 
infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en moins de 5 
ans. 

Boulogne, le 16 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

CASTERA-VERDUZAN
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CHEVAUX DE DAX

0511 290 lundi 17 octobre 2022
Terrain BON

 1587 4551 GRAND CROSS COUNTRY DU GERS
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 2)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

 1007 1 Ellie’Star, f, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Rixdale 
D’Or (Le Balafre), 70 k, F. Plouganou (J. Plouganou), 
F. Plouganou

 1306 5 Viking De Balme, h, al, 13 ans, par Cachet Noir USA et 
Jonquille De Balme (Mansonnien), 74 k (71 k),  h, JL. Henry 
(GG. Vibert), F. Nicolle

 252  Elite	D’Ainay, f, b, 8 ans, par Coastal Path GB 
et Myliseme [Nikos (GB)], 66 k (64 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1272 3 Objet D’Or, h, b, 7 ans, par Axxos GER et Oree D’Amour 
(Mansonnien), 72 k, 0h, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

 1468 4 Soane De Clave, f, 7 ans, 67 k (66 k), gh, J. Barrao 
(H. Rodriguez Nunez), J. Barrao

   Gadget	Boy, h, 6 ans, 67 k (64 k), g, P. Viers 
(R. Fourcade), P. Viers

 1272 2 Boumba, f, 8 ans, 70 k, A, D. Giethlen (S. Nailov-
Ferhanov), T. Fourcy (s)

 1349 3 Hourvari Boum, h, 5 ans, 77 k (74 k),  h, 
Ecurie Bluestar Racing (Q. Samaria), de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 94 a
2 long ½, 8 long, 1 long, 2 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Ellie’Star.
 388 a Viking De Balme.
 226 a Elite D’Ainay.
 153 a Objet D’Or.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.
 682 a Jean-Luc Henry.
 398 a Stephane Milaveau.
 270 a Yannick Fouin.

Temps total : 5’21’’20’’’
Le jument BOUMBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont demandé des explications 
au jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ sur les raisons de la dérobade de 
la jument SOANE DE CLAVE pendant le parcours.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas pu redresser la jument SOANE 
DE CLAVE pendant le parcours et qu’elle lui avait pris la main. Les 
Commissaires ont enregistré ses explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont demandé des explications 
au jockey Rémi FOURCADE sur les raisons de la dérobade du hongre 
GADGET BOY.
L’intéressé a déclaré que le hongre a pilé et dérobé. Les Commissaires 
ont enregistré ses explications.
Le médecin de service n’a pas autorisé au jockey Quentin SAMARIA à 
remonter pendant la réunion.

4 300 m
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Le médecin de service a autorisé au jockey Rémi FOURCADE à remonter 
pendant la réunion.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CASTERA VERDUZAN - 17 OCTOBRE 2022 - GRAND CROSS COUNTRY 
DU GERS
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
La jument BOUMBA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course. A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ sur les raisons 
de la dérobade de la jument SOANE DE CLAVE pendant le parcours. 
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas pu redresser la jument SOANE 
DE CLAVE pendant le parcours et qu’elle lui avait pris la main. Les 
Commissaires ont enregistré ses explications.
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur-propriétaire Marc NICOLAU 
contre la décision des Commissaires de courses de ne pas avoir distancé 
la jument BOUMBA arrivée à la 3e place dudit Prix, considérant qu’elle 
n’avait pas respecté le bon parcours ; 
Après avoir pris connaissance du courrier électronique en date du 
19 octobre 2022 de l’entraîneur-propriétaire de la jument ELITE D’AINAY, 
Marc NICOLAU, confirmé par un envoi en recommandé en date du 
21 octobre 2022 ; 
Après avoir dûment convoqué l’entourage (propriétaire, entraîneur, 
jockey) des juments ELITE D’AINAY, BOUMBA et SOANE DE CLAVE à 
se présenter à la réunion du mercredi 9 novembre 2022 pour l’examen 
contradictoire de cet appel et avoir constaté la non-présentation des 
intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, la seule vue du film de 
contrôle disponible, pris connaissance des explications écrites fournies 
par l’entraîneur-propriétaire Marc NICOLAU, les jockeys Hélène SOURBE 
(ELITE D’AINAY) et Sertash NAILOV-FERHANOV (BOUMBA), ainsi que 
par Joel BARRAO, entraîneur-propriétaire de SOANE DE CLAVE et par M. 
Didier GIETHLEN, propriétaire de la jument BOUMBA ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 
Attendu que l’appel de l’entraîneur-propriétaire Marc NICOLAU est 
recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur-propriétaire Marc NICOLAU, en 
date du 19 octobre 2022, mentionnant notamment :
- qu’assistant à la course de sa jument ELITE D’AINAY arrivée 4e, il 
s’est bien aperçu que « le cheval BOUMBA » arrivé 3e a suivi dans son 
erreur de parcours le concurrent « arrêté » rapidement quand son jockey 
s’aperçoit de son erreur ; 
- qu’étant en train de s’occuper de sa jument après la course et pensant 
que les Commissaires distanceraient « ledit cheval », il n’a pas jugé utile 
d’aller porter réclamation immédiatement ; 
- qu’il s’est aperçu à l’écoute de l’arrivée définitive que « le cheval 
BOUMBA n’était distancé », les Commissaires n’ayant pas vu l’erreur ; 
- qu’il demande de regarder le film attentivement et de rétablir une arrivée 
régulière, lui-même ayant été distancé sur cet hippodrome pour la même 
erreur l’année passée ; 
Vu le courrier de l’entraîneur-propriétaire Marc NICOLAU, en date du 
20 octobre 2022, envoyé par courrier recommandé le 21 octobre 2022, 
ajoutant notamment :
- qu’il s’est rendu alors au bureau des Commissaires et qu’à la vue des 
images (lesdits Commissaires) se sont eux-mêmes rendus compte de 
leur erreur ; 
- qu’il compte sur le rétablissement d’une arrivée juste ; 
Vu les explications écrites de l’entraîneur-propriétaire Joel BARRAO, en 
date du 27 octobre 2022, mentionnant notamment :
- qu’ayant demandé à son jockey pourquoi il avait arrêté sa jument, ce 
dernier lui a simplement répondu que celle-ci se trouvant en tête à cet 
endroit du parcours était très allante ; 
- qu’il était passé à droite de la balise directionnelle et non à gauche de 
celle-ci et qu’il avait préféré arrêter la jument à l’obstacle suivant, sachant 
qu’il serait distancé ; 
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- que son jockey avait effectué le même parcours de cross réservé aux 
chevaux de 4 et 5 ans une heure avant et sans incident ; 
- que « la balise » à cet endroit est très voyante pour les concurrents se 
trouvant sur le parcours ; 
Vu les explications écrites du jockey Sertash NAILOV-FERHANOV, 
en dates du 31 octobre 2022 et du 5 novembre 2022, mentionnant 
notamment :
- qu’ayant réalisé le tracé du parcours à pieds avant la course, il a 
assurément pris en compte toutes les « biroutes et les drapeaux étant 
disposés » ; 
- qu’en revanche, au niveau où s’est réalisée la soi-disant erreur de 
parcours, aucune « biroute » n’est visible ; 
- qu’après avoir monté la course, il s’est pesé et a attendu d’être informé 
de l’arrivée définitive pour quitter l’hippodrome ; 
- que n’ayant pas été appelé par les Commissaires, il a donc estimé ne 
pas avoir réalisé une quelconque erreur ; 
Vu le courrier de l’entraîneur-propriétaire Marc NICOLAU, en date du 
3 novembre 2022, mentionnant notamment être assuré que l’arrivée de 
ladite course sera jugée avec professionnalisme et impartialité et qu’il ne 
souhaite pas être représenté ; 
Vu le courrier recommandé de Mme Hélène SOURBE, en date du 
1er novembre 2022, confirmé par courrier électronique en date du 
3 novembre 2022, mentionnant notamment :
- qu’étant la cavalière associée à la jument ELITE D’AINAY, la 
représentante de M. NICOLAU, elle se doit de préciser les raisons pour 
lesquelles elle n’a pas porté réclamation contre la jument BOUMBA à 
l’issue de la course ; 
- qu’étant amateur et encore peu expérimentée, elle ne s’est pas aperçue 
de la dérobade de la jument BOUMBA, car elle était concentrée à tracer 
son parcours ; 
Vu le courrier de M. Didier GIETHLEN, en date du 6 novembre 2022, 
mentionnant notamment :
- qu’à la vue de la vidéo, la jument BOUMBA passe bien à l’extérieur de 
l’arbuste, que par contre il est évident qu’elle ne se dérobe pas, mais suit 
bien la direction que lui donne son jockey ; 
- qu’il suppose que si les Commissaires de courses n’ont pas distancé 
la jument ce jour-là, c’est qu’ils ont estimé que cela ne changerait rien à 
l’arrivée, étant donné la distance à laquelle était le cheval arrivé 4ème ; 
- qu’il fait entièrement confiance aux Commissaires de France Galop pour 
en juger ; 
- qu’il espère que le jockey sera sanctionné pour ne pas avoir respecté 
le parcours, un fait qui se produit de plus en plus souvent et par là même 
pénalise fortement les propriétaires et les chevaux qui font quand même 
leur course pour rien ; 
Attendu que la seule vue du film de contrôle disponible, assez lointaine, 
permet de mettre en évidence que les juments SOANE DE CLAVE 
et BOUMBA sont passées à droite d’un point de passage obligatoire 
mentionné sur le plan du parcours ; 
Attendu qu’en abordant la diagonale, la jument SOANE DE CLAVE était 
en tête du peloton devant les juments ELLIE’STAR, VIKING DE BALME et 
BOUMBA dans cet ordre, la jument ELITE D’AINAY étant en 5e position à 
ce moment du parcours ; 
Que la jument SOANE DE CLAVE avait alors contourné un buisson qui 
était un passage obligatoire, comme indiqué sur le plan, par sa droite, 
tout comme la jument BOUMBA, alors que leurs trois concurrentes 
avaient contourné ce passage par sa gauche comme indiqué sur ledit 
plan ; 
Attendu que la seule vue du film de contrôle disponible et les éléments 
portés au dossier peuvent permettre de considérer :
- que les juments SOANE DE CLAVE et BOUMBA s’étaient dérobées, 
leurs jockeys n’ayant pas été capables de contourner le passage par sa 
gauche :
- au vu de l’action de la jument SOANE DE CLAVE, sa façon de franchir 
le talus très à droite et les dires de son jockey évoquant qu’elle lui avait 
pris la main à cet instant ; 
- au vu de la gêne subie par le cheval en liberté pour BOUMBA, son 
jockey ayant dû s’asseoir dans sa selle avant le passage incriminé et 
reprendre sa partenaire BOUMBA comme permettent de le voir des arrêts 
sur image avant et pendant ce passage du parcours ; 
Attendu qu’il y a donc lieu de distancer la jument BOUMBA de la 3e place, 
puisque son parcours n’avait pas été régulier et conforme, tout comme 
celui de la jument SOANE DE CLAVE ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur-propriétaire Marc 
NICOLAU ; 
- de distancer la jument BOUMBA de son arrivée à la 3e place du GRAND 
CROSS COUNTRY DU GERS ; 
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1ère : ELLIE’STAR ; 2ème : VIKING DE BALME ; 3ème : ELITE D’AINAY ; 
4ème : OBJET D’OR.
Boulogne, le 9 novembre 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - P-Y. LEFEVRE
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les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.

 1558  Sapanoria, f, b, 6 ans, par Saonois et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 621/2 k,  h, JM. Varcin (B. Gelhay), M. Pitart

 1488 3 Groom	Boy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Quoette 
De Touzaine (Ragmar), 72 k, Mme F. Lescot (J. Reveley), 
S. Eveno

 1638  Jimble Moon, h, b, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Jimkale (Jimble), 711/2 k, Ah, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1624 1 Oeuvre Du Maitre, f, b, 5 ans, par Fuisse et Vertue 
Du Maitre (Robin Des Champs), 71 k (67 k), Ah, 
Elevage Figerro (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1595  Spirou De Lune, h, gr, 7 ans, par Spirit One et Tikidoun 
(Kaldoun), 691/2 k,  h, M. Rolland (s) (G. Re), M. Rolland (s)

 1412  Gooaaal, h, b.f, 6 ans, par Coastal Path GB 
et Voix Du Sang [Westerner (GB)], 72 k (68 k), 
gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1595  Blain, f, b, 6 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 65 k, 
Ah, A. Maubert (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1510  Amazing	Filly, f, 5 ans, 70 k (67 k), G. Durot (N. Baillou), 
F. Gelhay

   Marvella D’Estrel, f, 5 ans, 69 k, g, R. Schmidlin 
(T. Beaurain), R. Schmidlin

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 232 a
1 long, courte tête, 2 long, 3 long ½, 1 long, 4 long, loin.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Sapanoria.
 495 a Groom Boy.
 292 a Jimble Moon.
 202 a Oeuvre Du Maitre.
 112 a Spirou De Lune.
 78 a Gooaaal.
 56 a Blain.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Pierre De Maleissye Melun.
 869 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 513 a Raymond Bietola.
 355 a Etienne Raquin, Mme Bernard-Maurice Goin.
 197 a Francis Picoulet.
 138 a Raphael Cornet, Haras De Saint-Voir.
 98 a Alain Maubert.

Temps total : 4’40’’40’’’
Le hongre GROOM BOY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1698 4156 PRIX DE LAMORLAYE
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
une allocation de 8.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
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3 400 m

LYON-PARILLY
0712 307 jeudi 3 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Yves TROUILLEUX – 
Gilles BERNARD

 1696 4159 PRIX ETIENNE MAZOYER
(Steeple-Chase - Handicap)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 36.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 14.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +14.

 1607 2 Imposante	D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Sirene D’Ainay (Dom Alco), 68 k, EARL Elevage d’Ainay 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1539 3 King Turgeon, h, gr, 4 ans, par Turgeon USA et 
King’S Crystal GB (King’S Theatre IRE), 69 k (65 k), Ah, 
Mme H. Devin (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1593 1 Numerus Borget, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Feuille 
De Route [Sevres Rose (IRE)], 711/2 k, Ah, J.N. Temam 
(B. Gelhay), D. Satalia

 1607  Al Inea, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Al Gane (Dom Alco), 
67 k (63 k), R. Stanley (L. Remondet), E. Clayeux (s)

 1520  Itialene, f, 4 ans, 68 k, gh, Cte AA. Maggiar (G. Re), 
E. & G. Leenders (s)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 382 a
5 long, 4 long, 2 long ½.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Imposante D’Ainay.
 495 a King Turgeon.
 292 a Numerus Borget.
 202 a Al Inea.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Stephane Milaveau.
 869 a Mme Henri Devin.
 513 a Mme Olivia Goupil.
 355 a Emmanuel Clayeux.

Temps total : 5’24’’7’’’
La pouliche IMPOSANTE D’AINAY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1697 4158 PRIX DU MONT BLANC
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 56.000.
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 1353 4 Imago Di Jean, h, 4 ans, 661/2 k, gh, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 4 3 Illogique	D’Ainay, h, 4 ans, 661/2 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (D. Ubeda), M. Pitart

   Wilyson, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, E. Krahenbuhl 
(N. Ferreira), M. Pitart

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 697 a
Eng. Sup. : L’Assicuratore
1 long, courte tête, 4 long ½, 4 long, 9 long, 3 long ½, loin, 9 long ½.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Free Lord D’Anjou.
 292 a Les Couz.
 202 a Mary’S Fortune.
 112 a L’Assicuratore.
 78 a Ifrane.
 56 a Dinomix.

Primes aux éleveurs :
 1 961 a Gildas Vaillant.
 880 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 566 a Mme Brigitte Re-Scandella.
 392 a Pierre Gasnier.
 217 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 152 a Mme Karine Perreau.
 108 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

Temps total : 4’12’’10’’’
Le jockey Julien COYER étant tombé mardi dernier à NIMES, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement par le jeune jockey 
Nathanael FERREIRA sur le hongre WILYSON au poids de 64 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Benjamin GELHAY sur la performance de la pouliche IFRANE 
(AQ) arrivée 6e.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas pu suivre l’accélération de ses 
concurrents dans la ligne opposée se trouvant derrière des chevaux en 
difficulté, ajoutant que la pouliche IFRANE avait fait une grosse faute en 
sautant l’avant dernière haie de la ligne opposée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Sacha BOUCHE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction-3 coups).
Le hongre LES COUZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

TOULOUSE
0545 307 jeudi 3 novembre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Timothy ROBINSON – André de COORDE – 
Michel EMPEYTAZ – Alain LISETTO

 1700 4257 PRIX DE LA RAMEE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Lady	Martaline, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 65 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1511 1 Imprenable, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Cybelle 
(Saint Cyrien), 70 k,  h, JCN. Bignon (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1561 7 L’Ange Vert, h, al, 4 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 68 k (67 k),  h, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 1561 5 Sirlight, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 70 k, gh, G. Nemegheer (B. Le Clerc), 
A. Le Clerc (s)

 1487  Joshua’S	Spirit, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 67 k (63 k), Ah, S. Raffaello 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille
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Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Olaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 67 k (63 k),  h, G. Pariente 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1138 2 Madame De Lamballe, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et 
Margaux And Co [Trempolino (USA)], 68 k (64 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 1473  Magnolia, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et Ivresse Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 67 k, Ecurie Sagara (T. Beaurain), 
L. Carberry (s)

   Free Klass, f, n.p, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Reine De Treve [Malinas (GER)], 67 k,  h, A. Combemorel 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1473  Jeddie Conti, f, b.f, 3 ans, par Free Port Lux 
(GB) et Starmoss [Astarabad (USA)], 67 k (64 k), 
Ecurie Patrick Joubert (H. Nugent), E. Clayeux (s)

   Ninarisk, f, b, 3 ans, par No Risk At All et L’Espiguette 
[Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, C. Lalloum (G. Re), Mme B. Re-
Scandella

 1473 4 Joana Conti, f, 3 ans, 68 k, Mme I. Da Silva (B. Gelhay), 
NP. Littmoden

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 709 a
Eng. Sup. : Magnolia
½ long, 3 long ½, 1 long, 6 long, 2 long.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a

Primes aux propriétaires :
 891 a Olaway.
 435 a Madame De Lamballe.
 257 a Magnolia.
 178 a Free Klass.
 99 a Jeddie Conti.
 69 a Ninarisk.

Primes aux éleveurs :
 1 726 a Ecurie Haras De Quetieville.
 844 a Franck Leblanc, Ecurie De L’Empereur.
 498 a Ecurie Sagara.
 345 a Mme Beatrice Nicco.
 191 a Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.
 134 a Claude Lalloum.

Temps total : 4’8’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Benjamin GELHAY sur la performance de la pouliche JOANA 
CONTI (arrêtée).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait fait beaucoup d’efforts 
pendant le parcours et qu’elle s’était retrouvée sans ressources à l’entrée 
de la ligne d’arrivée.
Il a ajouté que la pouliche JOANA CONTI était encore immature. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche OLAWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1699 4157 PRIX LOUIS TRESCA
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +13,5.

 1593  Free Lord D’Anjou, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Misery Hill [Nombre Premier (GB)], 681/2 k,  h, S. Dufresne 
(G. Re), E. Grall (s)

 1537 4 Gwalior GER, h, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Guenea GB (Sinndar IRE), 681/2 k, Ecurie Sagara 
(T. Beaurain), L. Carberry (s)

 548  Les Couz, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Electrastar 
[Lando (GER)], 69 k (66 k), 0g, Mme B. Re-Scandella 
(S. Bouche), Mme B. Re-Scandella

 576 2 Mary’S	Fortune, f, al, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Scanelle [Turgeon (USA)], 70 k (66 k), Ah, P. Gasnier 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1564 1 L’Assicuratore, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 691/2 k (661/2 k), 
Ecuries Jacques Piasco (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1621 1 Ifrane, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 651/2 k,  h, Ecurie des Dragons (B. Gelhay), 
M. Pitart

 598 4 Dinomix, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Star 
Lovina (Slickly), 681/2 k,  h, JP. Fichaux (J. Reveley), 
E. & G. Leenders (s)
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Primes aux éleveurs :
 2 489 a Jean-Louis Berger.
 1 216 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.
 719 a Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
 497 a Grouas.
 276 a Olivier De La Garoullaye.
 193 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.
 138 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.

Temps total : 4’51’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alain de CHITRAY au sujet de la performance du hongre SIR 
BECQUAILLE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le profil de la piste n’avait pas convenu aux 
aptitudes dudit hongre. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre LYON CLERMONT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL
0006 308 vendredi 4 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Nicolas LANDON – 
Pascal PIGNOT – Daniel CHAILLOU

 1702 267 PRIX JEAN SENS
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

47 000 c (22 560, 11 280, 6 580, 4 465, 2 115)
Pour juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant, cette année, en courses 
de haies, ni reçu une allocation de 11.000, ni reçu 20.000 (victoires et 
places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 8.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1549 1 Ladyville, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1458 2 Miss	Montigny	IRE, f, b.f, 5 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Sacral Nirvana (Mansonnien), 71 k (69 k),  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (T. Andrieux), F. Nicolle

 1515 4 Canichette, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 66 k (661/2 k), g, L. Monnet 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 1549  Brekdance	Bilberry, f, b, 7 ans, par Sunday Break 
JPN et Silvy Du Normandy (IRE) (Orpen USA), 67 k,  h, 
M. Laflandre (de F. Giles), M. Pitart

 1418 6 Dream Song, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Linda’S Charm 
[Linda’S Lad (GB)], 71 k (68 k), gh, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 1623 1 Caradream, f, 7 ans, 68 k (65 k),  h, JL. Bertin (E. Bonnet), 
JL. Bertin

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 488 a
6 long, 1 long ¼, 9 long, 1 long ½, 1 long.
22 560a – 11 280a – 6 580a – 4 465a – 2 115a

Primes aux propriétaires :
 2 030 a Ladyville.
 592 a Canichette.
 401 a Brekdance Bilberry.
 190 a Dream Song.

Primes aux éleveurs :
 3 565 a Mme Henri Devin.
 1 635 a Cyrus Buttimer, prime non attribuée.
 1 039 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 705 a Jean-Charles Thibaut, Regis Girardin.
 334 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 4’25’’2’’’
Les juments LADYVILLE et MISS MONTIGNY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1703 263 PRIX ROBERT DE LIPOWSKI
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 1)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans.	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
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 1561 6 Cadet Vert, h, b, 4 ans, par Network GER et Katkodile 
[Martaline (GB)], 70 k (67 k),  h, JF. Cuenca (R. Fourcade), 
JF. Cuenca

 1464 1 Ikare Du Moulin, h, 4 ans, 69 k,  h, C. Desmard 
(de A. Chitray), NP. Littmoden

7 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 797 a
Eng. Sup. : Lady Martaline, Ikare Du Moulin
1 long, 1 long, 5 long ½, 2 long, 3 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a

Primes aux propriétaires :
 910 a Lady Martaline.
 455 a Imprenable.
 257 a L’Ange Vert.
 178 a Sirlight.
 89 a Joshua’S Spirit.
 59 a Cadet Vert.

Primes aux éleveurs :
 1 599 a Mme Henri Devin.
 799 a Earl Lassaussaye.
 451 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 312 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 156 a Pedro Ventena Alves.
 104 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’9’’30’’’
La pouliche LADY MARTALINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1701 4256 COURSE DE HAIES D’AUTOMNE - GRAND PRIX 
DYNAVENA CERES NUTRITION
(Haies - Handicap)

35 000 c (15 750, 7 700, 4 550, 3 150, 1 750, 1 225, 875) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en courses 
à obstacles, depuis le 1er juin dernier inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 60.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	11.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +11.

 1549 2 Hello Ball, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Nessy De 
Chadzeau (Lights Out), 651/2 k, J. Leoni (B. Le Clerc), 
Mme I. Gallorini

 1391 3 Lyon	Clermont, h, b, 8 ans, par Anzillero GER et Ania 
De Clermont [Ungaro (GER)], 701/2 k (671/2 k),  h, B. Criqui 
(L. Franzel), B. Criqui

 1039 5 Colonel D’Aumont, h, gr, 10 ans, par Nickname 
et Etoile Du Bosa (Le Nain Jaune), 71 k (68 k),  h, 
Ecurie du Levant SARL (J. Zerourou), M. Cesandri (s)

 1504 4 Chorail	Debelair, h, n, 5 ans, par Choeur Du Nord et La 
Joncaille (Dolphin Street), 72 k, 0h, Suc. D. Lassaussaye 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 446  Ite Missa Est, f, b.f, 6 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 65 k (62 k), 0h, de O. La Garoullaye 
(Mme M. Laurent), JP. Daireaux

 1509 2 Sir	Becquaille, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER 
et Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 671/2 k,  h, 
Mme V. Becquart (de A. Chitray), O Trigodet (s)

 134  Caparica, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Rikers 
Island [Sulamani (IRE)], 631/2 k (63 k), Mme de S. Montzey 
(M. Mingant), de B. Montzey (s)

 1509 5 Saignon, h, 6 ans, 691/2 k (661/2 k), E. Laborde 
(DA. Surveillant), S. Foucher

 1037 2 Hardi Blue Trois, h, 6 ans, 641/2 k (62 k), E. Bordes 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

   Kick	Up, h, 6 ans, 74 k,  h, Famille Bryant (J. Plouganou), 
J. Plouganou (s)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 581 a
2 long ½, 2 long ½, 5 long ½, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, loin, 
1 long.
15 750a – 7 700a – 4 550a – 3 150a – 1 750a – 1 225a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Hello Ball.
 693 a Lyon Clermont.
 409 a Colonel D’Aumont.
 283 a Chorail Debelair.
 157 a Ite Missa Est.
 110 a Sir Becquaille.
 78 a Caparica.
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Primes aux propriétaires :
 2 111 a Hortense Collonges.
 1 055 a Irish Chanel.
 596 a Henares.
 413 a Harmonie D’Ainay.
 206 a Hireine De Lagarde Aa.
 137 a Iridia.
 68 a Hoplaboum.

Primes aux éleveurs :
 4 091 a Gaec Delorme Freres.
 2 045 a Herve D’ Armaille.
 1 156 a Jean-Francois Magnien.
 800 a Stephane Milaveau.
 400 a Sc Ecurie Couderc.
 266 a Guy Cherel.
 133 a Mme Marie Pallot, Jean-Charles Pallot.

Temps total : 4’35’’99’’’
Les juments HORTENSE COLLONGES et HARMONIE D’AINAY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biolopogique après la course.

 1705 264 PRIX PRE CATELAN
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois 
fois.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1514 2 Edwina, f, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et Anima 
[Astarabad (USA)], 69 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

 1473 2 Royale	Milady	Has, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k,  h, 
Haras de Beauvoir (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 1514 6 Bulle Bleue, f, gr, 3 ans, par Buck’S Boum et Epona 
De La Roque [Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1390 3 Javanaise, f, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Candaline [Martaline (GB)], 67 k, . Ecurie Couderc 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

 1374 1 Just Nelsa, f, n.p, 3 ans, par Cokoriko et Joly Nelsa [Brier 
Creek (USA)], 68 k, P. Thiriet (G. Masure), E. Clayeux (s)

 1514 5 Kianna, f, n.p, 3 ans, par Choeur Du Nord et Keen Walk 
[Walk In The Park (IRE)], 67 k,  h, G. Vacher (G. Re), 
E. Grall (s)

 643 2 South	Lodge, f, b, 3 ans, par Milan GB et Rosario Has 
(Saint Des Saints), 70 k (68 k),  h, R. Lavillenie (T. Andrieux), 
F. Nicolle

 1514  Jolie	Mome	Bey, f, 3 ans, 67 k, Mme S. Dubus 
(L. Philipperon), J. Bertran de Balanda (s)

 1568 1 Jonca	De	Thaix, f, 3 ans, 68 k (65 k),  h, A. Vandenhove 
(W. Bertin), L. Viel (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 559 a
5 long, 6 long ½, encolure, 9 long, 3 long ½, 2 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Edwina.
 972 a Royale Milady Has.
 549 a Bulle Bleue.
 380 a Javanaise.
 190 a Just Nelsa.
 126 a Kianna.
 63 a South Lodge.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Pierre-Hubert Champion.
 1 885 a Scea Hamel Stud.
 1 065 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 737 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 368 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres.
 245 a Emmanuel Dibatista, Mme Colette Dibatista.
 122 a Thierry Cypres.

Temps total : 4’31’’57’’’
Les pouliches EDWINA et ROYALE MILADY HAS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1706 269 PRIX TRIQUERVILLE
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260)
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Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1516 3 Janeiro Verde, h, b, 3 ans, par Karaktar 
IRE et Royale Copacabana [Great Pretender 
(IRE)], 67 k, gh, Ecurie Magnien (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1455 3 Best Years Yet GB, h, gr, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Capriolla GB (In The Wings GB), 67 k,  h, S. Mulryan 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1363 3 Authoryty	Seven, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Oklahoma Seven (Saint Des Saints), 67 k, Mme C. Guedj 
(P. Dubourg), Mme I. Gallorini

   Fauda, h, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et Funny Line 
[Emperor Jones (USA)], 66 k,  h, Ecurie B. Weill (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Jury	Bleu, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et Lili Bleue 
[Epervier Bleu (GB)], 66 k, D. Bressou (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 1455 4 A Nous Tous, h, 3 ans, 66 k,  h, J. Detre (A. Renard), 
J. Delaunay

 511 1 Sticker, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 331 a
Eng. Sup. : Sticker
1 long, 6 long, 4 long, 1 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a

Primes aux propriétaires :
 2 111 a Janeiro Verde.
 596 a Authoryty Seven.
 413 a Fauda.
 206 a Jury Bleu.

Primes aux éleveurs :
 4 091 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
 1 876 a Selwood Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 1 156 a Suc. Claude Guedj.
 800 a Haras De Tonnencourt.
 400 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.

Temps total : 4’18’’82’’’
Les hongres STICKER, FAUDA et A NOUS TOUS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Les hongres JANEIRO VERDE et AUTHORYTY SEVEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1704 270 PRIX ELISA
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 
4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1607 4 Hortense Collonges, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Miss 
Collonges (Video Rock), 68 k,  h, D. Massias (P. Blot), 
F. Lagarde

 1469 1 Irish	Chanel, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Soft Drink 
[Dark Moondancer (GB)], 66 k,  h, Cte de JR. Fraguier 
(G. Masure), E. Clayeux (s)

 1607 1 Henares, f, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Barcelone 
(Irish Wells), 68 k, Ecurie Magnien (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 741 4 Harmonie	D’Ainay, f, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 71 k,  h, 
EARL Elevage d’Ainay (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1559 2 Hireine De Lagarde, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 68 k (64 k),  h, 
. Ecurie Couderc (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1590 5 Iridia, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 68 k,  
h, G. Lenzi (J. Reveley), Mme D. Mele

 1590 6 Hoplaboum, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Ombre 
Jaune [Brier Creek (USA)], 69 k (65 k), 0h, O. Auneau 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1640 6 Histoire Vraie, f, 5 ans, 71 k (68 k), gh, J. Marion (s) 
(T. Vabois), J. Marion (s)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 790 a
Eng. Sup. : Harmonie D’Ainay
tête, 3 long, tête, encolure, 3 long, 5 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a
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54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Il Est Francais.
 2 376 a Ine Anjou.
 1 404 a Hawai Du Berlais.
 972 a Kyrov.
 540 a Mister Vision.
 378 a Norville.

Primes aux éleveurs :
 9 417 a Haras De Saint-Voir.
 4 604 a Gildas Vaillant.
 2 720 a Haras Du Berlais.
 1 883 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 1 046 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 732 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’43’’46’’’
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix 
TRIQUERVILLE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre BATHYSCAPHE par le jockey Théo CHEVILLARD.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le 
jockey Théo CHEVILLARD sur la performance du hongre BATHYSCAPHE 
(arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre, après avoir été trop généreux durant 
le parcours, s’était retrouvé sans ressources pour aborder le dernier 
tournant, il avait alors jugé préférable de l’arrêter, de plus, il a ajouté qu’il 
montait le hongre pour la première fois, à l’occasion du remplacement du 
jockey Johnny CHARRON.
Le hongre IL EST FRANCAIS et la pouliche HAWAI DU BERLAIS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1708 268 PRIX ELSENEUR
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 18.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
4.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1471 2 Jost, h, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 67 k,  h, F. Seigneur (T. Chevillard), M. Seror (s)

 1516 1 Lou Fast, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 67 k, Ecurie Cmv Darby Stable (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 1599  Para, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Painted Girl 
[Monsun (GER)], 67 k, gh, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1599  Fraga Has, h, gr, 3 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1516 4 Charly	Demonmirail, h, b, 3 ans, par Kapgarde et 
Kotkira (Subotica), 67 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1592 5 Jeu De Carte, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Unidee 
De Beaumont (Voix Du Nord), 68 k, gh, O. Pruvost 
(C. Lefebvre), J. Bertran de Balanda (s)

 1456  Jolicoeur	Du	Gouet, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et My 
Asadore (Kadounor), 68 k (67 k), gh, J. Detre (C. Riou), 
J. Delaunay

 1592  Cullinan, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, JL. Guerin (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

8 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 852 a
Sans motif : Japelou Deciergues
3 long, 1 long ¼, 6 long, 4 long, 6 long ½, 3 long ½, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Jost.
 1 076 a Lou Fast.
 608 a Para.
 421 a Fraga Has.
 210 a Charly Demonmirail.
 140 a Jeu De Carte.
 70 a Jolicoeur Du Gouet.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Thierry Cypres, Edward Walsh.
 2 085 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.
 1 178 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 816 a Scea Hamel Stud.
 408 a Haras Des Coudraies.
 272 a Mme Karine Perreau.
 136 a Thierry Lemoine, Jacques Detre, Haras De Saint-Voir.

3 500 m
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Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 38.000 ni été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 95.000.	Poids	:	66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) :1 k. par 14.000 cette année et par 32.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1518 3 Gessy	Raiselle, f, r, 4 ans, par Gemix et Sigy Raiselle 
(Baroud D’Honneur), 66 k, Ah, P. Degroote (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1498 1 Icare	Du	Seuil, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 68 k, Misol Racing 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 1518 2 Ikoriko, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Markise D’Agrostis 
(Maresca Sorrento), 68 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Masure), AS. Pacault (s)

 1561 2 Hip Hop Senam, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Madison Road (IRE) (Hernando), 66 k,  h, P. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1518 7 Kamchatka, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Katesurf (Nickname), 66 k, gh, Pasc Barthelemy 
(K. Dubourg), d’E. Andigne

 1602 1 Mishka	Des	Mottes, h, 4 ans, 68 k, A, D. Josset 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

 1460 1 Cybernetic, h, 4 ans, 70 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1556  Sangho	Du	Mathan, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Du Mathan 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 256 a
5 long, 1 long, 2 long, loin.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a

Primes aux propriétaires :
 3 477 a Gessy Raiselle.
 1 738 a Icare Du Seuil.
 982 a Ikoriko.
 680 a Hip Hop Senam.
 340 a Kamchatka.

Primes aux éleveurs :
 6 738 a Philippe Degroote, Philippe Cottin.
 3 369 a Mme Marc Boudot.
 1 904 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 1 318 a Pierre Senamaud.
 659 a Pascal Barthelemy.

Temps total : 5’47’’14’’’
Les pouliches GESSY RAISELLE et IKORIKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1707 265 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies - Groupe III)

120 000 c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	65	k. Les poulains et 
pouliches ayant, en courses de haies, gagné une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; un Groupe I, 3 k. ; plusieurs 
courses de Groupe II ou III, 3 k. ; plusieurs courses de Groupe dont un 
Groupe I, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1461 1 Il	Est	Francais, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Millesimee (Video Rock), 65 k (66 k), Kelvin-Hughes/
Haras De St Voir (J. Reveley), T. George

 1517 3 Ine Anjou, f, al, 4 ans, par Balko et Line Garry [Ballingarry 
(IRE)], 65 k, gh, Mustang SARL (O. Jouin), M. Solier

 1517 1 Hawai Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Hilton 
Du Berlais (Saint Des Saints), 67 k, gh, Famille Bryant 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 839 3 Kyrov, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 69 k,  h, A. Jathiere (G. Richard), F. Nicolle

 1517 4 Mister Vision, h, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga De 
Senam (Saint Des Saints), 65 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1517 7 Norville, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 66 k,  h, B. Connan (C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 1517 5 Bathyscaphe, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(T. Chevillard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1517 6 West	End	Girl, f, 4 ans, 64 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Nabet), F. Nicolle

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 526 a
8 long, 2 long, 6 long, 1 long ¼, 1 long.
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Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Dream Messanger, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Linda’S Charm [Linda’S Lad (GB)], 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1548  Tipperary	Sunset	GB, m, gr, 3 ans, par Ardad IRE 
et Cherubic GB (Dark Angel IRE), 68 k,  h, A. Jathiere 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1473 1 Jour De Gloire, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Kalla 
GB (Monsun GER), 67 k,  h, Haras de Saint-Voir (K. Nabet), 
d’E. Andigne

 1437 1 Mao	Boy, h, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et Pausanias 
[Gold Away (IRE)], 69 k (66 k), Mme C. Lequien (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

 1385 3 Ilhrea	Du	Rheu, f, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Mesange Du Rheu (Al Namix), 65 k (64 k), Ah, Ecurie Five 
(C. Riou), J. Delaunay

 1536  Bord D ‘Eaux, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Tunis [Dubai Destination (USA)], 67 k, Mme J. Bennett 
(T. Beaurain), L. Carberry (s)

   Jeu St Paris, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Parimans 
(Mansonnien), 67 k,  h, P. Detre (D. Gallon), A. Chaille-
Chaille

 1506 6 Love	Today, f, 3 ans, 69 k (68 k), g, L. Baudron (s) 
(E. Metivier), L. Baudron (s)

 1566 1 Estejas, h, 3 ans, 71 k (67 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1479 5 Soleil D’Oran, h, 3 ans, 69 k, J. Finch (R. Julliot), 
L. Carberry (s)

 1083 5 Shooting	Star	Luz, f, 3 ans, 67 k, Ecurie de La Dentelle 
(C. Lefebvre), L. Carberry (s)

11 partants ; 56 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 067 a
nez, 1 long, 1 long, 6 long, 8 long, tête, 2 long ½.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Dream Messanger.
 257 a Jour De Gloire.
 178 a Mao Boy.
 89 a Ilhrea Du Rheu.
 59 a Bord D ‘Eaux.
 29 a Jeu St Paris.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Jean-Philippe Dubois.
 809 a Mickley Stud, Derek J. Willis, prime non attribuée.
 498 a Haras De Saint-Voir.
 345 a Hugues Lequien.
 172 a Eric Duval.
 115 a Dominique Vigneron, Romain Vigneron.
 57 a Maurice Jonnette.

Temps total : 3’59’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Damien THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le poulain TIPPERARY SUNSET (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1711 4400 PRIX DU SALON DU CHEVAL D’ANGERS (PRIX DES 
PRUNIERS)
(Haies)
(Classe 2)

26	000	c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 224 5 Morgan Has, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Momita Has (Califet), 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1422 1 I	Can	Path, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza [Limnos (JPN)], 69 k, 
gh, D. Sourdeau de Beauregard (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Garrick	Harmony	GB, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE 
et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 67 k, M. Le Breton 
(L. Zuliani), A. Fouassier

 1593  Nuns Island, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Si St 
Eloi [Limnos (JPN)], 67 k, gh, S. Mulryan (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille
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Temps total : 4’41’’51’’’
Les hongres JOST et FRAGA HAS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1709 266 PRIX LEOPOLD BARA
(Haies - Handicap de catégorie - Femelles)

48 000 c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, 
reçu une allocation de 13.000.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14.

 1641 3 Italiaana Le Dun, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Uranus Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 65 k,  h, E. Krahenbuhl 
(de F. Giles), M. Pitart

 1525 2 Idylle	Black, f, n, 4 ans, par Network GER et 
Verysland (Saint Des Saints), 70 k (66 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 158 3 Miss	Himalaya, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Altitude 
Oceane [Urban Ocean (FR)], 691/2 k,  h, Mme L. Coquillon 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1365 2 Iliva Des Obeaux, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 69 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 554  Ma Rose Diamant, f, b, 4 ans, par Diamond Boy 
et Ma Belle Aventure (Kapgarde), 631/2 k (621/2 k),  h, 
Mme SC. Debadier (Tho. Gillet), S. Dehez (s)

 1520  Iris	De	Grugy, f, b.f, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Diane De Grugy [Ballingarry (IRE)], 69 k,  h, 
Ecurie La Grugerie (de A. Chitray), L. Carberry (s)

 1520  Horenta, f, 4 ans, 70 k, gh, M. Havart (G. Re), E. Grall (s)
 1520 4 Gonamira GER, f, 4 ans, 69 k, gh, Mme A. Rosa 

(B. Lestrade), Mme A. Rosa
 1487  Gazelle	De	Cerisy, f, 4 ans, 661/2 k (631/2 k), Ag, 

L. Pontoir (s) (N. Ferreira), L. Pontoir (s)
 1641 5 Runhaymin, f, 4 ans, 65 k, Ecurie de La Verte Vallee 

(D. Mescam), A. Acker
10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 879 a
Eng. Sup. : Italiaana Le Dun
5 long, 5 long, 2 long ½, 3 long, loin.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Italiaana Le Dun.
 950 a Idylle Black.
 561 a Miss Himalaya.
 388 a Iliva Des Obeaux.
 216 a Ma Rose Diamant.
 151 a Iris De Grugy.

Primes aux éleveurs :
 3 767 a Ouvry (S).
 1 841 a Arnaud Chaille-Chaille, Pascal Magne.
 1 088 a Earl Haras Du Camp Benard.
 753 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 418 a Mme Sophie-Charlotte Debadier, Mme Annie Moulinier.
 292 a Ecurie La Grugerie.

Temps total : 4’26’’32’’’
Les pouliches ITALIAANA LE DUN et MISS HIMALAYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHOLET
0210 309 samedi 5 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – Anne-
Sophie RICARD – Sébastien CHARIER – Christophe SCHATZ

 1710 4399 PRIX DU PRESIDENT GERARD COIFFARD
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 9.000.	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
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 1623  Chailld’Elle, f, b, 8 ans, par Irish Wells et Kaldame (April 
Night), 68 k (65 k), g, (8 000), Mme A. Pelletant (A. Bouille), 
Mme A. Pelletant

 1588  Goodwin, h, 6 ans, 74 k (71 k),  h, (10 000), F. Lagarde 
(M. Crampe), F. Lagarde

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 129 a
Eng. Sup. : Epicure De Berce
5 long, 3 long, 1 long, 9 long ½.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Lord Of World.
 216 a Vesroli.
 126 a Great Paul.
 85 a Epicure De Berce.
 40 a Chailld’Elle.

Primes aux éleveurs :
 758 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
 379 a Jerome Delaunay.
 221 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 150 a Earl Les Grandes Alouettes.
 71 a Arnaud Chaille-Chaille, Lilian Blondelle.

Temps total : 4’48’’19’’’
Messieurs les Commissaires ont autorisé la jument CHAILLD’ELLE à être 
montée en piste, la demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Louis COLSON arrivé 1er et le jockey Gaetan CHAMPIER arrivé 3eme, ont 
adressé des observations au jockey Louis COLSON pour ne pas avoir 
strictement gardé sa ligne à environ un tour du poteau d’arrivée et avoir 
contraint un court instant le hongre GREAT PAUL sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le cheval LORD OF WORLD a été réclamé par M. Louis COLSON pour 
le compte de son propriétaire M. Vincent LE ROY pour la somme de 10 
500 euros.
A l’issue de la course, le hongre LORD OF WORLD a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1713 4404 PRIX ANDRE BOINGNERES
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Chernabog, h, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 67 k, 0, 
Al Ashai Stud (P. Blot), C. Chenu (s)

   Russian Twist, h, al, 4 ans, par Blue Canari et Valevska 
[Valanour (IRE)], 67 k (64 k), A, JC. Obellianne (A. Lepage), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

 1525  Vai Vai, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Kobaka (GB) 
(Falco USA), 67 k (63 k), 0, P. Patanchon (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

 1680 5 Iskatar, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Skarina [Dark 
Moondancer (GB)], 66 k (65 k), gh, Mme K. Perreau 
(H. Rodriguez Nunez), Mme S. Mestries

 251  Storm Full, h, 4 ans, 68 k (65 k),  h, Mme S. Etcheverry-
Deligne (E. Lucas), Mme S. Etcheverry-Deligne

 1662  Idem Des Ongrais, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (T. Jaguelin), Ch. Herpin (s)

   Louis	Malpic, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 55 a
1 long ½, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Chernabog.
 280 a Russian Twist.
 163 a Vai Vai.
 111 a Iskatar.

Primes aux éleveurs :
 986 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 493 a Pascal Guignand.
 287 a Pierre Patanchon.
 195 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’46’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Edouard LUCAS sur la performance du hongre STORM FULL 
arrêté pendant le parcours.
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 1518  Wal	Cassandre, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Lady 
Cassandre (Smadoun), 68 k (64 k), Ah, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1518 6 Bahiosun, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Bahia 
Do Brasil [Red Guest (IRE)], 67 k (64 k), A, O. Monnier 
(T. Vabois), B. Lefevre (s)

   Lorason GB, h, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et Loralas 
[Kahyasi (IRE)], 71 k,  h, CJ. Edwards (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 565 4 Particuliere	Dream, h, 4 ans, 70 k (66 k), g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1635  Invite D’Honneur, h, 4 ans, 69 k (68 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Richard), F. Nicolle

 1453 3 Jet Ito, f, 4 ans, 70 k (68 k), Mme F. Faurie 
(Mme N. Desoutter), RC. Montenegro

   Easter Dream, m, 4 ans, 67 k, g, T. Maudet 
(T. Beaurain), A. Fouassier

11 partants ; 44 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 310 a
Consition spéciale : In Good Spirits
Sans motif : Mont D’Id
8 long, 1 long, 1 long ½, 6 long, 1 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Morgan Has.
 538 a I Can Path.
 210 a Nuns Island.
 105 a Wal Cassandre.
 70 a Bahiosun.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Scea Hamel Stud.
 1 042 a Donatien Sourdeau De Beauregard.
 540 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 408 a Olivier Tricot.
 204 a Raymond David.
 136 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 62 a Yorton Farm, prime non attribuée.

Temps total : 4’23’’28’’’
Le hongre MONT D’ID a été déclaré non partant par son entraineur.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Louisa 
CARBERRY interdit à la pouliche IN GOOD SPIRITS de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
la société d’entraînement Louisa CARBERRY (S) par une amende de 150 
euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Teddy VABOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
La pouliche MORGAN HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AGEN-LA GARENNE
0580 310 dimanche 6 novembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Juan-Carlos HEDER – Gérard DARQUAND – 
Sophie LANGLOIS – Marie-Pierre PELEUS

 1712 4406 PRIX D’AIGUILLON
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

 1611 1 Lord	Of	World, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 74 k (70 k),  h, (10 000), V. Le Roy 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 1509  Vesroli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Vesnora 
[Vespone (IRE)], 70 k (69 k),  h, (8 000), M. Pelletant 
(H. Rodriguez Nunez), M. Pelletant

 1565  Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 70 k (67 k), Ah, 
(6 000), JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 520 3 Epicure	De	Berce, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et 
La Balzane [Risk Seeker (GB)], 70 k (67 k), Ah, (8 000), 
Mme H. Cadot (T. Jaguelin), L. Cadot
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 1613 3 Chachacha	Du	Mazet, f, al, 5 ans, par Nom De D’La 
et Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 65 k (64 k), 
M. Talleux (H. Rodriguez Nunez), J. Plouganou (s)

 1614 4 Halco	De	Sarti, h, b, 5 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 69 k (66 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 1557  I’M	Walkin’, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 70 k (68 k),  h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 1613 5 Florico	Du	Mont, h, al, 5 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 68 k,  h, Mme M. Benoit (P. Blot), 
F. Lagarde

 1478 5 Memoire	D’Afrique, f, 6 ans, 68 k (65 k),  h, 
Mme V. Berquand (M. Mingant), Mme S. Mestries

 1682 5 Gadget	Boy, h, 6 ans, 69 k (66 k), gh, P. Viers 
(T. Vodrazka), P. Viers

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 112 a
encolure, 3 long ½, ½ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Chachacha Du Mazet Aa.
 280 a Halco De Sarti.
 163 a I’M Walkin’.
 111 a Florico Du Mont Aa.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mathieu Talleux.
 493 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
 287 a Alain Jathiere.
 195 a Pierre R. Taguet.

Temps total : 5’44’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Matéo CRAMPE (suite à son accident dans la 4e course, ne se sentant 
pas capable de remonter) par le jockey Mickael MINGANT sur le cheval 
MEMOIRE D’AFRIQUE.
A l’issue de la course le hongre HALCO DE SARTI fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1716 4547 PRIX «FERMIERS DU GERS»
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	67	k.	;	
5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 1586 3 Gorviska, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 66 k (64 k), M. Nicolau (Mme H. Sourbe), 
M. Nicolau

 1586 2 Ziza Mes, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Kauto Abana 
[Anabaa Blue (GB)], 66 k, Mme I. Genaud (AD. Fouchet), 
J. Plouganou (s)

 1672 4 Idole Fromentin, f, b.f, 4 ans, par Conillon GER et 
Natacha Rochelaise [Assessor (IRE)], 65 k (66 k),  h, 
A. Delaroque (P. Blot), Ch. Herpin (s)

 1586 4 Santa Catalina, f, b, 4 ans, par Vic Toto et Jolie 
Yanky [Della Francesca (USA)], 65 k (62 k), M. Nicolau 
(P. Phokaeo), M. Nicolau

 1672 3 Hakir, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, Ch. Herpin (s) (GG. Vibert), 
Ch. Herpin (s)

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 60 a
Sans jockey : Iremma
tête, 4 long, ½ long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Gorviska.
 280 a Ziza Mes.
 163 a Idole Fromentin.
 111 a Santa Catalina.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jacky Thomas.
 493 a Marc Bouyssou.
 287 a Adrien Delaroque, Mme Solange Esnouf.
 195 a Emmanuel De Stephens, Mme Laurence Parey.

Temps total : 5’40’’42’’’
La jument IREMMA AA a été déclarée non partante pour absence de 
jockey (tombé dans la course précédente).
A l’issue de la course, la jument GORVISKA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

1

2

3

4

tbé

t.j

4 200 m

1

2

3

4

tbé

Le jockey a déclaré que sa selle avait avancé et qu’il n’était plus maître 
de sa monture préférant ainsi l’arrêter. Les Commissaires ont enregistré 
ces déclarations.
A l’issue de la course, le hongre RUSSIAN TWIST a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 1714 4405 PRIX CATULUS
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 
(victoires et places) en courses à obstacles. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Gitano, h, b.f, 6 ans, par Carghese Des Landes et 
Vareska (Zamouncho), 63 k,  h, T. Fourcy (s) (M. Mingant), 
T. Fourcy (s)

 1495 3 Magic	De	La	Rue, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 67 k,  h, 
M. Guildoux (P. Blot), M. Guildoux

 1613  Yllico, m, b.f, 6 ans, par Carghese Des Landes et Free 
Teuz (Khanjer Joli), 63 k (61 k), D. Poinsignon (P. Phokaeo), 
M. Nicolau

   Garrigol, h, b, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et Tarandole 
[Sabrehill (USA)], 66 k (62 k), F. Guibert (R. Fourcade), 
de T. Lauriere

   Tica	De	Champcourt, f, b.f, 5 ans, par Muhaymin USA 
et Natica (Subotica), 65 k (64 k), PAT. Charon (A. Bouille), 
PAT. Charon

   Putra	De	Champcour, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, T. Poché 
(T. Vodrazka), Mme E. Bazire

   Holbol, h, 5 ans, 64 k (63 k), P. Guibert 
(H. Rodriguez Nunez), de T. Lauriere

7 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 169 a
Eng. Sup. : Putra De Champcour
9 long, loin, 1 long, 4 long ½, 4 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux propriétaires :
 648 a Gitano Aa.
 324 a Magic De La Rue Aa.
 189 a Yllico Aa.
 128 a Garrigol Aa.
 60 a Tica De Champcourt Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 137 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 568 a Jean-Pierre Brauge.
 331 a Andre Ducos, Mme Liesbeth Ducos.
 225 a Francois Guibert.
 106 a Claude Fouchet, Philippe Mehat.

Temps total : 4’39’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Matéo CRAMPE (suite à son accident dans la 4e course, ne se sentant 
pas capable de remonter) par le jockey Alexandre BOUILLE sur la jument 
TICA DE CHAMPCOURT AA au poids de 64 kg.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Thomas JAGUELIN (suite à son accident dans la 5e course) par le jockey 
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ sur le hongre HOLBOL AA au poids de 63 
gk.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLBOL AA à effectuer un tour 
au rond et à être monté en piste, la déclaration ayant été faite dans les 
délais.
A l’issue de la course, le hongre GITANO AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1715 4407 PRIX DE PONS
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5		et	6	ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, reçu 
8.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans,	
69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.
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BO 2022/23 - obstacle 9

 1503  Invite	De	Marque, h, b.f, 4 ans, par Network GER 
et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 69 k (66 k),  h, 
B. Collette (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1617 2 Ioum	Rochelais, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Rafale Rochelaise [Silver Rainbow (GB)], 67 k (66 k), 0h, 
XL. Le Stang (C. Riou), XL. Le Stang

 1577  Imbattable, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Quristine (April Night), 671/2 k, Ah, L. Glemin (G. Re), 
E. & G. Leenders (s)

 1567 4 Rue Des Iris, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Fever Fever 
USA (Elusive Quality USA), 70 k,  h, Ecurie X (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1246  Fou Du Roi, h, 4 ans, 68 k, Ecurie des Mouettes 
(T. Chevillard), J. Baudron

 1647 7 Amour D’Un Jour, h, 4 ans, 65 k (621/2 k), Ah, J. Jouin 
(D. Lecomte), J. Jouin

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 327 a
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Inzeo Du Gouet.
 388 a Invite De Marque.
 226 a Ioum Rochelais.
 153 a Imbattable.
 72 a Rue Des Iris.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Thierry Lemoine.
 682 a Haras De Saint-Voir, Bertrand Collette.
 398 a Scea Solange Esnouf.
 270 a Mme Etienne Leenders, Leenders (S).
 127 a Jacques Beres.

Les dépassements de poids ont été validés par les Commissaires suite 
aux conditions météorologiques (pluie + projections).
Le poulain INVITE DE MARQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1719 4453 PRIX MID DANCER
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans,	 n’étant pas de 
race Pur sang, et n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 6.500. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1543 3 I Risk, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et Double Mise 
[Coastal Path (GB)], 70 k (67 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 1543 2 Ikero Blue, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Vibraye (Saint Des Saints), 68 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1561 4 Invictice, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 67 k,  h, V. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1577 5 Nikos De Candale, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et 
Palomba (Le Pigeon), 65 k, Ah, E. Lecoiffier (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

 1497  Iceberg	Du	Large, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Rapsodie Sea (April Night), 67 k (64 k),  h, 
Mme de MC. Saint-Seine (K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 1484 3 Inea Jap, f, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, SCEA Ecurie des Jap 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 1590 7 Is Tra, f, 4 ans, 69 k,  h, JL. Da Silva (T. Lemagnen), 
de A. Boisbrunet (s)

 1505  If You Please, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, P. Jerome 
(M. Cypria), P. & C. Peltier (s)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 240 a
1 long, courte tête, 2 long, 3 long, 2 long, 4 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a I Risk.
 345 a Ikero Blue.
 201 a Invictice.
 136 a Nikos De Candale Aa.
 64 a Iceberg Du Large.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras De Mirande.
 606 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.
 353 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.
 240 a Yan De Kersabiec.
 113 a Pascal Noue.

Temps total : 4’58’’9’’’
Les dépassements de poids ont été validés par les Commissaires suite 
aux conditions météorologiques (pluie + projections).
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MESLAY
0226 310 dimanche 6 novembre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Bertrand MOREAU – Nathalie PAYSAN – 
Thierry BLAVET – Armel ANDROUIN

 1717 4451 PRIX DE MESLAY DU MAINE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 8.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
On saute deux fois le petit tour.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1592  Whiplash	Du	Mathan, h, al, 3 ans, par Kapgarde 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 67 k,  h, 
Ecurie Du Mathan (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 986 2 El Pedro, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Qualida [Falco (USA)], 67 k,  h, Mme I. Peltier (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1542 4 Planting, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Sandy Cat 
[Hurricane Cat (USA)], 68 k (64 k),  h, Mme B. Menuet 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1251 2 Now Or Never, h, b.f, 3 ans, par Crillon et Get Your 
Way (Kapgarde), 69 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1592  Jus De Carotte, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Magenta (Cadoudal), 70 k,  h, J. Detre (A. Renard), 
J. Delaunay

 1581  Slice	And	Dice, f, 3 ans, 67 k (64 k), gh, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1599  Man Again, h, 3 ans, 71 k (67 k), Ecurie Cerdeval 
(Mme L. Lebeurrier), J. Boisnard (s)

 1455  Kenzoriko, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (C. Riou), J. Delaunay

 1566 3 Jazz De Kerser, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie des Dunes 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 1578  Jamais Vu Ca, h, 3 ans, 67 k (64 k), Ah, W. Menuet (s) 
(M. Bonsergent), W. Menuet (s)

 1578  Iam	Love	The	Blue, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ah, S. Besnard 
(M. Cypria), E. Thueux

 1542 5 Sinian Enki, f, 3 ans, 65 k (62 k), Ah, E. Thebault 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1522 4 Checkmate	Forlonge, h, 3 ans, 68 k (65 k), Ah, 
P. Noirot (K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

13 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 687 a
Sans motif : Kenzo Du Brizais
2 long, 8 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, 5 long, 8 long, 4 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Whiplash Du Mathan.
 388 a El Pedro.
 226 a Planting.
 153 a Now Or Never.
 72 a Jus De Carotte.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Jean-Marie Baradeau.
 682 a Mme Isabelle Peltier.
 398 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.
 270 a Mme Benoit Gabeur.
 127 a Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 3’56’’71’’’
Le poulain WHIPLASH DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issu de la course.

 1718 4452 PRIX D’ANTALCIDAS
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +15.

 1605 5 Inzeo Du Gouet, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 70 k (67 k), 0, G. Delourme 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

3 500 m
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 1576 3 Gemixa, f, al, 6 ans, par Gemix et Ohana (Evening World), 
69 k, gh, PH. Lefevre (L. Solignac), N. Paysan

 1595  One	Call	Away, f, al, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Sea 
Away [Gold Away (IRE)], 69 k (66 k),  h, Mme V. Frison 
(J. Zerourou), Mme V. Frison

 1334  Gratte Gratte, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et 
Slovanie (Le Malemortois), 67 k (64 k), gh, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

4 partants ; 13 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 129 a
Certif. vétérinaire : Grica De Thaix
2 long ½, 6 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Fundy.
 280 a Gemixa.
 163 a One Call Away.
 111 a Gratte Gratte.

Primes aux éleveurs :
 986 a Herve D’ Armaille.
 493 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.
 287 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.
 195 a Hubert Despont, Mme Hubert Despont, Herve D’ Armaille.

Temps total : 4’52’’90’’’
Le cheval FUNDY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1722 4557 PRIX S.A. G. BOUHET TP
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 7.000.	 Poids	:	 67	k.	 Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1618 2 Galante	D’Arthel, f, b, 6 ans, par Cokoriko et La Fee 
D’Arthel (Ragmar), 70 k (66 k), A, Ecurie d’Obstacle XXL 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 1572 2 Dark	Wood, h, b, 9 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 74 k (71 k),  h, S. Couvreur 
(Q. Defontaine), S. Couvreur

 1610 2 Happyboum	Lida, f, n.p, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Uneeklida [Brier Creek (USA)], 71 k, Ecurie des Dragons 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1463 5 Grangousie	Chaluzy, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko 
et Reglisse Chaluzy [Network (GER)], 67 k (64 k), gh, 
H. Despont (MA. Mermel), H. Despont

 1541  Dom Alron, h, n, 9 ans, par Laveron GB et Marie 
Des Enceints (Dom Alco), 69 k (65 k), And. Roussel 
(Mme M. Bars Hugonot), And. Roussel

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 228 a
3 long, 6 long, 9 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Galante D’Arthel.
 280 a Dark Wood.
 163 a Happyboum Lida.
 111 a Grangousie Chaluzy.
 52 a Dom Alron.

Primes aux éleveurs :
 986 a Comte Guillaume De Brondeau.
 493 a Francois Couvreur.
 287 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 195 a Gilles Martin.
 92 a Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.

Temps total : 5’39’’30’’’
Le cheval GALANTE D’ARTHEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAUMUR
0238 310 dimanche 6 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Patrick GALLOUX – 
André MARTIN – Dominique CHATELLIER
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Le poulain I RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 1720 4454 PRIX DU LOUVRE
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour juments de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 66	k. Surchages 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1515  Sa Carlex, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla 
[Satri (IRE)], 70 k, gh, Mme E. Douard (B. Lestrade), 
AS. & D. Allard (s)

 1607 3 Musica	De	Baune, f, b.f, 5 ans, par Balko 
et Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 72 k, gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (T. Lemagnen), 
de A. Boisbrunet (s)

 1623 3 Histoire Allen, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Une 
Epoque (Dom Alco), 72 k, gh, B. Vagne (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1694 5 Patryann	Stlaurent, f, b, 7 ans, par Le Houssais et 
Vernon Rise [Diktat (GB)], 69 k (66 k), 0h, B. Le Regent 
(K. Ouvrier), B. Le Regent

 1582  Camerise, f, b.f, 6 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 72 k,  h, S. Dory (A. Orain), S. Dory

 1623 4 Diam’S	De	Bersy, f, 9 ans, 69 k (65 k), A, 
Ch. Dubourg (s) (Mme L. Suisse), Ch. Dubourg (s)

 1576 1 Fort Jolie, f, 7 ans, 69 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1606 7 Solingen, f, 5 ans, 70 k, gh, Mme D. Mele (B. Le Clerc), 
Mme D. Mele

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 204 a
Code anomalie DE : Sainte Josee
8 long, 5 long, 8 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Sa Carlex.
 345 a Musica De Baune.
 201 a Histoire Allen.
 136 a Patryann Stlaurent.
 64 a Camerise.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Laurence Gagneux.
 606 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 353 a Bruno Vagne.
 240 a Patrick Menezo, Yannick Menezo.
 113 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 4’54’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge 
du départ, le représentant de l’entraîneur Hervé HAYERES en ses 
explications lui ont indiqué que la jument SAINTE JOSEE serait interdite 
de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer au 
laché des élastiques.
La jument MUSICA DE BAUNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issu de la course.

PARAY-LE-MONIAL
0717 310 dimanche 6 novembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Philibert NEYRAND – 
Michel PERROT – Olivier DUPORTE

 1721 4556 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, reçu 
8.000 en steeple-chases (victoires et places).	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1465 5 Fundy, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Valle D’Ossau 
[Poliglote (GB)], 66 k (671/2 k),  h, E. Sayet (J. Reveley), 
E. Sayet
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9 long ½, 7 long ½, 5 long ½, 4 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Folish Gold.
 280 a Galilee Ska.
 163 a Gospel D’Alene.
 111 a Nickland.
 52 a Good Luck Moirette.

Primes aux éleveurs :
 986 a Patrick Delhumeau.
 493 a Cedric Babin, Mme Aurelie Jaffrelot-Babin.
 287 a Louis Couteaudier.
 195 a David Lumet, Philippe Mace.
 92 a Eric Leray, Mme Claude-Marie Duporte.

Temps total : 4’59’’47’’’
Le cheval NICKLAND a été monté par le jockey Thomas GAULLIER en 
remplacement du jocjey Antoine MORICEAU.
La pouliche FOLISH GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1725 4598 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 4	 et	 5	ans,	n’ayant pas, cette année, en cross 
country, reçu une allocation de 5.000.	Poids	:	4	ans,	66	k.	;	5	ans,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1567 3 Iloa Conti, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Valdivia (IRE) 
(Samum GER), 65 k (64 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1608 4 Imphycois	Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et 
Alba Rosa [Special Kaldoun (IRE)], 66 k,  h, T. Adenot 
(S. Paillard), E. Grall (s)

 1494 3 Etoile Du Pilori, f, al, 5 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 70 k (69 k), 0, 
Mme C. Lequien (V. Chatellier), Mme C. Lequien

 912 6 Quick	Daddy, h, b, 4 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 66 k (65 k), Ah, Mme M. Artu 
(C. Smeulders), A. Kahn (s)

 1583 5 Alpaxyos, h, n.p, 5 ans, par Axxos GER et Alpe D’Huez 
GER (Auenadler GER), 68 k (65 k), Ah, D. Lefrant 
(T. Blainville), D. Lefrant

 1667 5 Redkan, h, 5 ans, 68 k (65 k), gh, Ecurie des Mouillotins 
(A. Baudoin-Boin), Ch. Herpin (s)

 1569 4 Illico	Des	Bordes, h, 4 ans, 66 k (64 k), Ah, L. Denis 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 130 a
4 long ½, 2 long ½, 1 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Iloa Conti.
 280 a Imphycois Lord.
 163 a Etoile Du Pilori.
 111 a Quick Daddy.
 52 a Alpaxyos.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl Patrick Joubert.
 493 a Thierry Adenot, Vtsse D’ Armaille.
 287 a Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.
 195 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.
 92 a Daniel Lenfant.

Temps total : 5’54’’26’’’
La pouliche ETOILE DU PILORI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1726 4599 PRIX DE LA VILLE DE SAUMUR
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des fences)
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.
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 1723 4596 PRIX JACQUES D’INDY
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500, en steeple-chases.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 
3.000.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1629 1 Calimero Du Mazet, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et 
Calisperria (Kapgarde), 74 k (71 k), Ah, Elevage Figerro 
(T. Gaullier), d’E. Andigne

 1577 1 It’S	The	First, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 71 k,  h, Guy Authier (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1528  Tresor	De	Chiron, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 73 k (69 k), 0h, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 1605  Iron	De	La	Doucaie, h, b, 4 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Quality Mag (Kadalko), 70 k (67 k), 0, K. Plisson 
(P. Denis), K. Plisson

 1539  Inle De La Noverie, h, b, 4 ans, par Hello Sunday 
et Quizitca Deurie (Kizitca), 71 k (68 k), Ah, JP. Ricoce 
(A. Baudoin-Boin), JP. Ricoce

 1627 5 L’Irlandaise GB, f, 4 ans, 68 k (65 k), A, Mme I. Peltier 
(T. Vabois), P. & C. Peltier (s)

 1663  Jaillo, h, 4 ans, 69 k (66 k), gh, G. Blain (T. Dumouch), 
de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 254 a
1 long ¾, 1 long, 4 long ½, 7 long ½, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Calimero Du Mazet.
 280 a It’S The First.
 163 a Tresor De Chiron.
 111 a Iron De La Doucaie.
 52 a Inle De La Noverie.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mathieu Talleux, Guillaume Macaire.
 493 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.
 287 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.
 195 a Michel Marion, Albert Gastineau.
 92 a Hubert Riviere.

Temps total : 5’0’’18’’’
Les Commissaires après avoir entendu le juge au départ puis le jockey 
Alain de CHITRAY en ses explications, ont sanctionné ce dernier d’une 
interdiction de monter pour une durée d'un jour pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.
La pouliche IT’S THE FIRST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1724 4597 PRIX GENERAL BERNARD GIRAUD
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
(On ne passe pas la ligne des fences)
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 1630 1 Folish	Gold, f, b, 8 ans, par Full Of Gold et Darling Folish 
(Indian River), 79 k (75 k), gh, P. Delhumeau (D. Thomas), 
T. Poché

 1615 4 Galilee Ska, f, n.p, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Queen’S Lad [Linda’S Lad (GB)], 67 k,  h, XL. Le Stang 
(L. Brechet), XL. Le Stang

 1529 4 Gospel D’Alene, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Ocarina 
D’Alene (Sleeping Car), 71 k (67 k), 0h, J. Vignon 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 1630 4 Nickland, h, al, 11 ans, par Nickname et Royale Landy 
(Beyssac), 68 k, Ah, J. Gendry (T. Gaullier), J. Gendry

 884 5 Good	Luck	Moirette, h, gr, 6 ans, par Martaline 
GB et Rahana Moirette (Dom Alco), 72 k, 0, D. Josset 
(Y. Plumas), E. Leray (s)

 1596 5 Hawax, h, 5 ans, 73 k (72 k), Ah, GIL. Baratoux 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1694  Paris D’Auteuil, h, 7 ans, 69 k (66 k), 0h, Pat. Lajon 
(A. Baudoin-Boin), Pat. Lajon

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 141 a
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Eng. Sup. : Iday Fraiche, Iris De Mai
5 long, 6 long, 3 long, nez, tête, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Il N’Y A Pas Photo.
 345 a Hot Day.
 201 a Indiana Roque.
 136 a Iday Fraiche.
 64 a Iris De Mai.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Haras De Saint-Voir.
 606 a Couetil Elevage.
 353 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.
 240 a Gilles Chaignon.
 113 a Nicolas Touzaint, Jean-Yves Touzaint.

Temps total : 4’12’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Vincent CHATELLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups).
La jument INDIANA ROQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1728 4415 GRANDE COURSE DE HAIES D’ANGERS
(Haies - Handicap)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+ 12.
Les	 décharges	 prévues	 par	 l’article	 104	 du	Code	 des	Courses	 au	
Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +12.

 1423 1 Hart So Big, m, b, 5 ans, par Martaline GB et Sweeny 
[Lavirco (GER)], 68 k, g, SC Thierry Pigeon (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 1654  Cesar De Ballon, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Nile 
Altesse [Turgeon (USA)], 72 k,  h, A. Haynes (S. Paillard), 
L. Carberry (s)

 1515 5 Dentor Des Obeaux, h, al, 6 ans, par Protektor GER 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 68 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 1381 4 Zadall, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 72 k,  h, Mme E. Masson (R. Julliot), 
Mme V. Seignoux

 438  Genesis As, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 681/2 k, gh, . Ecurie Couderc (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

 180 2 Espoir Du Grillon, h, 8 ans, 661/2 k,  h, P. & C. Peltier (s) 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

 35 4 Achour, h, 11 ans, 70 k, Ah, Mme S. Bertin (T. Vabois), 
T. Poché

 676 6 Granitiere, f, 6 ans, 671/2 k, gh, Ecurie Nosat (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

 1654 5 Pinnacle, h, 5 ans, 72 k, g, M. Boisnard (D. Mescam), 
J. Boisnard (s)

9 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 996 a
Sans motif : Ayeth
6 long, ½ long, 2 long, 6 long, 1 long ½, 1 long, 2 long.
14 400a – 7 200a – 4 200a – 2 850a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Hart So Big.
 648 a Cesar De Ballon.
 378 a Dentor Des Obeaux.
 256 a Zadall.
 121 a Genesis As.

Primes aux éleveurs :
 2 275 a Couetil Elevage.
 1 137 a Mme Robert Gasche-Luc.
 663 a Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.
 450 a Mme Eugene Masson.
 213 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’38’’78’’’
La hongre CESAR DU BALLON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1729 4416 PRIX GASTON DESPRES - PRIX DU SALON DU CHEVAL
(Steeple-Chase)
(L)

65	000	c (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) – dotation France Galop

3 800 m
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 1614 3 Harry	Brown, h, b.f, 5 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 75 k (72 k), Ah, Ecurie Hamon (P. Denis), 
P. & C. Peltier (s)

 1572 1 Jetstream	Jack	IRE, h, b, 12 ans, par Beneficial GB 
et Westgrove Berry IRE (Presenting GB), 74 k (71 k), 
Stall van der Linden (D. Thomas), MF. Weissmeier

 1580 1 Espoir De Gagner, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB 
et Uranica (Passing Sale), 70 k (69 k), gh, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1616 2 Special	Du	Rocher, h, b, 7 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 73 k (70 k), 
Ah, D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

 1616 1 Miss Laura, f, b, 7 ans, par Lauro GER et Miss 
Lina [Trempolino (USA)], 73 k (72 k), Ah, D. Miloux 
(V. Chatellier), D. Cottin (s)

 1616  Gorvino, h, 9 ans, 66 k, gh, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 1616  Coeur	De	Chance, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0, R. Bertin 
(J. Bry), R. Bertin

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 126 a
1 long ¾, 2 long, 1 long ¾, 7 long ½, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Harry Brown.
 201 a Espoir De Gagner.
 136 a Special Du Rocher.
 64 a Miss Laura.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.
 556 a Mme G. Hamilton, prime non attribuée.
 353 a Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.
 240 a Daniel Lenfant.
 113 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.

Temps total : 6’51’’54’’’
Le cheval HARRY BROWN a été monté par le jockey Paul DENIS en 
remplacement du jockey Teddy VABOIS.
Une observation a été notifiée aux jockeys Paul DENIS, Damien THOMAS 
et Benoit CLAUDIC pour coude levé au dessus de l’épaule.
Le hongre HARRY BROWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

ANGERS
0201 315 vendredi 11 novembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-François GUAY – Théophile MELOU – 
Germain MORINEAU – Thierry BOUGON

 1727 4414 PRIX WLADIMIR HALL
(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, 
cette année, ni reçu une allocation de 4.500, en courses de haies, ni 
reçu d’allocation en steeple-chase. Poids	:	 4	ans,	 66	k.	;	 5	ans,	 68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1607  Il	N’Y	A	Pas	Photo, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Patte De Velour (Mansonnien), 71 k, gh, Haras de Saint-
Voir (G. Masure), de N. Lageneste

 1574 4 Hot	Day, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Toady [Network 
(GER)], 68 k, A, Couetil Elevage (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1470 3 Indiana	Roque, f, b, 4 ans, par Gemix et Brume De 
La Roque (Cut Quartz), 67 k,  h, P. Vichot (S. Paillard), 
PJ. Fertillet

 1537  Iday	Fraiche, f, al, 4 ans, par Hello Sunday et Qahira 
(Maille Pistol), 66 k (63 k), g, Gil. Chaignon (M. Ferron), 
Gil. Chaignon

   Iris De Mai, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Ula De 
Mai (Passing Sale), 66 k, gh, Mme S. Tortiger (O. Jouin), 
J. Delaunay

 1663  Image D Elle, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme L. Lequien 
(V. Chatellier), Mme L. Lequien

   Image	De	Grugy, f, 4 ans, 66 k, Mme M. Busteau 
(R. Julliot), T. Viel

   Histoire De Freres, f, 5 ans, 75 k 
(72 k), Ah, PE. Carrillon (A. Baudoin-Boin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 449 a
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 511  Pearl	Prince, h, 3 ans, 67 k, gh, X. Lippens (S. Paillard), 
J. Delaunay

 1578  Rock	Of	Spirit, h, 3 ans, 67 k (63 k), gh, A. Brakha 
(T. Legay), M. Mescam (s)

 1650  D’Allure, h, 3 ans, 67 k (64 k), gh, AB. Pellerin 
(DA. Surveillant), G. Juillet

   Jadmir, h, 3 ans, 67 k (64 k), A, A. Gronfier 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Loenologue, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, C. Hamelin 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1536  Joker Cauvelliere, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme SA. Bramall 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

   Sun	Joy, h, 3 ans, 67 k, HA. Pantall (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

15 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 385 a
¾ long, ¾ long, 2 long, ¾ long, 8 long, 1 long, 2 long ½, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a West Martin.
 345 a Jasmin Royal.
 201 a Kenzo Du Brizais.
 136 a Jodhpur A La Motte.
 64 a Corps Celeste.

Primes aux éleveurs :
 1 339 a Jean-Philippe Dubois.
 669 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 390 a Haras De Magouet.
 264 a Mme Sylvie Isaac, Mlle Laura Nonn, Anthony Goudal.
 125 a Jose Lardot.

Temps total : 4’7’’51’’’
Le hongre CORPS CELESTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

COMPIÈGNE
0880 315 vendredi 11 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Julien COISNE – 
Gérard LAVOINE – Patrick SOURD

 1731 4201 PRIX DE LA HAGUE
(Haies - À réclamer - Jockeys < à 50 victoires)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000.	Poids	:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 13.000 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Pour	 Apprentis,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Jockeys	 n’ayant	 jamais	 gagné	
cinquante	courses.
Les	remises	de	prix,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1644 1 Hulapalu GER, f, al, 6 ans, par Kamsin GER et 
Headstight IRE (Holy Roman Emperor IRE), 68 k, gh, (11 
000), D. Cottin (s) (F. Mula), D. Cottin (s)

 1685 1 Zen	Light, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints et Dalhia 
Light (Saint Cyrien), 72 k,  h, (13 000), JM. Bazire 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1595  Rasango, h, b, 11 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 70 k, 0h, (9 000), J. Finch (D. Geffray), 
L. Carberry (s)

 1644 2 Mansionsa, f, b, 8 ans, par Satri IRE et East The Mansion 
(Mansonnien), 70 k, gh, (13 000), C. Trecco (G. Meunier), 
D. Windrif

 1644  Baxter Du Berlais, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Bonita Du Berlais [King’S Theatre (IRE)], 72 k, A, (13 000), 
P. Lenogue (E. Bonnet), P. Lenogue

 1558 7 Pandoro, h, 6 ans, 68 k, 0h, (9 000), Mme B. Regele 
(A. Chesneau), T. Poché

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 135 a
Certif. vétérinaire : High Vocation
2 long, nez, 1 long, 2 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 496 a Zen Light.
 289 a Rasango.
 196 a Mansionsa.
 93 a Baxter Du Berlais.
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Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
18.500.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 
13.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.

 1550 2 Magrudy, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Affaire 
De Moeurs (Kaldounevees), 71 k, Ah, Mme H. Devin 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1555 7 Yeiayel, h, b.f, 6 ans, par Protektor GER et Citydanse 
(Sagacity), 67 k, gh, J. Delaunay (O. Jouin), J. Delaunay

 402 6 Garkapstar, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 71 k, g, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(D. Mescam), J. Boisnard (s)

 601 7 Danse	Avec	Jersey, h, b, 9 ans, par Spanish Moon 
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 71 k, Ah, Ecurie Jean-
Michel Carrie (S. Paillard), P. & C. Peltier (s)

 1633 2 St	Romain	Du	Derby, h, b, 7 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Lady Lox (Loxias), 70 k, MA. Billard (T. Beaurain), 
F. Foucher

 1424 3 Grace	De	Dieu, f, 6 ans, 71 k, Ah, Mme C. Darchy 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1665  Jarry	Wells, h, 5 ans, 71 k,  h, JP. Colin (W. Bertin), 
L. Viel (s)

 1429 5 Crysking, h, 9 ans, 72 k, Ah, S. Seignoux (R. Julliot), 
Mme V. Seignoux

 1626 5 Furibon, h, 7 ans, 67 k, Y. Hedan (T. Vabois), Y. Hedan
9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 885 a
2 long ½, 2 long, 6 long, tête, 2 long, loin.
31 200a – 15 600a – 9 100a – 6 175a – 2 925a

Primes aux propriétaires :
 2 808 a Magrudy.
 1 404 a Yeiayel.
 819 a Garkapstar.
 555 a Danse Avec Jersey.
 263 a St Romain Du Derby.

Primes aux éleveurs :
 4 931 a Mme Henri Devin.
 2 465 a Alexandre Martinez.
 1 438 a Andre-Marcel Pommerai.
 975 a Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 462 a Les Ecuries Du Derby, Pierre Boulard.

Temps total : 5’28’’94’’’
Le hongre MAGRUDY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
d’une part, le jockey, Damien MESCAM et, d’autre part, l’entraîneur Joel 
BOISNARD, au sujet de la performance du Hongre GARKAPSTAR, et 
notamment sur les raisons pour lesquelles le jockey Damien MESCAM 
avait cessé de solliciter le Hongre GARKAPSTAR dans la ligne d’arrivée. 
Pour ces raisons, les Commaissaires ont infligé une amende de 150 
euros au jockey Damien MESCAM.

 1730 4413 PRIX GENERAL DE COULANGE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 3.500. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1597  West	Martin, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et City Charm [Elusive City (USA)], 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

   Jasmin	Royal, h, b, 3 ans, par Montmartre et Ma Royale 
[Garde Royale (IRE)], 67 k (64 k),  h, M. Viel (W. Bertin), 
L. Viel (s)

 1536  Kenzo Du Brizais, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et La 
Trattoria [Majorien (GB)], 67 k,  h, Haras de Magouet 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 1578 4 Jodhpur	A	La	Motte, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et 
Unagrez (Smadoun), 67 k (64 k),  h, D. Duveau (A. Nail), 
W. Menuet (s)

   Corps Celeste, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA 
et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 67 k (65 k), g, 
SCEA des Collines (Q. Defontaine), N. Paysan

   Jupiter Pepper, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1661  Gin’N	Rock, h, 3 ans, 67 k (64 k),  h, T. Bedon 
(M. Cypria), Mme S. Jaffrelot-Bedon

 1650 7 Joker De Loued, m, 3 ans, 67 k (66 k), E. Leray (s) 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1547 2 Idee Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe GER 
(Banyumanik IRE), 66 k (63 k),  h, Ecurie Performer’s & AS 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

 1547 1 Idex Des Tourelles, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et 
Shiva D’Hautefois [Sheyrann (IRE)], 68 k,  h, P. Dorchies 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1547  Vergoncey	(IRE), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Vaunoise (IRE) (Teofilo IRE), 67 k (63 k),  h, F. Hinderze 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1649 2 Saratoga Est, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Caterina (Maresca Sorrento), 67 k (64 k), F. Bianco 
(A. Seigneul), M. Rolland (s)

 1637 3 Imano, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Manonito 
(Nononito), 68 k, 0h, AA. Ameline (C. Lefebvre), L. Viel (s)

   Fox	Challenger, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 67 k,  h, A. Griezmann 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1547 4 Diable	D’Ainay, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme E. Banchereau 
(A. Renard), J. Delaunay

 1637 5 Izino	D’Airy, h, 4 ans, 67 k, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1601 5 Shekipova, f, 4 ans, 65 k,  h, D. Clerc (de A. Chitray), 
AS. Pacault (s)

 296  Aldam, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, Ecurie Hub de Montmirail 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 726 a
1 long, 4 long, ¾ long, 5 long ½, 7 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Idee Fixe.
 972 a Idex Des Tourelles.
 549 a Vergoncey (Ire).
 380 a Saratoga Est.
 190 a Imano.
 126 a Fox Challenger.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 1 885 a Ecurie Des Tourelles.
 1 065 a Franklin Finance S.A. .
 737 a Frederic Bianco.
 368 a Jean-Yves Danard.
 245 a Haras De La Perelle.

Temps total : 4’21’’1’’’
La pouliche IDEE FIXE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1734 4198 PRIX PAULETTE ROLLAND (PRIX SPERANZA)
(Haies - Femelles)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 12.500. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 4.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1546 4 Royal	Moon, f, b.f, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Robinia Directa GER (Law Society USA), 66 k,  h, 
G. Ben Lassin (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1625 2 Ao Nang, f, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Muhtatene 
[Muhtathir (GB)], 67 k,  h, de Eric Kerpezdron (A. Renard), 
J. Delaunay

 1573 1 Java, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et D’Island 
(Kapgarde), 69 k (65 k), gh, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 1536 5 Twinmona, f, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais et Nasmona 
[Malinas (GER)], 66 k,  h, Mme de F. Beauregard (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1357 2 Jaguar Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 68 k, Mme N. Devilder 
(C. Lefebvre), N. Devilder

 1591 6 French	Exit	(FR)	, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Kavatina [Kahyasi (IRE)], 67 k (64 k), Ah, JP. Djian 
(A. Seigneul), M. Rolland (s)

 900 2 Miami Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Atlanta Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Famille Bryant 
(G. Re), D. Cottin (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 600 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 872 a Patrick Boiteau.
 508 a Earl Haras Du Camp Benard.
 345 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
 163 a Jean-Marc Lucas.

Temps total : 4’46’’63’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jeune-
jockey Dillon GEFFRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups - 1re infraction).
La jument HULAPALU (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1732 4202 PRIX VATELYS
(Steeple-Chase)
(L)

84 000 c (38 640, 19 320, 10 920, 7 560, 3 780, 2 520, 1 260) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas gagné un steeple-
chase à Auteuil. Poids	:	66	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1581 1 Rose	Secrete, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Rosewort [Network (GER)], 65 k,  h, A. Vandenhove 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

 1591 4 Lion Kirikou, h, b.f, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Lady La Lionne [Turgeon (USA)], 69 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (de F. Giles), JPh. Dubois

 1542 1 Pacific	One, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Possessive 
[Elusive City (USA)], 67 k,  h, Ecurie Zingaro (G. Re), 
D. Cottin (s)

 1592 3 Whymper	GER, h, b.f, 3 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1542 3 Bonheur	Du	Sud, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud 
et Caribea (Keltos), 67 k,  h, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1619 1 Najima Star, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Sybilia 
GER (Spectrum IRE), 65 k, gh, Suc. A. Girod (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1592 1 Jouvancelle, f, al, 3 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, C. Lagier (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1592 6 Batave, f, 3 ans, 64 k, Ah, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 092 a
3 long, 7 long, 3 long, 2 long, 1 long, 2 long ½.
38 640a – 19 320a – 10 920a – 7 560a – 3 780a – 2 520a – 1 260a

Primes aux propriétaires :
 3 477 a Rose Secrete.
 1 738 a Lion Kirikou.
 982 a Pacific One.
 340 a Bonheur Du Sud.
 226 a Najima Star.
 113 a Jouvancelle.

Primes aux éleveurs :
 6 738 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.
 3 369 a Haras De Lonray, Jean-Philippe Dubois.
 1 904 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 209 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 659 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 439 a Laurent Denieul, Jerome Lelievre.
 219 a Jean Brest, Mme Claire Brest.

Temps total : 4’21’’1’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Felix de GILES et Dylan UBEDA, les Commissaires ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en se déportant vers la corde, à l’entrée 
du dernier tournant, mettant ainsi en difficulté le hongre LION KIRIKOU.
La pouliche ROSE SECRETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1733 4200 PRIX ASTOUN BLOUNT
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
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Primes aux éleveurs :
 3 770 a Haras De La Perelle.
 1 885 a Jean-Francois Magnien.
 1 065 a David Moron, S.C.E.A. Pamadau.
 737 a Patrick Boiteau.
 368 a Jean-Marie Baradeau.
 245 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.
 122 a Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 4’13’’82’’’
Le hongre UNCHECKABLE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1736 4203 PRIX HURON
(Steeple-Chase - Handicap)

56	000	c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+12.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.
Référence : +12.

 316 6 Marie Coastala, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 68 k,  h, V. Le Roy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1511 2 Pari Brest, h, b.f, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Vanina 
Marie [Blushing Flame (USA)], 70 k, P. & C. Peltier (s) 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 1602 3 It’S	Easy, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Indietra USA 
(Vindication USA), 72 k,  h, Ecurie Zingaro (G. Re), 
D. Cottin (s)

 1404 1 Rhone, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Lucky Look 
[Teofilo (IRE)], 67 k,  h, Mme de CI. La Rochebrochard 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1561 3 Redneck, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 70 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1635  Oh	Marie, f, b, 4 ans, par Night Wish GER et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 70 k, Ah, E. Meinder (J. Reveley), 
M. Pitart

 1593  Kanbo, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Castor Celeste 
[Astarabad (USA)], 65 k,  h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 1422 5 Katpartroi, f, 4 ans, 70 k, gh, G. Le Baron (de A. Chitray), 
Gab. Leenders (s)

 1617 1 Imagot, h, 4 ans, 68 k, A, B. Lefevre (s) (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

 1641 7 Prince	Jelois, h, 4 ans, 641/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 966 5 Baby	Business, f, 4 ans, 63 k, gh, D. Cottin (s) 
(G. Meunier), D. Cottin (s)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 812 a
1 long, 1 long, 6 long, 3 long ½, 7 long, 6 long.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Marie Coastala.
 1 108 a Pari Brest.
 655 a It’S Easy.
 453 a Rhone.
 252 a Redneck.
 176 a Oh Marie.
 126 a Kanbo.

Primes aux éleveurs :
 4 394 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 2 148 a Philippe Thiriet, Jean Brest.
 1 269 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 878 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 488 a Pierre De Maleissye Melun.
 341 a Xavier Leredde.
 244 a Louis Fagalde.

Temps total : 4’22’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PARI BREST à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge qui sera retiré derrière les 
élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Felix de GILES (PARI BREST) sur les causes et les circonstances 
de la chute de la pouliche BABY BUSINESS (Gabin MEUNIER) après le 
saut du talus des tribunes, le jockey Gabin MEUNIER ayant été pris en 
charge par le service médical n’a pas pu être entendu.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey Felix de GILES, 
il ressort qu’un concurrent en liberté, ayant sauté la lice, avait provoqué la 
chute de la pouliche BABY BUSINESS et contrarié plusieurs concurrents.
La pouliche MARIE COASTALA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 568  Blekolina, f, 3 ans, 69 k,  h, X. Brelaud (D. Ubeda), 
M. Pitart

 1646 3 Annie’S Dream, f, 3 ans, 68 k (64 k),  h, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Maorabeach, f, 3 ans, 66 k,  h, Haras du Hoguenet 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Alia Souza IRE, f, 3 ans, 66 k, SCEA Haras du Ma 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1536 3 Picabia, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

12 partants ; 38 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 212 a
¾ long, 2 long, courte encolure, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 6 long 
½.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Royal Moon.
 972 a Ao Nang.
 549 a Java.
 380 a Twinmona.
 190 a Jaguar Des Obeaux.
 63 a Miami Du Berlais.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Earl Haras Du Taillis.
 1 885 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.
 1 065 a Thierry Cypres.
 737 a Mme Francois De Beauregard.
 368 a Mme Nicolas Devilder.
 225 a Earl Elevage Des Loges, Mme Kellie Hanamy, prime non attribuée.
 122 a Haras Du Berlais.

Temps total : 4’14’’83’’’
La pouliche ROYAL MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1735 4199 PRIX LYCOMING
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1286 1 Uncheckable	(GB), h, gr, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Slatina (IRE) (Mastercraftsman IRE), 69 k, 0h, M. Bekhti 
(L. Philipperon), Mme G. Menato

 1363 5 Jeu De Dames, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Dream Lady 
(Dream Well), 66 k,  h, Ecurie Magnien (G. Re), E. Grall (s)

 1592 4 Jigtsar Pam, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Sandinnar 
[Sinndar (IRE)], 67 k, Ah, E. Papon (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1703  Sticker, h, gr, 3 ans, par Spider Flight et Stenasia 
[Walk In The Park (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Nelson	Du	Mathan, h, b, 3 ans, par Pastorius 
GER et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 66 k,  h, 
Ecurie Du Mathan (AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 1522 1 Kap Nonantais, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et 
Divine Nonantaise [Divine Light (JPN)], 71 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jolifou	De	Guye, h, b, 3 ans, par Willywell et Vania 
D’Airy [Sheyrann (IRE)], 66 k, Kh, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1320 6 Jazz	Roque, h, 3 ans, 68 k,  h, M. Viel (A. Renard), 
L. Viel (s)

 1597 5 Jour	De	Grace, h, 3 ans, 66 k,  h, C. Zacharias 
(J. Reveley), M. Pitart

 1598 5 Les Feuxgrets, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, J. Dupont-Cariot 
(G. Meunier), G. Hue & Taupin (s)

   A Nos Souvenirs, h, 3 ans, 66 k,  h, K. Lamonarca 
(de F. Giles), G. Hue & Taupin (s)

11 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 907 a
Consition spéciale : Je Suis Divin
1 long, 1 long, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 7 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Uncheckable (Gb).
 972 a Jeu De Dames.
 549 a Jigtsar Pam.
 380 a Sticker.
 190 a Nelson Du Mathan.
 126 a Kap Nonantais.
 63 a Jolifou De Guye.
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 1677  Icare	D’Illiat, h, b, 4 ans, par American Devil et One And 
Only [Muhtathir (GB)], 72 k (69 k), Ah, (11 000), R. Petit 
(D. Thomas), XL. Le Stang

 1605 7 Speakeasy, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et La 
Dragonera (Mansonnien), 70 k (67 k), gh, (9 000), 
R. Grosbois (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1605  Aston	D’Enocq, h, n.p, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 72 k (69 k), gh, (9 
000), J. Marion (s) (K. Ouvrier), J. Marion (s)

 1677 7 Invisible Sun, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Chi Mai 
(GB) (Shirocco GER), 72 k (68 k), Ah, (11 000), J. Merienne 
(E. Meunier), J. Merienne

   Understated, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Respected 
IRE (Invincible Spirit IRE), 70 k (66 k),  h, (9 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Full	Of	Sys, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, (9 000), S. Seignoux 
(J. Foucher), Mme V. Seignoux

 1649  Iloa Louvo, f, 4 ans, 70 k, g, (11 000), J. Merienne 
(R. Lemiere), J. Merienne

 1622  I Found You, f, 4 ans, 68 k (67 k), gh, (9 000), 
Mme G. Menato (E. Metivier), Mme G. Menato

   Etincelle	Papillon, f, 4 ans, 68 k (65 k), (9 000), 
Mme O. Saelens (C. Bouttier), J. Jouin

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 105 a
Certif. vétérinaire : Top Cresselia
5 long ½, 4 long ½, 3 long, 2 long, 9 long ½, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Icare D’Illiat.
 216 a Speakeasy.
 126 a Aston D’Enocq.
 85 a Invisible Sun.
 40 a Understated.

Primes aux éleveurs :
 758 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.
 379 a Patrick Boiteau.
 221 a Christian Lhotellier, Yves Collange.
 150 a Mme Cindy Dhumez.
 71 a J. B. S. Invest N. V. .

Temps total : 4’8’’66’’’
Le hongre ICARE D’ILLIAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1739 4618 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE NANTES
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans,	 n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 484 1 Haul Plessis, h, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Amandine 
Plessis (Saint Des Saints), 71 k (68 k), gh, G. Blais 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

 1664 3 Picnic, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dansia 
GER (Lavirco GER), 73 k (69 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

   Hooker De Brenus, h, gr, 5 ans, par Montmartre 
et Uxina (Le Balafre), 67 k (66 k), g, Couetil Elevage 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 1665 5 Agar Fan IRE, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 74 k (71 k),  h, 
JP. Domalain (E. Meunier), JP. Domalain

 1624 3 Costoli, h, b.f, 5 ans, par Montmartre et Amalfitana 
[Pistolet Bleu (IRE)], 75 k (72 k), gh, B. Le Regent 
(K. Ouvrier), B. Le Regent

 1667  Lord	Bobby, h, 5 ans, 70 k (68 k), gh, M. Chaouat 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1664  Love	Lady, f, 5 ans, 65 k (61 k), A, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

   Haluisin, h, 5 ans, 67 k (64 k), G. Goeffic (C. Bouttier), 
J. Jouin

   Ike, h, 5 ans, 67 k (63 k), S. Maurer (Mme C. Picard), 
S. Maurer

 1664  Tosca	Du	Lemo, f, 5 ans, 65 k, 0h, A. Le Clerc (s) 
(R. Lemiere), A. Le Clerc (s)

 1611 3 Khao	Lak, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, Mme N. Masse 
(A. Lepage), Mme L. Hebrard de Veyrinas

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 331 a
Eng. Sup. : Agar Fan IRE
1 long ¾, 1 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, loin, 3 long.
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 1737 4204 GRAND STEEPLE-CHASE-CROSS-COUNTRY DE 
COMPIEGNE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 400 m env.

 1589 1 Grandgador, h, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 68 k,  h, JP. Masselin (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1618  Etonnant, h, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Soulte [Alberto 
Giacometti (IRE)], 65 k,  h, D. Clayeux (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Roi Mage, h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et Royale 
Majesty [Nikos (GB)], 71 k, Pryde/Van Der Hoeven/& Co 
(J. Reveley), P. Griffin

 1521 1 Drop D’Estruval, h, b, 9 ans, par Balko et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 72 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1589 5 Hemevoici, h, n.p, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 66 k, 0h, J. Detre (N. Howie), 
F. Nicolle

 1589 4 Some Operator IRE, h, 8 ans, 66 k,  h, L. Carberry (s) 
(C. Lefebvre), L. Carberry (s)

 1589 2 On Your Mark, h, 5 ans, 69 k, J. Finch (de A. Chitray), 
L. Carberry (s)

 1631 3 Chez	Pedro	IRE, h, 10 ans, 69 k,  h, Mme P. Papot 
(AD. Fouchet), P. Quinton (s)

 993 5 Polinuit, h, 8 ans, 71 k, Ah, SARL Carion E.M.M. 
(A. Orain), F. Nicolle

 1631 1 Gamsoul, h, 6 ans, 70 k, A, P. Gouabau (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 1587 2 Viking De Balme, h, 13 ans, 67 k,  h, JL. Henry 
(GG. Vibert), F. Nicolle

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 600 a
¾ long, 1 long ¾, courte encolure, 5 long, 6 long, 3 long ½, 2 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Grandgador.
 1 036 a Etonnant.
 604 a Roi Mage.
 410 a Drop D’Estruval.
 194 a Hemevoici.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Jean-Pierre Masselin.
 1 820 a Dominique Clayeux.
 1 061 a Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
 720 a Mme Bernard Le Gentil.
 341 a Serge Barthelemy.

Temps total : 7’15’’69’’’
Le jockey Gabin MEUNIER s’étant accidenté dans le Prix HURON, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HEMEVOICI 
par le jockey Nathan HOWIE.
Le hongre GRANDGADOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MACHECOUL
0130 315 vendredi 11 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel JACOT – Muriel PRIOUZEAU – 
Marc POTIRON

 1738 4617 PRIX YVES PRIOUZEAU
(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation 
de 4.500 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Jeu De Lux, h, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Lavirca 
Nath [Lavirco (GER)], 67 k (63 k),  h, P. Thiriet (G. Faivre-
Picon), D. Satalia

 1516 7 Jack	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Ewing Des Mottes [Nikos (GB)], 68 k (65 k),  h, 
EARL Ecurie des Mottes (S. Bouche), F. Nicolle

 1476 2 Canaille De Nonant, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Civelle [Ballingarry (IRE)], 67 k (63 k),  h, P. Rousseau 
(Mme M. Laurent), de A. Boisbrunet (s)

   Bakick, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Baby Vodka 
(Irish Wells), 65 k,  h, F. Hennequin (B. Gelhay), C. Ligerot

 1698 6 Ninarisk, f, b, 3 ans, par No Risk At All et L’Espiguette 
[Policy Maker (IRE)], 65 k (62 k),  h, C. Lalloum 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Arlette, f, 3 ans, 65 k (66 k),  h, G. Blain (T. Lemagnen), 
de A. Boisbrunet (s)

6 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 452 a
Consition spéciale : Joy For Lux
8 long, 2 long, 6 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Jeu De Lux.
 345 a Jack Des Mottes.
 201 a Canaille De Nonant.
 136 a Bakick.
 64 a Ninarisk.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Audrey Dury, Jean Dury.
 606 a Earl Ecurie Des Mottes.
 353 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.
 240 a Mme Karine Perreau.
 113 a Claude Lalloum.

Temps total : 4’9’’84’’’
Le hongre JEU DE LUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
La pouliche JOY FOR LUX s’étant blessée au saut de la haie d’essai, le 
vétérinaire de service en accord avec le jockey Anthony CARAMANOLIS 
ont déclaré cette pouliche non partante.

 1742 4514 PRIX DIDIER FORTUNET
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1487 6 Micmac, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Montgarri 
(Johann Quatz), 67 k,  h, Suc. A. Girod (B. Gelhay), M. Pitart

 1690  Sky	View, f, gr, 4 ans, par Night Wish GER et Segre 
[Fragrant Mix (IRE)], 65 k (62 k),  h, JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1634 5 Intelix, h, b.f, 4 ans, par Tirwanako et Night Of 
Ages [Marathon (USA)], 67 k (63 k),  h, J. Ortet (s) 
(Mme M. Laurent), J. Ortet (s)

 991  Mon	Ami	Well, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Mme K. Perreau 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 991 6 Mont D’Id, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, Mme P. Miot 
(S. Bouche), F. Nicolle

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 209 a
loin, ½ long.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux propriétaires :
 691 a Micmac.
 345 a Sky View.
 201 a Intelix.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 606 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 353 a Georges Massa.

Temps total : 4’43’’26’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute du jockey Sacha BOUCHE (MONT D’ID) 
à la sortie du deuxième tournant.
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6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Haul Plessis.
 280 a Picnic.
 163 a Hooker De Brenus.
 52 a Costoli.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gerard Blais.
 493 a Haras Du Hoguenet, Zied Ben M’Rad.
 287 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 179 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.
 92 a Frederic Bianco.

Temps total : 4’27’’77’’’
La jument AGAR FAN (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1740 4619 PRIX WUTZELINE
(Haies)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
course de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
13.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1482 5 Lady	Shirley, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Lady Dancer [Lesotho (USA)], 66 k (65 k),  h, G. Morosini 
(A. Coupu), N. Chevalier

   Tino Roli, h, b, 8 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint Cyrien), 
70 k (67 k),  h, L. Cadot (K. Ouvrier), L. Cadot

   Tam Konig, f, b, 6 ans, par Konig Turf GER et Tamkevi 
[Khalkevi (IRE)], 65 k (621/2 k), gh, JL. Prodhomme 
(T. Dupouy-Bataille), T. Poché

 542 3 Glamoure, f, b, 6 ans, par Montmartre et Une Nana 
[Acambaro (GER)], 71 k (67 k), gh, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 1579 5 Editorial, h, al, 8 ans, par Evasive GB et La Barinia 
[Russian Blue (IRE)], 73 k (69 k), 0h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Erambo, h, 8 ans, 69 k, g, G. Dumont (Q. Bouron), 
G. Dumont

 1712 4 Epicure	De	Berce, h, 8 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Mme H. Cadot (A. Lepage), L. Cadot

   Cricket	D’Argent, h, 7 ans, 67 k (66 k), gh, S. Verda 
(E. Metivier), S. Verda

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 226 a
Eng. Sup. : Tino Roli
3 long ½, 1 long, 7 long, 2 long ½, 4 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Lady Shirley.
 280 a Tino Roli.
 163 a Tam Konig.
 111 a Glamoure.
 52 a Editorial.

Primes aux éleveurs :
 986 a Gilbert Morosini.
 493 a Arnaud Chaille-Chaille.
 287 a Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme, Mme Anne-Sophie Bernier.
 195 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 92 a Ecurie Maulepaire, Emmanuel Roussel.

Temps total : 4’31’’94’’’
La jument TAM KONIG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

NÎMES
0614 315 vendredi 11 novembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry LEPONT – William LEON – 
Jacques LUC – Bernard MONTAILLER

 1741 4513 PRIX DU GRAU DU ROI
(Haies)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
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 1744 4340 PRIX JEAN HUE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une 
allocation de 4.000. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Into	The	Moon, f, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Chickflick Dorrell (Kotky Bleu), 67 k (64 k), L. Baudron (s) 
(A. Pageot), L. Baudron (s)

   Quintaline, f, b.m, 4 ans, par Martaline GB et Quintabelle 
[Poliglote (GB)], 66 k (64 k), gh, Ecurie Herve Guerin 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 1662 5 Golden Gold, f, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Golden 
Clou (Kendor), 66 k, SCEA Ecurie Bader (T. Chevillard), 
Mme S. Delaroche

 1525  Raffles	Carlo, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Gitane Du 
Berlais (Balko), 67 k (66 k), S. Munir (C. Riou), D. Bressou

 1426  Eadream, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Evitta [Le Triton 
(USA)], 66 k (64 k), gh, L. Fleury (P. Denis), Ch. Herpin (s)

 1651 5 Allegria Rouge, f, 4 ans, 67 k (63 k), gh, Mme P. Papot 
(Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

   Isla Perla, f, 4 ans, 66 k (64 k),  h, JL. Chasserio 
(S. Thepaut), JL. Chasserio

 1651 7 Sainte Univers, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

8 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 451 a
Certif. vétérinaire : Terre Des Amours
Sans motif : Insolente De Thaix
2 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Into The Moon.
 345 a Quintaline.
 201 a Golden Gold.
 136 a Raffles Carlo.
 64 a Eadream.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Baudron (S).
 606 a Earl Haras Du Luy.
 353 a Scea Ecurie Bader.
 240 a Simon Munir, Isaac Souede.
 113 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

Temps total : 5’2’’66’’’
Le cheval INTO THE MOON a fait l’objet d’un contrôle biologique après 
la course.

 1745 4341 PRIX CHAMPAGNE A BERGERE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant, en steeple-chase, ni 
couru trois fois ni reçu 7.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1695  Stick	And	Carrot, h, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et 
Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 67 k (63 k), g, 
L. Edon (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1695 2 Speed	Lucky, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 69 k (66 k), K. Plisson 
(D. Carre), K. Plisson

 1657  Igor, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Une Dame 
De Fer (Useful), 67 k (66 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay

 1607 5 Kap	Sky, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Pearl Sky [Kahyasi 
(IRE)], 65 k (62 k), A, C. Hogg (D. Lecomte), N. Paysan

 905  Amelia	Earhart, f, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 65 k,  h, J. Bossert (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1593 7 Royal	Mer, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme P. Papot 
(T. Andrieux), D. Bressou

 649 6 Aimant, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie des Mouettes 
(T. Chevillard), Mme E. Allaire

 1666 1 Bat Drim, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Vodrazka), P. Leblanc

   Kauto Maui, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie Salcienne 
(F. Besson), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1543  Iphis	De	L’Aunay, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme L. Seurin 
(L. Solignac), T. Jouin
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey Sacha BOUCHE, 
il ressort que le hongre qui avait trébuché seul sans que cela soit dû à 
l’irrégularité de l’un quelconque de ses concurrents était à l’origine de la 
chute de son jockey.
Les Commissaires après avoir entendu la femme jockey Mathilde 
LAURENT en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
avoir laissé pencher sa monture au passage du poteau d’arrivée risquant 
ainsi de faire tomber l’un des ses concurrents.
Les Commissaires après avoir entendu le jockey Benjamin GELHAY en 
ses explications, lui ont demandé de ne pas renouveler sa célébration de 
victoire avant le passage du poteau d’arrivée.
La pouliche SKY VIEW a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-BRIEUC
0151 315 vendredi 11 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Michel MANGART – Jacques MEROT – 
Gérard PLONGERE – Kevin BILY

 1743 4339 PRIX SULON
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	 n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 3.500. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Haies, Dist. 3 600 m env.

   Blooming, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Baladewa GER (Monsun GER), 67 k,  h, Ecurie Gabeur 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Rosemellic, f, b, 3 ans, par Legolas JPN et Kan Ah Loar 
(Secret Singer), 67 k (64 k),  h, P. Perennec (P. Denis), 
AS. Pacault (s)

   Jarika, f, gr, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Carisha [Silver Frost (IRE)], 67 k (63 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1578 5 Tarte Aux Prunes, f, b, 3 ans, par Very Nice Name et 
Toutonne [Turgeon (USA)], 67 k (63 k),  h, M. Fromentin 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 1585 3 Sainte Odile, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La Ville 
Aux Dames (Sleeping Car), 67 k (64 k),  h, N. Ozguler 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1625 4 Melodie De Teillee, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, 
A. Lefeuvre (s) (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 1660  Mlle	De	France, f, 3 ans, 67 k (64 k), 0h, 
Mme C. Boisdron (T. Vodrazka), P. Leblanc

   The	Black	Queen, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

   Jda Jda, f, 3 ans, 67 k (66 k),  h, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay

   La Craonnaise, f, 3 ans, 67 k (64 k), Mme L. Lefevre 
(D. Lecomte), B. Lefevre (s)

 1552  January	Moon, f, 3 ans, 67 k (63 k), Ah, Mme R. Plisson 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

11 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 768 a
Code anomalie DE : Curious Lady
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Blooming.
 345 a Rosemellic.
 201 a Jarika.
 136 a Tarte Aux Prunes.
 64 a Sainte Odile.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Benoit Gabeur.
 606 a Patrice Perennec.
 353 a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.
 240 a Jean Hardy.
 113 a Ecurie Pierre Julienne.

Le cheval ROSEMELLIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Le No 13 CURIOUS LADY a été déclaré non partant par le starter pour 
difficultés au départ.
Les Commissaires ont signifié une amende de 75 euros à l’entraineur A 
KAHN pour manque de dressage du cheval CURIOUS LADY.
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Après avoir entendu le jockey T ANDRIEUX les Commissaires lui ont 
signifié une amende de 100 euros pour ce motif.
Après avoir entendu le jockey A DESVAUX les Commissaires lui ont 
signifié une amende de 100 euros pour ce motif.
Après avoir entendu le jockey S JOURDAN les Commissaires lui ont 
signifié une amende de 100 euros pour ce motif.
Après avoir entendu le jockey T CHEVILLARD les Commissaires lui ont 
signifié une amende de 100 euros pour ce motif.
Après avoir entendu le jockey C RIOU les Commissaires lui ont signifié 
une amende de 100 euros pour ce motif.
Après avoir entendu le jockey T VODRAZKA les Commissaires lui ont 
signifié une amende de 100 euros pour ce motif.
Après avoir entendu le jockey P DENIS les Commissaires lui ont signifié 
une amende de 100 euros pour ce motif.
Après avoir entendu le jockey S THEPAUT les Commissaires lui ont 
signifié une amende de 100 euros pour ce motif.

STRASBOURG
0907 315 vendredi 11 novembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT

 1747 4232 PRIX ALBERT RIEDINGER
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Ilot De L’Isle, h, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Sariette 
De L’Isle [Shaanmer (IRE)], 67 k (63 k), L. Nadot 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

 1487  Jolymin, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Jolie Lola 
[Villez (USA)], 67 k (66 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(M. Chailloleau), A. Acker

   Royal	Game, h, b, 4 ans, par Gemix et Robinia Directa 
GER (Law Society USA), 67 k (66 k),  h, P. Goutmann 
(B. Claudic), M. Rolland (s)

 1564 2 Tiepgina, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Tiepsama 
(Daramsar), 67 k (65 k),  h, M. Contignon (T. Gaullier), 
Mme S. Marsch

 1564 3 Benita, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Bryanka 
[Anabaa Blue (GB)], 68 k (64 k), P. Hartzer (S. Garcia), 
A. Acker

   Silver Pomm, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Pommbelle (Apple Tree), 66 k (65 k), P. Lommele 
(C. Smeulders), A. Acker

 1699  Wilyson, h, 4 ans, 70 k (67 k), gh, E. Krahenbuhl 
(M. Rame), M. Pitart

   Tiki Fire IRE, f, 4 ans, 69 k (68 k), g, 
Rennstall Recke GmbH (H. Tabet), von der C. Recke

 1399  Forever D’Ans, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme MC. Thanry 
(T. Blainville), Mme MC. Thanry

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 437 a
5 long, 1 long, courte tête, ¾ long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 828 a Ilot De L’Isle.
 414 a Jolymin.
 234 a Royal Game.
 162 a Tiepgina.
 81 a Benita.
 54 a Silver Pomm.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Mme Veronique Sayet.
 802 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.
 453 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 313 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 156 a Guillaume Sauzier, Haras D’Etreham.
 104 a Pierre Lommele, Guy Wagner, Scea Lommele.

Temps total : 4’39’’38’’’
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 1666  Mutine De Lisboa, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, 
Mme P. Chemin (P. Denis), Ch. Herpin (s)

 1050  Ixos Des Blins, h, 4 ans, 67 k,  h, XL. Le Stang 
(A. Desvaux), XL. Le Stang

12 partants ; 38 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 464 a
3 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 6 long, ½ long, 1 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Stick And Carrot.
 345 a Speed Lucky.
 201 a Igor.
 136 a Kap Sky.
 64 a Amelia Earhart.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Gerard Samama.
 606 a	Eric	Aubree,	Clint	Goffin.
 353 a Jean-Yves Hode.
 240 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
 113 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.

Temps total : 4’43’’43’’’
Le cheval SPEED LUCKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1746 4342 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 
16.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   The	Painter, h, al, 6 ans, par Hurricane Run IRE 
et Vigee Le Brun USA (Pulpit USA), 72 k (70 k),  h, 
Ecurie Nina Poussier (T. Andrieux), F. Nicolle

 1693 1 Galet D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Racinger et Suite 
D’Oudairies [Epistolaire (IRE)], 72 k, A, Mme F. Mauduit 
(A. Desvaux), A. Le Clerc (s)

 1472 6 Garanti Or, h, b, 6 ans, par Nidor et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 71 k,  h, JP. Guillet (T. Chevillard), N. Paysan

 1576 2 Chat	Pitre, h, b.f, 10 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 71 k (68 k), g, Gil. Chaignon (S. Jourdan), 
Gil. Chaignon

 1628 4 Joshua’S	Heart, h, b.f, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Rolande [Loudeac (USA)], 69 k (68 k), 0, P. Ventena Alves 
(C. Riou), D. Bressou

 1584  Galicy	Rochelaise, f, 6 ans, 65 k (64 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 1482 4 Graffpink De Kerza, f, 6 ans, 74 k (70 k), Ah, 
EARL de Kerza (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Kalianthus, h, 7 ans, 67 k (64 k),  h, JR. Le Moine (s) 
(T. Vodrazka), JR. Le Moine (s)

 1606  Ecrin	De	Chaba, h, 8 ans, 67 k (64 k), gh, JD. Roberts 
(P. Denis), Mme S. Geffriaud

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 260 a
1 long, tête, 8 long, ¾ long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a The Painter.
 345 a Galet D’Oudairies.
 201 a Garanti Or.
 136 a Chat Pitre.
 64 a Joshua’S Heart.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.
 606 a Comte Michel De Gigou.
 353 a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.
 240 a Gilles Chaignon.
 113 a Pedro Ventena Alves.

Temps total : 5’29’’88’’’
Le cheval THE PAINTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course
A l’issue de la 7 ème course les Commissaires ont convoqué tous les 
jockeys de la 7e course au motif que le règlement de l’hippodrome 
prévoit depuis la mise en place d’une haie d’essai que celle ci doit être 
obligatoirement utilisée et qu’aucun autre obstacle ne doit être utiliser 
avant la course, une information est apposée dans les balances et dans 
le vestiaire des jockeys stipulant une amende de 100 euros pour ce motif.
Après avoir entendu le jockey Florian BESSON les Commissaires lui ont 
signifié une amende de 100 euros pour ce motif.
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 1749 4234 PRIX AGRITEAM (PRIX DE CLOTURE)
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 10.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18.

 1488 4 Hold	Up	Tiepy, f, al, 5 ans, par It’S Gino GER et Naltiepy 
(Dom Alco), 651/2 k (641/2 k),  h, D. Gleize (C. Smeulders), 
D. Gleize

 769 4 Galopin Des Obeaux, h, gr, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 72 k 
(71 k), Ah, Mme S. Marsch (H. Tabet), Mme S. Marsch

 1417  Le Zino, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 69 k (68 k), A, E. Wisser (M. Chailloleau), 
A. Acker

 1400 3 Bonfou	D’Airy, h, b, 11 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 67 k (66 k), A, GC. Rudolf (Tho. Gillet), 
GC. Rudolf

 1609 2 Hot	Shot	Thom, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Lady 
De Gane (Slickly), 72 k (68 k), A. Rasquier (L. Remondet), 
E. Clayeux (s)

 1510 5 Cutting King, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Cutting 
Edge (Kapgarde), 671/2 k (641/2 k), 0h, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 1631  Daniar, h, 5 ans, 71 k (68 k), 0h, HP. Sorg (T. Gaullier), 
N. Bellanger (s)

 1557  Inside Montlioux, h, 5 ans, 691/2 k (681/2 k),  h, 
Mme C. Beaunez (B. Claudic), Br. Beaunez

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 394 a
8 long, 8 long, ½ long, 1 long, 2 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Hold Up Tiepy.
 495 a Galopin Des Obeaux.
 292 a Le Zino.
 202 a Bonfou D’Airy.
 112 a Hot Shot Thom.
 78 a Cutting King.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 869 a Mme Nicolas Devilder.
 513 a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 355 a Claude-Yves Pelsy.
 197 a Elevage Thom, Thomas Duteil.
 138 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

Temps total : 5’31’’43’’’
Le hongre GALOPIN DES OBEAUX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

TOULOUSE
0545 315 vendredi 11 novembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Paquita PECOUT – Marie-Pierre PELEUS

 1750 4259 PRIX DE BONNEFOY
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de	4	et	5	ans,	anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année 
dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Chuck	Berry, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Zanetta 
(Robin Des Champs), 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé la 
pouliche TIKI FIRE a courir sous les couleurs de Stéphan AHRENS & 
ASSOCIES, casaque noire disque violet et toque violette.
Le hongre ROYAL GAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1748 4233 PRIX PASCAL HERVE
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant, cette 
année, en courses à obstacles, ni reçu une allocation de 8.000, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 18.000. Poids	:	67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1444  Magic	Leg’S, f, b, 6 ans, par Legolas JPN et 
Lounamaja [Adnaan (IRE)], 66 k (65 k),  h, Mme S. Marsch 
(M. Chailloleau), Mme S. Marsch

 1659 6 Vent Du Soir, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et Sparkling 
Elisa (Cadoudal), 67 k (64 k), 0, A. Vieira Carvalho 
(J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

 353  He La Voila, f, b.f, 5 ans, par Voiladenuo et Royale 
Kilauea (Al Namix), 65 k (61 k), 0, Ecurie Team Spirit 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 1644 4 Heaven Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 66 k (65 k), E. Cournault (C. Smeulders), 
A. Acker

   Delphi	Boum, f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Delphi 
Loup [Loup Solitaire (USA)], 66 k (63 k), S. Eveno 
(M. Rame), S. Eveno

 1637 6 Glysandrine	IRE, f, 6 ans, 67 k (66 k), Ah, B. Mekki 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 1679  Sweet Cesaria, f, 5 ans, 69 k (68 k), 0, Mme E. Himmel 
(H. Tabet), W. Himmel

   Prelandas, h, 5 ans, 67 k (66 k), 0h, Mme J. Shalam 
(B. Claudic), M. Rolland (s)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 581 a
Eng. Sup. : Magic Leg’S, He La Voila
¾ long, 1 long ½, 3 long, 8 long, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Magic Leg’S.
 453 a Vent Du Soir.
 264 a He La Voila.
 179 a Heaven Baie.
 85 a Delphi Boum.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.
 796 a Ecurie Elevage Du Gade Scea.
 464 a Thierry Cypres, Philippe Peltier.
 315 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
 149 a Mme Sandrine Eveno.

Temps total : 4’55’’34’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Jimmy ZEROUROU et Sarah BOULET au sujet d’un incident 
survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités il 
résulte que le hongre VENT DU SOIR avait penché vers la corde et en 
voulant l’en empêcher le jockey Jimmy ZEROUROU avait perdu sa rêne.
Ledit hongre venant ainsi au contact de la jument HE LA VOILA sans que 
cela n’ait de conséquence sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Manuel RAME en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hakim TABET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Matthieu CHAILLOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La jument HEAVEN BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :
 864 a Jaroussky Aa.
 432 a Mesaria Aa.
 252 a Yellow De Verdun Aa.
 171 a Rafael De La Brunie Aa.
 81 a India De Candale Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 674 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
 837 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 488 a Joel Ducastaing.
 331 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.
 156 a Yan De Kersabiec.

Temps total : 4’9’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SEVILLAH (AC1) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le départ a été repris une fois et a été donné à 14h41.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre BOUILLE sur les raisons l’ayant amené à arrêter la 
pouliche PROPULSION DES ROCS (AA3) après le franchissement de la 
première haie.
L’intéressé a indiqué que la pouliche débutait, qu’elle avait fait une grosse 
faute à la haie d’essai ainsi que lors du franchissement de la première 
haie et qu’il avait évité la chute de peu à chaque fois et a précisé qu’il 
l’avait arrêtée aussitôt pour éviter un éventuel incident pour la pouliche et 
pour lui. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JAROUSSKY (AC1) et la pouliche MESARIA (AC1) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

AUTEUIL
0006 316 samedi 12 novembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS – 
Jean d’INDY – Matthieu LASTERNAS

 1752 276 PRIX COQ GAULOIS
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 
18.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 5.000.
Un souvenir sera remis au propriétaire par Monsieur Hervé d’Armaillé, 
Président de l’Association des AQPS. Un souvenir sera remis à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant par FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1636 2 Imoona De Belair, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Strip Tease (Maresca Sorrento), 69 k, 0, J. Leylavergne 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

 1696 1 Imposante	D’Ainay, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Sirene D’Ainay (Dom Alco), 67 k, EARL Elevage d’Ainay 
(J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1590 4 Ioup La La, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 67 k, gh, JL. Da Silva (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1408  Ingenieur, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Quizas Jolie (Video 
Rock), 67 k, Ecurie Mme Jacques Cypres (T. Chevillard), 
E. Clayeux (s)

 1636 3 Intense	Raffles, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Une 
Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 74 k (72 k), Ah, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1498 2 Ikarak, h, 4 ans, 72 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
 1636 4 I Can Do It Sir, h, 4 ans, 72 k, Ecurie Patrick Joubert 

(G. Masure), E. Clayeux (s)
7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 367 a
courte tête, 1 long, 4 long ½, 7 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Imoona De Belair.
 1 076 a Imposante D’Ainay.
 608 a Ioup La La.
 421 a Ingenieur.
 210 a Intense Raffles.

4 400 m

1

2

3

4

5

tbé
t.j

 1559 5 Invincible’Jac, h, al, 4 ans, par El Triunfo et Midoune De 
Juilley (Smadoun), 68 k (65 k), 0h, K. Tavares (L. Franzel), 
K. Tavares

 1723  Jaillo, h, b.f, 4 ans, par Petillo et Jade De La Palisse 
(Zamouncho), 67 k (63 k), gh, G. Blain (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 1559 4 Kappa Green, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Omega De Foissac (Fast), 68 k (65 k),  h, Ecurie Biraben 
(R. Fourcade), JP. Daireaux

 1308  Iremma, f, a.m, 4 ans, par Fantagaro et Saytine 
[Limnos (JPN)], 65 k (66 k),  h, Mme M. Chiampo (P. Blot), 
Mme M. Chiampo

 1559 3 Morgose	De	Larachi, f, 5 ans, 651/2 k (641/2 k),  h, 
M. Nicolau (H. Rodriguez Nunez), M. Nicolau

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 290 a
Eng. Sup. : Iremma
8 long ½, 3 long ½, 7 long ½, loin.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux propriétaires :
 950 a Chuck Berry Aa.
 475 a Invincible’Jac Aa.
 277 a Jaillo Aa.
 188 a Kappa Green Aa.
 89 a Iremma Aa.

Primes aux éleveurs :
 1 841 a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
 920 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
 537 a Gaec Minvielle.
 364 a Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.
 172 a Mme Marie Chiampo.

Temps total : 4’16’’60’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment la sortie de piste 
de la jument MORGOSE DE LARACHI (AC2) (Hernan RODRIGUEZ 
NUNEZ). Après examen du film de contrôle et audition du jockey Hernan 
RODRIGUEZ NUNEZ, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que la jument MORGOSE DE LARACHI (AC2) s’était 
dérobée seule malgré les efforts de son jockey sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à l’un de ses concurrents.
Les hongres CHUCK BERRY (AC1) et INVINCIBLE’JAC (AC1) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1751 4258 PRIX LE BECADIER
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans,	 anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe. Poids	:	68	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000. Les poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Jaroussky, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et Zanetta 
(Robin Des Champs), 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mesaria, f, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Thera 
[Rashbag (GB)], 66 k (64 k), Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1432 1 Yellow De Verdun, h, al, 3 ans, par Shrek et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 69 k (65 k), P. Fellous (T. Leplay), 
D. Guillemin (s)

   Rafael De La Brunie, h, b.f, 3 ans, par Gnome et 
Colette De La Brunie (Faucon Noir), 65 k, Ah, J. Crouzillac 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   India De Candale, f, al, 3 ans, par Berkshire IRE et 
Princesse Aurora (Zeffir), 66 k, 0, Mme G. Chenu (P. Blot), 
C. Chenu (s)

   Jade De Lagarde, f, 3 ans, 66 k (65 k), . Ecurie Couderc 
(H. Rodriguez Nunez), D. Guillemin (s)

 1560  Sevillah, f, 3 ans, 66 k (62 k), P. Saint-Martin 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 1560 5 Premiere Rose, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), P. Saint-Martin 
(L. Franzel), de T. Lauriere

   Propulsion	Des	Rocs, f, 3 ans, 63 k (62 k), g, F. Cellier 
(A. Bouille), F. Cellier

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 58 a
1 long, 8 long ½, loin, 2 long ½, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
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 1754 271 HARAS D’ETREHAM - PRIX MAGALEN BRYANT (PRIX 
BOURNOSIENNE)
(Haies - Groupe II - Femelles)

175 000 c (78 750, 38 500, 22 750, 15 750, 8 750, 6 125, 4 375)
Pour pouliches de 3 ans.	Poids	:	65	k. Les pouliches ayant, en courses 
de haies, gagné une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; un 
Groupe III, 2 k. ; plusieurs courses de Groupe, 3 k.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante par 
Monsieur Nicolas de CHAMBURE, membre du Conseil d’Administration 
de FRANCE GALOP.
Le Haras d’Etreham offrira également une saillie de l’un de ses étalons 
d’obstacle au propriétaire de la pouliche gagnante.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1551 2 Garde De Burge, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Tornada 
[Ballingarry (IRE)], 65 k, Haras de Sainte Gauburge 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1516 2 Politha, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Poligrouas 
[Poliglote (GB)], 65 k, D. Bressou (C. Lefebvre), D. Bressou

 1600 1 Angela Du Berlais, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Famille Bryant 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 1459 4 Namour Has, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Chegei Has 
[Kahyasi (IRE)], 66 k,  h, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1591 3 Jupe	Sacree, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Action Sacree 
[Polish Summer (GB)], 65 k, gh, Ecurie Magnien (C. Riou), 
J. Delaunay

 1551 1 Jazzy	Senam, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 65 k,  h, J. Detre (G. Richard), 
F. Nicolle

 1600 3 My	Kalissy, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Alize 
Des Parcs (Denham Red), 66 k, g, M. Arias (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)

 1600 2 Villa	Rica, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1600 4 Etoile Du Berlais, f, 3 ans, 65 k, Mme L. Collet-Vidal 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1600  Katiana Du Berlais, f, 3 ans, 65 k,  h, SCEA Equi Flore 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 942 a
Certif. vétérinaire : Dreammy Bell
5 long, 3 long ½, courte encolure, 5 long ½, 1 long ¾, 8 long, 1 long, 
3 long.
78 750a – 38 500a – 22 750a – 15 750a – 8 750a – 6 125a – 4 375a

Primes aux propriétaires :
 7 087 a Garde De Burge.
 3 465 a Politha.
 2 047 a Angela Du Berlais.
 1 417 a Namour Has.
 787 a Jupe Sacree.
 551 a Jazzy Senam.
 393 a My Kalissy.

Primes aux éleveurs :
 13 733 a Haras De Sainte Gauburge.
 6 714 a Jacky Thomas.
 3 967 a Haras Du Berlais.
 2 746 a Scea Hamel Stud.
 1 525 a Jean-Francois Magnien.
 1 068 a Pierre Senamaud.
 762 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.

Temps total : 4’6’’58’’’
La pouliche DREAMMY BELL a été déclarée non partante par son 
entraineur.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JAZZY SENAM à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey, Angelo ZULIANI en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction- 2 coups) course de Groupe.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jeunes-jockeys 
Gwen RICHARD (JAZZY SENAM) arrivé 6e et Nathanael FERREIRA (MY 
KALISSY) arrivé 7e sur un incident survenu à l’entrée de la ligne opposée.
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys 
précités, les Commissaires ont adressé des observations au jeune-
jockey Nathanael FERREIRA pour ne pas avoir strictement gardé sa ligne 
à l’entrée de la ligne opposée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Pierre DUBOURG sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté la pouliche KATIANA DU BERLAIS en début de parcours. L’intéressé 
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Primes aux éleveurs :
 4 171 a Alain Grouas.
 2 085 a Stephane Milaveau.
 1 178 a Haras De Saint-Voir.
 816 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 408 a Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 5’36’’8’’’
Mr Pierre POURET agissant en tant que Commissaire, étant absent pour 
raison personnelle, sera remplacé dans toutes les courses de la réunion 
par Mr Patrick SABAROTS.
Les pouliches IMOONA DE BELAIR (AQ) et IMPOSANTE D’AINAY (AQ) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1753 273 PRIX OENEAS
(Haies)
(Classe 2)

47 000 c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année 
dernière.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur-Général de FRANCE GALOP.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1601 3 Indulgente, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Veille 
Au Grain (Dom Alco), 69 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(de A. Chitray), E. Grall (s)

 1601 2 Mercinette, f, b.f, 4 ans, par Crillon et Merci Pierji (Kotky 
Bleu), 69 k (65 k),  h, Ecurie Cap Orne (B. Marchand), 
Y. Fouin (s)

 1601 4 Ziingara, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Cheptainville 
[Linda’S Lad (GB)], 66 k, gh, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 263 3 Tonnerre De Dieu, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 70 k (67 k),  h, G. Codre 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 1439 1 Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 4 ans, par Biraaj IRE 
et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 71 k (68 k),  h, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori

 1525 1 La Remontada, f, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Balder Phenix IRE (Presenting GB), 69 k, A, 
A. Chevalier du Fau (AD. Fouchet), T. Fourcy (s)

 1637 4 Mont	Joly, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Queen Margot 
[Muhtathir (GB)], 68 k,  h, X. Kepa (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 1569 1 Instar De Reve, h, 4 ans, 69 k, T. George (J. Reveley), 
T. George

 1547  Imoteph	D’Arc, h, 4 ans, 67 k, gh, Mme N. Terriere 
(G. Re), E. Grall (s)

9 partants ; 40 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 377 a
courte encolure, 6 long, 4 long, ¾ long, 5 long, 2 long ½, 2 long, 2 long 
½.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Indulgente.
 972 a Mercinette.
 549 a Ziingara.
 380 a Tonnerre De Dieu.
 190 a Where’S The Party (Ire).
 126 a La Remontada.
 63 a Mont Joly.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 1 885 a Ecurie Cap Orne.
 1 065 a Mlle Daniela Mele, Guy Cherel.
 737 a Gheorghe Codre.
 368 a Con Marnane.
 245 a Alban Chevalier Du Fau, Mme Charlotte Chevalier Du Fau.
 122 a Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.

Temps total : 4’9’’89’’’
Le jeune-jockey Gabin MEUNIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre WHERE’S THE PARTY (IRE) 
par le jeune-jockey Pierre BAZIRE au poids de 68 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alain DE CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction-2 coups).
Les pouliches INDULGENTE et ZIINGARA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 1756 272 PRIX ROBERT WEILL
(Haies - Handicap de catégorie)
(L)

80 000 c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	
auxquels	le	handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	
à	65	k.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Louis de BOURGOING, Administrateur de FRANCE GALOP.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +4.

 1603 1 Jour Polaire, h, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 661/2 k, J. Brion 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 1513 1 Jeu Tentant, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Avec Classe 
(Johann Quatz), 62 k, Ah, Butel & Beaunez (s) (M. Rame), 
Butel & Beaunez (s)

 1545 5 Hill Of Bamboo, h, b, 3 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 62 k, gh, F. Huther (B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 1591 2 Blade, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Apperella 
GB (Rainbow Quest USA), 69 k, gh, Mme SA. Bramall 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1506 1 Chief	Cove	(IRE), f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Cameron Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (T. Andrieux), F. Nicolle

 1603  Follow You, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Folle De 
Toi [Sageburg (IRE)], 641/2 k,  h, Ecurie Zingaro (D. Ubeda), 
D. Cottin (s)

 1603 3 Matnight, h, b, 3 ans, par Night Wish GER et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 62 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1639  Galego Star, h, 3 ans, 64 k, Ah, M. Arias (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)

 1603 5 Java Du Large, f, 3 ans, 63 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), M. Mescam (s)

 1600 5 Pearl	Of	Wisdom, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1603 6 Le Roi David, h, 3 ans, 62 k, D. Dahan (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1599 5 Vision	Du	Rheu, h, 3 ans, 64 k (641/2 k), Ah, J. Detre 
(A. Renard), J. Delaunay

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 264 a
9 long, 1 long, 2 long, 7 long, 1 long ½, 4 long, ¾ long, 6 long.
36 000a – 17 600a – 10 400a – 7 200a – 4 000a – 2 800a – 2 000a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Jour Polaire.
 1 584 a Jeu Tentant.
 936 a Hill Of Bamboo.
 648 a Blade.
 360 a Chief Cove (Ire).
 252 a Follow You.
 180 a Matnight.

Primes aux éleveurs :
 5 689 a Jerome Brion.
 2 781 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.
 1 643 a Roland Monnier, Yannick Fouin.
 1 137 a Moussa Mbacke.
 632 a Haras Du Logis Saint Germain.
 442 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 316 a Butel & Beaunez (S).

Temps total : 4’7’’64’’’
Le jeune-jockey Gabin MEUNIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FOLLOW YOU par le jockey 
Dylan UBEDA au poids de 64.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Angelo ZULIANI sur la performance de la pouliche 
PEARL OF WISDOM (arrêtée).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais eu de ressources.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Dylan UBEDA en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée après la course, à un poids supérieur de plus de 600 
grammes (+700 gr) au poids résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.
Les hongres JOUR POLAIRE et FOLLOW YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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a déclaré qu’il suspectait un problème au bassin. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les pouliches GARDE DE BURGE et POLITHA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1755 277 122EME PRIX DE FRANCE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 
Gentlemen-Riders)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Un souvenir sera remis par WTW Hipcover à l’entourage et au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur et au 
cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur Nicolas de 
LAGENESTE, Administrateur de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +18.

 1638 5 Dernier Cri, h, gr, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 661/2 k (68 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Viel), de N. Lageneste

 1540 1 Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 71 k (68 k), Mme F. Herissay de Laitre (T. Foucher), 
F. Foucher

 1659 1 Gigi D’Estruval, f, b, 6 ans, par Balko et Vague 
D’Estruval [Khalkevi (IRE)], 68 k,  h, A. Sannier 
(Tho. Journiac), A. Sannier

 1659 3 Gunar, h, b.f, 7 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 701/2 k, gh, V. Jouet (T. Poteaux), V. Jouet

 1515  Lady	Hanwell, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 72 k, Ah, Suc. de H. Talhouet-
Roy (R. Lemiere), AS. Pacault (s)

 1594  Una Grande Storia, f, 5 ans, 71 k, 0h, JL. Quiniou 
(Thi. Journiac), D. Cottin (s)

 1676  Assad Lawal, h, 7 ans, 65 k (62 k), 0, S. Jeddari 
(S. Bouyssou), S. Jeddari

 1615 5 Doux Dingue, h, 9 ans, 72 k, Ah, Ecurie des Mouillotins 
(PW. Mullins), E. & G. Leenders (s)

 1520 7 Hashcup	Collonges, f, 5 ans, 711/2 k, 0h, 
Famille Bryant (T. Guineheux), M. Rolland (s)

 1674 5 Haeva D’Or, f, 5 ans, 701/2 k (671/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(Q. Bouron), Y. Fouin (s)

 1659 4 Elite	Rock, f, 5 ans, 72 k (69 k),  h, M. Mescam (s) 
(M. Havart), M. Mescam (s)

 567  Elle Est Deslandes, f, 8 ans, 691/2 k, Ah, Pat. Lajon 
(B. Caron), T. Jouin

 1594  Abbarezt, h, 8 ans, 67 k (651/2 k), 0h, G. Mousnier 
(P. Lotout), G. Mousnier

13 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 960 a
1 long ½, 6 long ½, 3 long, 2 long, tête, 9 long, 4 long, 1 long ½, 8 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Dernier Cri.
 1 036 a Frimousse.
 604 a Gigi D’Estruval.
 410 a Gunar.
 194 a Lady Hanwell.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Haras De Saint-Voir.
 1 820 a Elevage Laitre Scea.
 1 061 a Mme Bernard Le Gentil.
 720 a Ecurie Biraben.
 341 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

Temps total : 5’34’’51’’’
Le Gentleman rider Léo-Paul BRECHET étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre GUNAR par le Gentleman 
rider Thomas POTEAUX au poids de 70.5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le Gentleman rider 
Thibault JOURNIAC sur un incident survenu aux abords et après le saut 
de la haie du pavillon.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont sanctionné le Gentleman rider Thibault JOURNIAC par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
fait tout son possible pour garder la jument UNA GRANDE STORIA en 
droite ligne.
Les hongres DERNIER CRI (AQ) et GUNAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1555 3 L’Autonomie, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 66 k,  h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1555 4 Folsom Prison, h, al, 7 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 68 k, Mme H. Dichamp (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1519 3 Henri	Le	Farceur, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 66 k, Haras de Saint-
Voir (J. Reveley), H. Merienne (s)

 1402  Golden	Witch, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et 
Golden Clou (Kendor), 64 k, Mme SL. Born (T. Chevillard), 
Mme S. Delaroche

   Stratum GB, h, b, 9 ans, par Dansili GB et Lunar Phase 
IRE (Galileo IRE), 68 k, A. Bloom (D.E. Mullins), WP. Mullins

 1555 6 Roberta Has, f, 5 ans, 64 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(K. Nabet), F. Nicolle

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 840 a
5 long, 1 long, 4 long, 2 long, 5 long, loin.
157 500a – 77 000a – 45 500a – 31 500a – 17 500a – 12 250a – 
8 750a

Primes aux propriétaires :
 14 175 a Theleme.
 6 930 a Hermes Baie.
 4 095 a L’Autonomie.
 2 835 a Folsom Prison.
 1 575 a Henri Le Farceur.
 1 102 a Golden Witch.

Primes aux éleveurs :
 24 892 a Scea Bissons.
 12 169 a Andre-Jean Belloir.
 7 191 a Mme	Catherine	Coiffier.
 4 978 a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).
 2 765 a Haras De Saint-Voir.
 1 936 a Scea Ecurie Bader.
 1 268 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 5’41’’7’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey James REVELEY et 
l’entraineur Hugo MERIENNE en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une amende de 100 euros.
Ce dernier ayant reconnu être responsable du dépassement de poids 
après la course du jockey James REVELEY (+700 gr).
Les hongres THELEME, HERMES BAIE et la jument L’AUTONOMIE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1759 278 PRIX CACAO - SAUTERNES’S CUP
(Steeple-Chase - Handicap)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+7.
Un souvenir sera remis par Monsieur Jean-Michel DESCAMPS, Maire 
honoraire de Sauternes et représentant de la Sauternes’s Cup au 
propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier d’entraînement 
du cheval gagnant.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur 
Edouard BOUTOLLEAU, Responsable d’Exploitation Hippodrome 
Auteuil	et	du	Centre	d’Entrainement	de	Maisons	Laffitte.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
Référence : +10.

 1515 1 Ecoute	En	Tete, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 68 k, 0h, Elevage des Vallons (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

 1412 1 Motu Fareone IRE, f, b, 6 ans, par Getaway GER 
et Arrive In Style IRE (King’S Theatre IRE), 72 k,  h, 
de P. Maleissye Melun (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 1550 4 Royalclety, h, b, 8 ans, par Clety et Little Royale 
[Poliglote (GB)], 681/2 k,  h, E. Lecoiffier (T. Chevillard), 
E. Lecoiffier

 1550 3 Loup Nonantais, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 691/2 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1604 4 Guardamar, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Tumavue (Dom 
Alco), 661/2 k, Ah, WB. Connors (J. Reveley), Mme D. Mele

 1604  Raffles	Classic, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Gray 
Steam [Turgeon (USA)], 66 k, A, S. Munir (C. Lefebvre), 
D. Bressou
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 1757 275 PRIX CONGRESS
(Steeple-Chase - Groupe II)

200 000 c (90 000, 44 000, 26 000, 18 000, 10 000, 7 000, 5 000)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant reçu une allocation en 
courses à obstacles.	Poids	:	66	k. Les chevaux ayant, en steeple-chase, 
gagné une course de dotation totale de 53.000 porteront 1 k. ; une Listed 
Race, 2 k. ; une Listed Race et une course de dotation totale de 53.000, 
3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1639  Juntos Ganamos, h, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Usted Me Cara [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme M. Cottin 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

 1552 3 Goliath	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 66 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1599  Speed Emile, h, b, 3 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 67 k,  h, J. Bisson 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1599 3 Castellet, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 66 k, g, Le Haras de La Gousserie 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 1599  Bon Conseil, h, al, 3 ans, par Balko et Bahama 
[Gentlewave (IRE)], 67 k, Ah, M. Martinez (O. Jouin), 
J. Delaunay

 1599 1 Jereviendrai, h, gr, 3 ans, par Fly With Me et 
Shabby Rose [Martaline (GB)], 68 k, Ah, ARF Racing 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 1599 2 Okkido, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkieglote 
[Poliglote (GB)], 66 k,  h, Haras de Montaigu (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1708 2 Lou Fast, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1599  Prince	Chop, h, 3 ans, 66 k, gh, A. Chopard (G. Re), 
D. Cottin (s)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 280 a
courte encolure, 4 long ½, 3 long, 1 long, 2 long, loin, 7 long.
90 000a – 44 000a – 26 000a – 18 000a – 10 000a – 7 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :
 8 100 a Juntos Ganamos.
 3 960 a Goliath Du Rheu.
 2 340 a Speed Emile.
 1 620 a Castellet.
 900 a Bon Conseil.
 630 a Jereviendrai.
 450 a Okkido.

Primes aux éleveurs :
 15 696 a Suc. Magalen Bryant.
 7 673 a Suc. Claude Duval.
 4 534 a Franck Van Haaren.
 3 139 a Mathieu Daguzan-Garros.
 1 744 a Manuel Martinez.
 1 220 a Agb Agency, Mme Delphine Billebaut.
 872 a Haras Des Coudraies.

Temps total : 4’18’’77’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey Lucas ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres JUNTOS GANAMOS (AQ) et GOLIATH DU RHEU ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1758 274 PRIX SERGE LANDON - GRAND PRIX D’AUTOMNE
(Haies - Groupe I)

350 000 c (157 500, 77 000, 45 500, 31 500, 17 500, 12 250, 8 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant par Monsieur Frédéric LANDON, Administrateur 
de FRANCE GALOP et par Monsieur Nicolas LANDON, membre du 
Comité de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 11 : Haies, Dist. 4 800 m env.

 1555 1 Theleme, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 66 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1555 2 Hermes Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 66 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle
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Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
ANNULEE,	REPORTEE	AU	21/11/2022	A	NANCY 
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 partants ; 23 eng.

AUTEUIL
0006 317 dimanche 13 novembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Christine du BREIL – 
Matthieu LASTERNAS – Stéphanie DABURON

 1762 284 PRIX FONDEUR
(Steeple-Chase)
(L)

80 000 c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour tous chevaux de	5	ans.	Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 20.000 
cette année et par 30.000 l’année dernière.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur-Général de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1550 1 Spes Militurf, h, b, 5 ans, par Konig Turf GER et Milita 
Has [Enrique (GB)], 68 k,  h, Jamonieres Elevage du Cellier 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1596 1 Homme De Coeur, h, b, 5 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 67 k, gh, Ecurie B.A.G. 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

 1519 1 Hano De Loi, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 69 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1658 5 Heloy	Delabarriere, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 69 k,  h, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 1553  Hades, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Venus 
De Beaumont [Assessor (IRE)], 68 k, Ah, JP. Raymond 
(PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 1654  Santo Domingo, h, 5 ans, 67 k,  h, JM. Callier (G. Re), 
S. Dehez (s)

 1504 2 Saint Patis, h, 5 ans, 68 k, Ecurie Sagara (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 1520 1 Haute Idee, f, 5 ans, 65 k, gh, PE. Carrillon (de F. Giles), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Saint Dubawi
5 long, 7 long, 2 long, ½ long, 2 long, 3 long.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux propriétaires :
 3 456 a Spes Militurf.
 1 728 a Homme De Coeur.
 1 008 a Hano De Loi.
 684 a Heloy Delabarriere.
 324 a Hades.

Primes aux éleveurs :
 6 069 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 3 034 a Christophe Hallope, Francois Thomas.
 1 770 a Thierry Cypres.
 1 201 a Serge Duchene.
 568 a Mme Karine Perreau.

Temps total : 5’29’’48’’’
Le hongre SAINT DUBAWI a été déclaré non partant par son entraineur.
Les hongres SPES MILITURF et HANO DE LOI (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après le course.

 1763 281 PRIX BERNARD SECLY
(Haies - Femelles)
(L)

78 000 c (35 880, 17 940, 10 140, 7 020, 3 510, 2 340, 1 170)

Des primes de 5 400, 3 000, 1 600, seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans,	n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu une allocation de 46.000. Poids	:	 4	ans,	65	k.	;	
5	ans,	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
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 1515 7 Havanea, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Silverlea 
[Shaanmer (IRE)], 68 k, gh, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 1604 5 Malbec	Du	Mathan, h, 5 ans, 71 k, Ah, 
Ecurie Du Mathan (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1604 2 Echo	De	Champdoux, h, 8 ans, 71 k, Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 1594 3 Always	Love	You, h, 5 ans, 65 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay

 1656  Le Mans, h, 9 ans, 72 k, A, C. Trecco (A. Seigneul), 
D. Windrif

 1515 3 Blackfield, f, 6 ans, 66 k,  h, T. Seguinotte (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1604  Spirit Sun, h, 8 ans, 70 k,  h, Haras de Beauvoir 
(K. Nabet), AS. Pacault (s)

 1604  Espoir	Royal, h, 8 ans, 69 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1638 1 Gremlin Du Large, h, 6 ans, 65 k,  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 356 a
Certif. vétérinaire : Duo D’Enfer
1 long, 3 long, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 8 long, 4 long, encolure, 
3 long.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Ecoute En Tete.
 1 111 a Royalclety.
 769 a Loup Nonantais.
 427 a Guardamar.
 299 a Raffles Classic.
 213 a Havanea.

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 3 030 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 1 951 a Hubert Langot.
 1 351 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 750 a M. L. Bloodstock Ltd.
 525 a Simon Munir, Isaac Souede.
 375 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 5’36’’39’’’
Le hongre DUO D’ENFER (AQ) a été déclaré non partant par son 
entraineur.
Le hongre ECOUTE EN TETE (AQ) et la jument HAVANEA (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

NANCY-BRABOIS
0903 316 samedi 12 novembre 2022

Commissaires de courses : SébastienLITZELMANN, Jean-Pierre 
LAURENT, Corinne JACQUEMINET

 1760 4328 PRIX DE LUNEVILLE
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, n’ayant pas, en course de 
haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 18.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
ANNULEE,	REPORTEE	AU	21/11/2022	A	NANCY 
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 partants ; 45 eng.

 1761 4329 PRIX XAVIER DE VREGILLE (PRIX DU HARAS DE 
ROZIERES-AUX-SALINES)
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
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 1501 2 Le	Philosophe, h, gr, 3 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 67 k,  h, JM. Bazire 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1459 2 Isaline	De	Chandou, f, b, 3 ans, par Martaline 
GB et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 
65 k, gh, Ecu. Ecurie Beaunee (L. Philipperon), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1552 1 Mctigue	IRE, h, b, 3 ans, par Fracas IRE et Tradfest IRE 
(High Chaparral IRE), 67 k, P. Byrne (D. Meyler), E. Mullins

 1501 1 Libueno, m, gr, 3 ans, par Martaline GB et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 67 k,  h, Ecurie Zingaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Aghaboy	GER, h, 3 ans, 67 k, Sp. Fitzgerald 
(B. Lestrade), WP. Mullins

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def.
1 long, 6 long, 5 long ½, 1 long ¾, 4 long ½, 5 long.
112 500a – 55 000a – 32 500a – 22 500a – 12 500a – 8 750a – 6 250a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a St Donats.
 4 950 a Not Too Bad.
 2 925 a Bolero.
 2 025 a Le Philosophe.
 1 125 a Isaline De Chandou.
 562 a Libueno.

Primes aux éleveurs :
 19 620 a William John Williams, Suc. Marilyn Williams.
 9 592 a Scea Hamel Stud.
 5 668 a Ecurie Sagara.
 3 924 a Neustrian Associates.
 2 180 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.
 1 400 a Mme M. Joyce, prime non attribuée.
 1 089 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’6’’75’’’
Tous les chevaux de la course ont fait l’objet d’un prélèvement avant la 
course.
Les hongres NOT TOO BAD, BOLERO et ST DONATS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après le course.

 1765 283 PRIX MAURICE GILLOIS - GRAND STEEPLE-CHASE DES 
4 ANS
(Steeple-Chase - Groupe I)

320 000 c (144 000, 70 400, 41 600, 28 800, 16 000, 11 200, 8 000)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.	Poids	:	68	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant par Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président de 
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 1706 1 Gessy	Raiselle, f, r, 4 ans, par Gemix et Sigy Raiselle 
(Baroud D’Honneur), 66 k, Ah, P. Degroote (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

 1556 1 Diamond Carl, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Sa Carla 
[Satri (IRE)], 68 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

 1518 5 In Love, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Belle 
Princesse (Nickname), 68 k, Ah, A. Peake (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 916  Sans Bruit, h, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Swedish 
Dancer IRE (Teofilo IRE), 68 k, gh, A. Peake (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1556 5 Impressive, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 68 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1556 3 Indivis, h, 4 ans, 68 k,  h, de N. Fraguier (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1657 6 Inedit De Ciergues, h, 4 ans, 68 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 1556 2 La	Manigance, f, 4 ans, 66 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1556 4 Magic	Marvel, h, 4 ans, 68 k,  h, D. Baussier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 1556 6 Iceo	Madrik, h, 4 ans, 68 k, 0h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def.
8 long, 2 long ½, encolure, loin.
144 000a – 70 400a – 41 600a – 28 800a – 16 000a
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de haies (victoires et places) : 1 k. par 15.000 cette année et par 35.000 
l’année dernière.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument gagnante par 
Madame Bernard Sécly et par Monsieur Henri POURET, Directeur-
Général Adjoint de FRANCE GALOP.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1555 5 Hotesse	Du	Chenet, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Tanais Du Chenet [Poliglote (GB)], 72 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1497 4 Impulse	Precieuse, f, al, 4 ans, par Balko et Tornade 
Precieuse [Network (GER)], 67 k, gh, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 1497  Odela, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Khazina [Alhaarth 
(IRE)], 67 k, Haras de Montaigu (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1653 6 Kheli	Light, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Laly 
Light (Start Fast), 67 k, Ah, Ecurie Nosat (de A. Chitray), 
Gab. Leenders (s)

 1658  Madame Moonie GER, f, b, 5 ans, par Sea The Moon 
GER et Madame Sophie GER [Montjeu (IRE)], 71 k, 
P. Hartzer (G. Masure), A. Acker

 1601 1 Ashtana, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 67 k,  h, Ecurie de Theyss (L. Zuliani), D. Satalia

 1642 1 Pica	Lina, f, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et Peace Lina 
(Linamix), 69 k, S. Munir (C. Lefebvre), D. Bressou

 1458 1 Obeone, f, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie Gabeur (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 784 1 Tactique	D’Etat, f, 4 ans, 66 k,  h, Elevage Figerro 
(A. Zuliani), F. Nicolle

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def.
Consition spéciale : Gloretta
1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 7 long, 1 long ½.
35 880a – 17 940a – 10 140a – 7 020a – 3 510a – 2 340a – 1 170a

Primes aux propriétaires :
 3 229 a Hotesse Du Chenet.
 1 614 a Impulse Precieuse.
 912 a Odela.
 631 a Kheli Light.
 210 a Ashtana.
 105 a Pica Lina.

Primes aux éleveurs :
 6 257 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 3 128 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.
 1 768 a Haras De Montaigu.
 1 224 a Patrick Boiteau.
 561 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 408 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 204 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Primes F.E.E. :
 5 400 a Hotesse Du Chenet.
 3 000 a Impulse Precieuse.
 1 600 a Odela.

Temps total : 4’9’’71’’’
La jument GLORETTA a été déclarée non partante par son entraineur 
pour raison vétérinaire.
Les pouliches HOTESSE DU CHENET et IMPULSE PRECIEUSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après le course.

 1764 280 PRIX CAMBACERES - GRANDE COURSE DE HAIES DES 
3 ANS
(Haies - Groupe I)

250 000 c (112 500, 55 000, 32 500, 22 500, 12 500, 8 750, 6 250)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids	:	67	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement 
du cheval gagnant par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	3	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1552 2 St Donats, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Cue 
To Cue GB (King’S Theatre IRE), 67 k, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1552 4 Not Too Bad, h, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Jolie De 
Ballon [Turgeon (USA)], 67 k,  h, S. Mulryan (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

 1639 5 Bolero, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Vokalise 
[Poliglote (GB)], 67 k, A, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)
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Primes aux propriétaires :
 3 847 a Anouma Freedom.
 1 881 a Six One.
 1 111 a Chichi De La Vega.
 769 a Karl Edouard.
 427 a Black Boa.
 299 a King Of Run.
 213 a Papille D’Or (Gb).

Primes aux éleveurs :
 6 756 a Thierry Navet.
 3 303 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 1 951 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
 1 351 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.
 750 a Patrice Lienart.
 525 a Ecurie De La Verte Vallee.
 375 a Black Type Limited.

Temps total : 5’6’’7’’’
Le jockey Olivier JOUIN étant tombé dans la course précédente et ne 
se sentant pas suffisamment bien pour remonter, a été remplacé sur le 
hongre GRAND ONCLE par le jockey Félix DE GILES au poids de 64 kg. 
Agissant sur réclamation du jockey Angélo ZULIANI (SIX ONE), arrivé 2e, 
se plaignant d’avoir été gêné à l’arrivée, après la saut de la dernière haie 
par le hongre ANOUMA FREEDOM (Nathalie DESSOUTER) arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu l’arrivée de la course considérant que le 
hongre ANOUMA FREEDOM n’avait pas contrarié la progression du 
hongre SIX ONE.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Angélo ZULIANI par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en se déportant vers la lice extérieure à la sortie du 
dernier tournant et après le saut de la dernière haie.
Les hongres ANOUMA FREEDOM, SIX ONE, CHICHI DE LA VEGA, KARL 
EDOUARD et BLACK BOA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après le course.

 1767 285 PRIX LA HAYE JOUSSELIN
(Steeple-Chase - Groupe I)

520 000 c (234 000, 114 400, 67 600, 46 800, 26 000, 18 200, 13 000)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, ainsi qu’un souvenir à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant par	 Monsieur	 Jacques	 DETRE,	 Vice-Président	 de	
FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 56 : Steeple-Chase, Dist. 5 500 m env.

 1554 1 Figuero, h, b.f, 7 ans, par Yeats IRE et Annaland (Saint 
Des Saints), 68 k, Ah, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 1656 2 Grandeur Nature, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Radio 
Saint Voir (Robin Des Champs), 68 k,  h, Haras de Saint-
Voir (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1554 3 Poly	Grandchamp, h, b, 10 ans, par Poliglote (GB) et 
Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 68 k, 0h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 1554 2 Starlet Du Mesnil, f, gr, 5 ans, par No Risk At All 
et Scarlett Du Mesnil (IRE) (Muhtathir GB), 64 k,  h, 
Mme H. Devin (de F. Giles), F. Nicolle

 694 3 Franco	De	Port, h, b.f, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Ruth (Agent Bleu), 68 k, Bruton Street V (J. Reveley), 
WP. Mullins

 1519 7 Enjeu	D’Arthel, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 68 k, Ah, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (G. Masure), E. Clayeux (s)

 1554 4 Niko Has, h, 5 ans, 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1554  Happy	Monarch, h, 7 ans, 68 k, Ah, Mme H. Devin 
(de A. Chitray), F. Nicolle

 1554 6 Hacienda, f, 5 ans, 64 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(L. Philipperon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def.
3 long, ½ long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long.
234 000a – 114 400a – 67 600a – 46 800a – 26 000a – 18 200a

Primes aux propriétaires :
 21 060 a Figuero.
 10 296 a Grandeur Nature.
 6 084 a Poly Grandchamp.
 4 212 a Starlet Du Mesnil.
 2 340 a Franco De Port.
 1 638 a Enjeu D’Arthel.

5 500 m
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Primes aux propriétaires :
 12 960 a Gessy Raiselle.
 6 336 a Diamond Carl.
 3 744 a In Love.
 2 592 a Sans Bruit.
 1 440 a Impressive.

Primes aux éleveurs :
 25 113 a Philippe Degroote, Philippe Cottin.
 12 277 a Mme Laurence Gagneux.
 7 255 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.
 5 022 a Baudron (S).
 2 790 a Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 5’34’’96’’’
Le jockey Alain DE CHITRAY a déclaré qu’il avait suspecté un problème 
physique sur le hongre INDIVIS (AQ) après le saut du bullfinch.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de procéder à 
un examen dudit hongre qui a révélé une boiterie de l’antérieur gauche.
Les hongres IN LOVE (AQ), DIAMOND CARL et la pouliche GESSY 
RAISELLE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après le course.

 1766 279 PRIX RMC DECOUVERTE - PRIX COUNT SCHOMBERG
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
CONDITIONS PARTICULIERES : 
Seront	qualifiés	dans	ce	Handicap,	les	chevaux	qui	ont,	en	obstacle	
(France	et	Etranger)	à	la	clôture	des	engagements,	couru	au	moins	
trois fois.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au jockey du 
cheval gagnant par Monsieur François ALLAIN, animateur de Vintage 
Mécanic sur RMC Découverte.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Madame Delphine VIOLETTE, Directrice Commerciale et Marketing de 
FRANCE GALOP.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.
Référence : +7.

 1557 1 Anouma Freedom, h, b, 11 ans, par Hannouma (IRE) et 
Miss Freedom [Freedom Cry (GB)], 671/2 k,  h, PG. Dumas 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 1553 2 Six One, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 641/2 k,  h, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 1553 3 Chichi	De	La	Vega, h, b, 5 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 64 k, 
Rob. Collet (s) (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1458 5 Karl Edouard, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Kaer Gwell [Garde Royale (IRE)], 62 k (621/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1595  Black	Boa, h, b, 9 ans, par Konig Shuffle GER et 
Boadicee [Nayef (USA)], 62 k, Ah, P. Lienart (L. Zuliani), 
E. Grall (s)

 1553 5 King Of Run, h, al, 7 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 691/2 k, gh, P. Ponsot 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1594 4 Papille D’Or (GB), h, al, 10 ans, par King’S Best USA et 
Bella Platina GER (Platini GER), 66 k, Ah, Mme P. Le Breton 
(J. Charron), Mme AS. Crombez

 1327 1 Galopin De Balme, h, 6 ans, 701/2 k,  h, JL. Henry 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 1519 5 Folly	Foot, h, 7 ans, 691/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(J. Reveley), P&F. Adda & Renaut (s)

 1553  Happyday, h, 5 ans, 72 k, Agh, F. de Sousa 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 1676  Monty	Saga, h, 6 ans, 68 k, gh, Mme ML. Gast 
(G. Masure), Y. Fouin (s)

 1626 1 Denomedenuo, h, 6 ans, 711/2 k, g, Mme L. Denuault 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

 1654  Halo On Fire, h, 5 ans, 65 k,  h, Mme D. Buhmann 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1553 4 Grand	Oncle, h, 6 ans, 64 k, Ah, Mme I. Peltier 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

14 partants ; 47 eng. ; 14 part def.
encolure, 5 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 6 long ½, 1 long ¼, loin.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

4 300 m
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Primes aux éleveurs :
 3 911 a Earl Bois Hue.
 1 912 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).
 1 129 a M. L. Bloodstock Ltd.
 782 a Mme Nicolas Devilder.
 398 a Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
 304 a Suc. Luc Moens.
 217 a Jean-Marie Callier.

Temps total : 5’8’’14’’’
La jument FLEUR DE BRUEYRE a été déclarée non partante par son 
entraineur.
Le jeune-jockey Gabin MEUNIER étant accidenté a été remplacé sur le 
hongre GALILEO DE VIETTE par le jeune-jockey Manuel RAME au poids 
de 69 kg.
Le jockey Olivier JOUIN étant tombé dans la 4e course et ne se sentant 
pas suffisamment bien pour remonter, a été remplacé sur la jument 
HADDEXA DES OBEAUX par le jockey Félix DE GILES au poids de 69.5 
kg. Le hongre LUCKY ONE et la jument HADDEXA DES OBEAUX ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après le course.

DURTAL
0213 317 dimanche 13 novembre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Catherine HERISSON – Frédéric GUILLON – 
Dominique BOISRAME – Dominique CHATELLIER

 1769 4608 PRIX GERARD RAVENEAU
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans,	 n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	 4	ans,	
66	k.	;	5	ans,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1640  Starvina, f, b, 5 ans, par Balko et Startling Du 
Magny (Arvico), 68 k (67 k), gh, M. Pehu (E. Metivier), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

 1674 2 Avocette, f, b, 5 ans, par Balko et Castilly (Robin Des 
Champs), 74 k (71 k),  h, Mme L. Malivet (C. Gaillard), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1607  Isoline D’Alene, f, n.p, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Passion D’Alene (Video Rock), 69 k (66 k), Ah, 
L. Couteaudier (K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 1692  Heria	De	Grugy, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et Rose 
De Grugy [Alamo Bay (USA)], 68 k, gh, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

   Happy	Macri, f, b, 5 ans, par Conillon GER et Mururoa 
[Great Journey (JPN)], 68 k, gh, C. Frecelle (L. Solignac), 
JP. Ricoce

5 partants ; 28 eng. ; 7 part def.
Consition spéciale : Ha Ca Ira, Ipaloma Du Maine
¾ long, 4 long, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Starvina.
 345 a Avocette.
 201 a Isoline D’Alene.
 136 a Heria De Grugy.
 64 a Happy Macri.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Michel Pehu.
 606 a Mme Loic Malivet, Loic Malivet.
 353 a Mme Florence Couteaudier.
 240 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.
 113 a Clement Frecelle, Mme Barbara Misin.

Temps total : 4’55’’51’’’
Course neutralisée suite à la dérobade du cheval HA CA IRA et la chute 
de son jockey Florian BESSON.
Tous les entraineurs ou leurs représentants ont demandé que la course 
soit recourue le jour même.
Le cheval IPALOMA DU MAINE a été déclaré non partant par son 
entraineur.
Les Commissaires en application des dispositions de l’art. 172 du Code 
des Courses au Galop, ont neutralisé la course, le jockey Florian BESSON 
s’étant accidenté suite à la dérobade de son cheval HA CA IRA no5 sur 
l’open-ditch, 6e obstacle du parcours, et n’ayant pas pu être évacué de 
la piste par le service médical avant le 2e passage des concurrents, à 
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Primes aux éleveurs :
 36 983 a Thierry Cypres.
 18 080 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
 10 684 a Jean-Louis Guerin.
 7 396 a Mme Henri Devin.
 4 109 a Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 2 876 a Comte Guillaume De Brondeau.

Temps total : 6’55’’37’’’
Les hongres FIGUERO (AQ), GRANDEUR NATURE et POLY 
GRANDCHAMP ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après le 
course.

 1768 282 PRIX MONDEVILLE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
Un souvenir sera remis au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Lucien MATZINGER, Administrateur de FRANCE GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.
Référence : +18,5.

 1595 2 Lucky	One, h, n.p, 7 ans, par Authorized IRE et Lady 
Anouchka (IRE) (Vettori IRE), 70 k, B. Halsall (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 1595 1 Henry	Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 67 k, Ah, G. Hanouna (T. Chevillard), 
L. Postic

 1557 4 Capodimonte, h, al, 6 ans, par Konig Turf GER et 
Carolles [Medicean (GB)], 72 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), Mme D. Mele

 1595 4 Haddexa Des Obeaux, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 691/2 k, Mme N. Devilder 
(de F. Giles), N. Devilder

 1595  Nurmi GER, h, n.p, 9 ans, par Samum GER et Nadin GER 
(Alkalde GER), 64 k (641/2 k), 0, B. Gregoire Sainte Marie 
(D. Ubeda), Mme G. Menato

 1557  Belle Capitaine, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Alfayza GB 
(Danehill USA), 701/2 k, 0h, Suc. L. Moens (C. Lefebvre), 
M. Rolland (s)

 1520 2 Hatinka, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Mendy Tennise 
(Kadalko), 701/2 k (691/2 k), gh, JM. Callier (R. Mayeur), 
Y. Fouin (s)

 1676 5 Galileo De Viette, h, 6 ans, 72 k (69 k), Ah, 
Ger. Lecomte (M. Rame), Ger. Lecomte

 1665  Rimpoche, h, 7 ans, 681/2 k, S. Plot (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 1558 1 Macho	Boris, h, 7 ans, 691/2 k, D. Berra (J. Charron), 
D. Berra

 1557 5 Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, 72 k (69 k), 0h, 
G. Thompson (N. Howie), Mme S. Leech

 1679  Santana Du Berlais, h, 9 ans, 621/2 k (62 k),  h, J. Hayoz 
(C. Smeulders), Rob. Collet (s)

 1557 2 Flamme Rouge, f, 5 ans, 71 k (67 k),  h, 
Boultbee Brooks Ltd (T. Legay), M. Mescam (s)

 1558 2 Complet	Thon, h, 5 ans, 661/2 k (631/2 k), 0h, D. Dahan 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 1557  Fury	Road, f, 5 ans, 691/2 k,  h, P. Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1638 4 Eniocanto, h, 8 ans, 68 k, 0h, Passion Racing Club 
(G. Masure), Butel & Beaunez (s)

 1558 4 Days	Dream, f, 6 ans, 651/2 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
Certif. vétérinaire : Fleur De Brueyre
courte tête, 9 long, 7 long, 2 long, tête, tête, 8 long, 1 long ¾, 8 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Lucky One.
 1 089 a Henry Brulard.
 643 a Capodimonte.
 445 a Haddexa Des Obeaux.
 173 a Belle Capitaine.
 123 a Hatinka.
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BO 2022/23 - obstacle 29

Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1396 2 Northern	Devil, h, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Olanga GER (Shareef Dancer USA), 68 k (67 k), gh, (8 
000), Mme N. Gimenez (B. Claudic), M. Mescam (s)

 1725 4 Quick	Daddy, h, b, 4 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 70 k (67 k), 0h, (10 000), Mme M. Artu 
(Q. Defontaine), A. Kahn (s)

 1695 4 Patrick, h, gr, 4 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 68 k (65 k), gh, (8 000), L. Paillard (M. Cypria), 
T. Poché

 1723 4 Iron	De	La	Doucaie, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Quality Mag (Kadalko), 68 k (65 k), 0, (8 000), K. Plisson 
(D. Carre), K. Plisson

 1695  Jess Tavel, f, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Blue Road [Grape Tree Road (GB)], 66 k (65 k), (8 000), 
Mme D. Bureller (A. Moriceau), JV. Chaignon

 1608 1 Nuevitas, f, 4 ans, 66 k, Ah, (8 000), Mme S. Tortiger 
(R. Julliot), J. Delaunay

 1663  Ineditdesvillerets, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (10 000), 
Mme P. Chemin (P. Denis), Ch. Herpin (s)

 1617  Incarne	Le	Reve, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, (8 000), 
. Ecurie Couderc (A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

 1627  Gladis	Parcs, f, 4 ans, 66 k, Ah, (8 000), T. Boivin 
(L. Solignac), T. Boivin

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Incarne Le Reve
Sans motif : Amour D’Un Jour
1 long ½, 6 long, tête, 3 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a Northern Devil.
 302 a Quick Daddy.
 176 a Patrick.
 119 a Iron De La Doucaie.
 56 a Jess Tavel.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 530 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.
 309 a Francois-Marie Cottin.
 210 a Michel Marion, Albert Gastineau.
 99 a Jean-Luc Pignet, Mme Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.

Temps total : 4’41’’86’’’
Suite à la chute du jockey Florian BESSON, les Commissaires ont 
autorisé le changement de monte par Alexandre BAUDOIN-BOIN sur 
INCARNE LE REVE.
Le hongre IRON DE LA DOUCAIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1772 4611 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	et	 6	ans,	 les 6 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les deux premiers d’une course de 
dotation totale de 15.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	;	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

 1614 2 Harcadian, h, gr, 5 ans, par Conillon GER et Line Des 
Landes (Pure Hasard), 70 k (67 k), 0h, Ch. Herpin (s) 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

 1610 1 Hunter D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par Fuisse et Tonelle 
D’Estruval [Fragrant Mix (IRE)], 71 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1610 5 Hermine Allen, f, gr, 5 ans, par Tiger Groom GB et 
Triple Star (Dom Alco), 69 k, 0h, B. Vagne (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 1684 3 High	Rocko, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Dannkoe 
[Dano Mast (GB)], 72 k (71 k),  h, J. Marion (s) (B. Claudic), 
J. Marion (s)

 1643  Gracieuse	Rodino, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 67 k (66 k), Ah, 
J. Zuliani (GG. Vibert), J. Zuliani

 1725 3 Etoile Du Pilori, f, 5 ans, 73 k (72 k), 0, Mme C. Lequien 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

 1687 4 Harmonie De L’Arie, f, 5 ans, 74 k (71 k), Ah, 
Mme L. Seurin (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1531  Galvardena, h, 6 ans, 71 k (68 k), Ag, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 1575  Kaldoum	Du	Rocher, h, 6 ans, 68 k (67 k), g, 
Gil. Chaignon (Tho. Gillet), Gil. Chaignon

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def.
3 long, 1 long ¾, 2 long ½, 3 long, 4 long ½.
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cet endroit du parcours ; les concurrents de tête ayant déjà effectué plus 
d’un tiers du parcours, et franchi plus de trois obstacles au moment où 
elle avait été arrêtée.
Tous les entraineurs ou leurs représentants ayant demandé par écrit que 
la course soit recourue le jour même, les Commissaires de courses ont 
autorisé qu’elle soit recourue après la 7e course du programme.
Suivant les conditions météorologiques (horaires/nuit tombante), les 
Commissaires prendraient la décision d’annuler la course.
Course recourue à 17h25 :
La jument ISOLIN D’ALENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1770 4610 PRIX PHILIPPE ET YANN ROY
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 15.000. Poids	:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
4.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 1586 1 Ivresse D’Estruval, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 71 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1583 2 Jonchoeur	Debelair, h, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et La Joncaille (Dolphin Street), 70 k (67 k), 0h, 
Suc. D. Lassaussaye (A. Baudoin-Boin), Gab. Leenders (s)

 1672 1 Lady	Barbarella, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Petite 
Fantasie GB (Flemensfirth USA), 71 k,  h, RM. Venn 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1124 1 Duck’S	Bouille, f, b.f, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Gribouille Parcs [Ungaro (GER)], 70 k, 0h, JJ. Gabillat 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

 1687  Iota De Vauzelle, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord 
et Regente De L’Isle (Ragmar), 70 k,  h, N. Moisson 
(R. Julliot), S. Zuliani (s)

 1672 2 Idee	Rochelaise, f, 4 ans, 66 k (65 k), gh, P. Quinton (s) 
(E. Metivier), P. Quinton (s)

 859 3 Prince	Des	Iles, h, 4 ans, 68 k (64 k), 0gh, M. Thepot 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 1687 5 Harlesca, h, 5 ans, 69 k (66 k), gh, Mme E. Varin 
(GG. Vibert), Mme E. Varin

 1583 3 La Fordelle, f, 4 ans, 67 k, A, G. Dumont (L. Solignac), 
G. Dumont

 1672  Marina Gamba, f, 4 ans, 65 k (66 k), O. Locquet 
(B. Claudic), O. Locquet

 1627  Iltesse, f, 4 ans, 65 k (64 k), g, Gil. Chaignon (Tho. Gillet), 
Gil. Chaignon

11 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Jonchoeur Debelair, Iota De Vauzelle
Certif. vétérinaire : Histoire De Pretot
2 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 7 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long, 
4 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Ivresse D’Estruval.
 388 a Jonchoeur Debelair.
 226 a Lady Barbarella.
 153 a Duck’S Bouille.
 72 a Iota De Vauzelle.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 682 a Alain Grouas.
 398 a Richard Mark Venn, Ron Davies.
 270 a Arnaud Chaille-Chaille.
 127 a Gaec De Vauzelle.

Temps total : 5’26’’72’’’
Suite à la chute du jockey Florian BESSON, les Commissaires ont 
autorisé le changement de monte par Alexandre BAUDOIN-BOIN sur 
JONCHOEUR DEBELAIR.
La pouliche IVRESSE D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1771 4607 PRIX RENE BOUTELOUP
(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000.	Poids	:	68	k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
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 1632 3 Ever Forget Me, h, b.f, 8 ans, par Nidor et Amandiya 
[Riverquest (FR)], 73 k, g, Mme V. Blot (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

 1669 5 Urbok, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Positronique 
[Pigeon Voyageur (IRE)], 70 k (67 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1669  Sacha	Green, h, gr, 9 ans, par Barastraight (GB) et Sara 
Rose (Visionary), 72 k (69 k), Ah, S. Dory (GG. Vibert), 
S. Dory

 1669 3 Speedy	Date, h, gr, 7 ans, par Kandidate GB et 
Petale Rose [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme M. Carrie 
(Thi. Journiac), D. Berra

 1580 2 Ecrinrose, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl 
[Lost World (IRE)], 70 k, Ah, JP. Gasnier (R. Julliot), 
JP. Gasnier

 1340 3 Hashtag	Succes, h, 7 ans, 70 k (67 k),  h, JP. Gasnier 
(Q. Defontaine), JP. Gasnier

 1671 2 Fee	Speciale, f, 7 ans, 67 k (64 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(P. Denis), Ch. Herpin (s)

 1669  Shine	Baby	Shine, h, 7 ans, 70 k (69 k),  h, Mme C. Braire 
(B. Claudic), Rémy Nerbonne

 1669  Sleep	Easy	GB, h, 10 ans, 70 k (67 k), 0h, S. Hurson 
(K. Ouvrier), XL. Le Stang

 1632 2 Girolle De Sivola, f, 6 ans, 68 k (65 k), gh, B. Caron 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 1669 4 Goldy	Loued, f, 6 ans, 68 k (67 k),  h, D. Bernier 
(V. Chatellier), D. Bernier

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Girolle De Sivola
1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 4 long, 7 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Ever Forget Me.
 345 a Urbok.
 201 a Sacha Green.
 136 a Speedy Date.
 64 a Ecrinrose.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Eric Leray, Anthony Dupont.
 606 a Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.
 353 a Charles Chevreux.
 240 a Suc. Gaetan Gilles.
 113 a Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.

Temps total : 6’43’’26’’’
Le hongre URBOK a subi un prélevement biologique.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 317 dimanche 13 novembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Christian MARCHAND – 
Tino GUITTON – Michel RAFFEGEAU

 1775 4391 PRIX OUEST FRANCE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas reçu 8.000 en steeple-chases (victoires et 
places).	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1577 3 Ipanama, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 68 k (65 k),  h, Mme AS. Bernier (T. Dupouy-
Bataille), D. Bernier

 965 5 Ipsala, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Vague Secrete 
(Secret Singer), 68 k,  h, Mme M. Juhen-Cypres 
(D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 1666  Ice	Flag, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Princesse 
Garuda [Garuda (IRE)], 67 k (64 k), g, G. Garreau 
(D. Thomas), T. Viel

 1666  Ideal De L’Air, h, b.f, 4 ans, par Fly With Me et Queen 
De L’Air (Bulington), 67 k (63 k), 0h, Chateau Favray 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 1433 4 Ilote, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Quelfa (Robin Des 
Pres), 65 k (64 k), XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

 1663  Idealruade, h, 4 ans, 67 k (64 k), E. Leray (s) (A. Pageot), 
E. Leray (s)

 1577  Igloo Igloo, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Gil. Chaignon 
(S. Jourdan), Gil. Chaignon
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7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Harcadian.
 345 a Hunter D’Estruval.
 201 a Hermine Allen.
 136 a High Rocko.
 64 a Gracieuse Rodino.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Anthony Goudal, Mme Barbara Misin, Clement Frecelle.
 606 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 353 a Bruno Vagne.
 240 a Mme Marie-Agnes Aulnette, Louis Aulnette.
 113 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

Temps total : 6’36’’21’’’
Le hongre HUNTER D’ ESTRUVAL a subi un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, aucun cheval n’a été réclamé.

 1773 4609 PRIX DES RAIRIES-GD STEEPLE-CHASE DE DURTAL
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 10.000 ni été classés dans les 
quatre premiers d’une course de dotation totale de 45.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.	
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +17.

 1582 3 Gino Dino, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 701/2 k, A, Mme J. Ferrero (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 1643 3 Djin	De	La	Roque, h, b, 9 ans, par Cut Quartz et Belle 
Saga (Sagamix), 631/2 k (62 k),  h, J. Zuliani (Mme B. Zuliani), 
J. Zuliani

 1628 3 Psychotique, f, b, 5 ans, par Full Of Gold et 
Superpratique (Kapgarde), 691/2 k (661/2 k), A. Gallo 
(DA. Surveillant), T. Viel

   Madgilloud Paix, h, al, 5 ans, par Maresca Sorrento 
et Blueborg (Cyborg), 72 k (69 k),  h, Mme T. Letort 
(Q. Defontaine), N. Chevalier

 1582  Boystar, h, b.f, 7 ans, par Spider Flight et Chinastar (Roli 
Abi), 66 k (67 k), gh, Mme E. Varin (K. Coste), Mme E. Varin

 1582 1 Hermes De Laprelle, h, 5 ans, 711/2 k (681/2 k),  h, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

 1122  Miss Kalista, f, 7 ans, 64 k (62 k),  h, K. Houdemond 
(M. Cypria), E. Thueux

 1669  Bois Flottee, f, 6 ans, 701/2 k (671/2 k), gh, J. Hardy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 1724  Hawax, h, 5 ans, 69 k (68 k), 0h, GIL. Baratoux 
(V. Chatellier), Mme C. Lequien

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def.
4 long ½, 1 long, 5 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Gino Dino.
 388 a Djin De La Roque.
 226 a Psychotique.
 153 a Madgilloud Paix.
 72 a Boystar.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Sylvie 

L’Allinec.
 682 a Mme Robert Mongin.
 398 a Julien Merienne, Mme Marie Merienne.
 270 a Damien Souchet.
 127 a Patrick Boiteau.

Temps total : 4’45’’29’’’
Le hongre GINO DINO a fait l’objet d’ un prélèvement biologique.

 1774 4612 PRIX GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places).	Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 900 m env.
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 1777 4389 PRIX DE CAMPEL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000.	Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1581  Jongleur, h, n.p, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et Calonge 
(Kap Rock), 66 k (62 k), Ah, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 1592 7 Jad Conti, f, gr, 3 ans, par Authorized IRE et Toscana 
Conti (Dom Alco), 65 k (64 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Riou), J. Delaunay

 1581 2 Sainte Divine, f, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et Divine Cayras (Slickly), 72 k (69 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1578 1 Joly	De	Ciergues, f, b, 3 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 68 k (65 k),  h, J. Jouin 
(D. Lecomte), J. Jouin

 1437 5 Jadja, h, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Eclatante 
(Chichi Creasy), 66 k (63 k), A, JCN. Bignon (L. Colson), 
G. Lassaussaye

 1661  Evidence	Eden, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (T. Vodrazka), P. Leblanc

 1683 5 Foli Siffai, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0, S. Cotteverte 
(A. Davodi), S. Foucher

 1499  Typhoon	Wilma, f, 3 ans, 68 k (64 k),  h, G. Samama 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1683 2 Jospinet, h, 3 ans, 67 k, Ah, Ecurie des M (R. Lemiere), 
P. Quinton (s)

 1650  L’Etoile Du Lukka, f, 3 ans, 64 k (65 k), gh, F. Chene 
(A. Renard), J. Delaunay

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def.
¾ long, 1 long, 2 long, encolure, 3 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Jongleur.
 280 a Jad Conti.
 163 a Sainte Divine.
 111 a Joly De Ciergues.
 52 a Jadja.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 493 a Earl Patrick Joubert.
 287 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 195 a Jean-Louis Devillard.
 92 a Earl Lassaussaye.

Temps total : 4’33’’70’’’
A l’arrivée des courses d’obstacles quelques jockeys sont revenus à 
un poids supérieur au poids autorisé, malgré ceci les Commissaires 
ont validé le résultat des différentes courses, les jockeys étant revenus 
couverts de terre.
A l’issue de la course, la pouliche JAD CONTI a subi un prélèvement 
biologique.

 1778 4390 PRIX D’ENGHIEN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1622 1 Isis Des Bordes, h, b.f, 4 ans, par Rail Link GB et 
Baraka Des Bordes (Nickname), 74 k (71 k),  h, V. Le Roy 
(W. Bertin), L. Viel (s)

 975 1 Revelation, f, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Baikal River 
(Chichi Creasy), 68 k (65 k),  h, Mme J. Imbert (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1695 3 Iguski, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss [Bach 
(IRE)], 68 k (65 k),  h, Ecurie Bred To Win SC (E. Meunier), 
P. Quinton (s)

 1666 4 Bien Divin, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 67 k (66 k),  h, D. Cadot (s) (C. Riou), 
D. Cadot (s)

 917  Free Lano, h, n.p, 4 ans, par Kap Rock et Olina (Dounba), 
67 k (64 k),  h, E. Lecoiffier (A. Pageot), E. Lecoiffier
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 1666 5 Ititidelaplesse, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0g, D. Marion 
(E. Meunier), J. Marion (s)

 1663  Ileroyale	Du	Repas, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (D. Geffray), Ch. Herpin (s)

 1680  Inesta, f, 4 ans, 65 k (62 k), 0h, R. Bertin (A. Davodi), 
R. Bertin

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def.
8 long ½, courte encolure, 3 long, 1 long, 1 long, 4 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ipanama.
 280 a Ipsala.
 163 a Ice Flag.
 111 a Ideal De L’Air.
 52 a Ilote.

Primes aux éleveurs :
 986 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 493 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 287 a Gabriel Garreau.
 195 a Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.
 92 a Michel Rallu.

Temps total : 5’22’’54’’’
A l’issue de la course, la jument IPSALA a subi un prélèvement biologique.

 1776 4392 GRAND PRIX DE MAURE DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1412  Fou	Delice, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Gladice 
(Cadoudal), 67 k (65 k), 0h, F. Deliberos (T. Andrieux), 
F. Nicolle

 1674 3 Diva	Secrete, f, b.f, 5 ans, par Secret Singer et Diva 
Des Taillons (Saint Des Saints), 71 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(R. Lemiere), A. Le Clerc (s)

 1632 1 Farasilver, h, b.f, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Farasha 
[Layman (USA)], 74 k (70 k), A, O. Monnier (T. Gaullier), 
S. Foucher

 1609 3 Vision De Baune, h, b, 5 ans, par Balko 
et Kenzali [Khalkevi (IRE)], 75 k (71 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 1610 4 Speed Des Landes, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 75 k (72 k), 0h, 
Suc. H. Paysan (T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

 1693 2 Fou Prail, h, 7 ans, 72 k (69 k),  h, Y. Dauce (A. Lepage), 
Y. Dauce

 1582 4 Da	Vinci	Del	Rais, h, 7 ans, 75 k (71 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

 1694  Okaline Delagrange, f, 8 ans, 65 k (62 k), 0gh, 
C. Gicqueau (A. Davodi), C. Gicqueau

 990  Haut De Forme, h, 5 ans, 70 k (66 k), Ah, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 1616  Fast Mare, h, 7 ans, 68 k (65 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

10 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Speed Des Landes, Fast Mare
¾ long, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Fou Delice.
 345 a Diva Secrete.
 201 a Farasilver.
 136 a Vision De Baune.
 64 a Speed Des Landes.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Franck Deliberos.
 606 a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.
 353 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 240 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 113 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.

Temps total : 5’19’’91’’’
A l’issue de la course, le hongre FOU DELICE a subi un prélèvement 
biologique.
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1 long ½, 8 long, 1 long, 5 long, 5 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Feu Du Large.
 453 a Barython De Vaige.
 264 a Dakodac.
 179 a Nuit Debout.
 85 a Clotaire.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Pascal Noue.
 796 a Scea Barbottiere.
 464 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny 

Amouraben.
 315 a Gilles Defontaine, Mlle Theoline Le Yan, Bastien Le Yan.
 149 a Jean-Luc Henry.

Temps total : 5’57’’70’’’
Le hongre BARYTHON DE VAIGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1780 4368 PRIX GAUTIER DE LA SELLE
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids : 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1511 4 Saintamarin, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 68 k,  h, T. Storme 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1651 3 Greatta, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Kendoretta 
(Kendor), 67 k,  h, AS. & D. Allard (s) (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Indira, f, b, 4 ans, par Crillon et Amitabha (Al Namix), 67 k,  
h, Ecurie Mirande (L. Zuliani), Mme I. Pacault

 1503  Aigle, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 67 k (66 k), Ah, T. Lenique (R. Mayeur), L. Postic

 1608  Giulietta, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Garyline [Ballingarry (IRE)], 67 k (66 k),  h, V. Devillars 
(C. Smeulders), V. Devillars

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def.
3 long, 2 long, 1 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a

Primes aux propriétaires :
 910 a Saintamarin.
 455 a Greatta.
 257 a Indira.
 178 a Aigle.
 89 a Giulietta.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Thierry Storme.
 882 a Mme Laurence Gagneux.
 498 a Haras De Mirande.
 345 a Bloodstock Agency Ltd.
 172 a Ecurie Denise, Jose Bruneau De La Salle.

Temps total : 4’26’’33’’’
Les pouliches GREATTA et INDIRA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 1781 4365 PRIX DE LA ROUTE AMELIE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, ayant couru en course à 
obstacles et n’ayant pas, en courses de haies, reçu 6.000 (victoires et 
places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1545 2 Cashback	Forlonge, m, gr, 3 ans, par Coastal Path 
GB et Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 67 k (66 k),  h, 
A. Vangelisti (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 1639  First Dream, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Next 
Dream (Dream Well), 66 k, PY. Merienne (D. Mescam), 
H. Merienne (s)
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 1629 2 Intox, h, 4 ans, 70 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(D. Lecomte), Gab. Leenders (s)

 1695  Ipalina, f, 4 ans, 65 k (63 k), N. Jouin (L. Quittet), 
D. Bernier

 1680 4 Idole D’Un Regard, f, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, T. Poche-
Caro (D. Thomas), T. Poché

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Intox
tête, 6 long, courte tête, 1 long, 2 long, 8 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Isis Des Bordes.
 280 a Revelation.
 163 a Iguski.
 111 a Bien Divin.
 52 a Free Lano.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 493 a Haras Du Hoguenet.
 287 a Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.
 195 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.
 92 a Andre Ducos.

Temps total : 4’45’’78’’’
A l’arrivée des courses d’obstacles quelques jockeys sont revenus à 
un poids supérieur au poids autorisé, malgré ceci les Commissaires 
ont validé le résultat des différentes courses, les jockeys étant revenus 
couverts de terre.
A l’issue de la course, le hongre ISIS DES BORDES a subi un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la légère sortie de piste du cheval no 3 IGUSKI (Elouan 
MEUNIER).
En outre, ils ont été saisis d’une réclamation des jockeys Christopher 
RIOU ET Adrien PAGEOT pour ces faits qui se sont déroulés après 
environ 1000mètres de course.
Après audition des jockeys William BERTIN, D.THOMAS, Elouan 
MEUNIER, Christopher RIOU et Adrien PAGEOT et visionage du film 
contrôle, les Commissaires ont maintenu l’arrivée.
Ceux-ci n’ayant pas déterminé les responsabilités de chacun avec 
certitude, ne disposant pas d’images suffisantes.
Aucune sanction n’a été retenue.

FONTAINEBLEAU
0408 319 mardi 15 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean d’INDY – Nicolas LANDON – 
Emilie LENZI – Patrick SABAROTS

 1779 4370 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN
(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-Riders	et	Cavalières	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1541 3 Feu Du Large, h, al, 7 ans, par Kapgarde et Rapsodie 
Sea (April Night), 73 k, Ah, D. Maxwell (T. Guineheux), 
P. Quinton (s)

 1671 1 Barython	De	Vaige, h, b, 6 ans, par Nicaron GER et 
Prima Note (Nononito), 75 k, Ah, F. Fernandes (L. Brechet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1682 3 Dakodac, h, gr, 9 ans, par Dragon Dancer GB et Nyoriai 
Spirit [Lesotho (USA)], 75 k (72 k), Agh, Y. Lemonnier 
(Q. Bouron), Y. Lemonnier

 1614 1 Nuit Debout, h, b, 6 ans, par Spirit One et Cotes D’Armor 
[Numerous (USA)], 73 k, gh, O. Rattel (R. Lemiere), 
N. Paysan

 1616 3 Clotaire, h, b, 10 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar 
One), 74 k (71 k), 0h, P. Leblanc (A. Roussel), P. Leblanc

   Goldchop, h, 7 ans, 71 k (68 k), P. Viers (S. Bouyssou), 
P. Viers

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def.
Sans motif : Pegasus Bey
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Primes aux éleveurs :
 1 289 a Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
 644 a Jean-Charles Coude.
 376 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 255 a Francois-Marie Cottin.
 120 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

Temps total : 4’40’’33’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu l’entraineur Jean-Marie 
BONNIN en ses explications, les Commissaires, en application de l’article 
184 du Code des courses au Galop paragraphe II, l’ont sanctionné par 
une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté les obligations 
relatives à la présentation des chevaux à l’issue d’une course à réclamer 
en refusant de retirer la totalité des accessoires présents sur les jambes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Kilian DUBOURG sur la performance du hongre ECHO 
D’ESTRUVAL, arrivé 5e.
Le jockey a expliqué que le cheval n’avait jamais eu les ressources 
suffisantes pour espérer pouvoir disputer activement l’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre JOLY RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1783 4364 PRIX DU CARREFOUR DU NID DE L’AIGLE
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, ayant couru en course à obstacles et n’ayant 
pas, en courses de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids	:	66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies : 1 k. par 2.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 1546 3 Bayaline, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Bayadene 
(Kapgarde), 67 k,  h, Mme L. Malivet (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1646 6 Tempolka, f, al, 3 ans, par Balko et Tempoline 
[Martaline (GB)], 66 k, gh, M. Pehu (A. Merienne), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1546 5 Absolute Yes, f, n.p, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Country Girl [Country Reel (USA)], 66 k,  h, D. Dahan 
(J. Charron), M. Seror (s)

 570  Haiti Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 66 k,  h, P. Magne 
(J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1655  Good	Vibes	Only, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Morning Moon GB (King’S Best USA), 66 k,  h, PJ. Fertillet 
(B. Lestrade), C. & Y. Lerner (s)

 1568 2 Miss Pepper, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Parand GER (Samum GER), 67 k,  h, P. Noue (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 900 3 Lenalov, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Winografa (GB) (Teofilo IRE), 67 k,  h, J. Liscia (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1573 2 Santa Monta, f, 3 ans, 67 k (64 k), 
gh, Mme D. Chaussonniere (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1374 2 Rubica, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1646  Kapkikova, f, 3 ans, 66 k, Ah, J. Garnier (M. Rame), 
D. Cottin (s)

 1675 4 Saraswati, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

11 partants ; 50 eng. ; 13 part def.
Sans motif : Vika
1 long ¼, 1 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long, 4 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Bayaline.
 414 a Tempolka.
 234 a Absolute Yes.
 162 a Haiti Du Berlais.
 81 a Good Vibes Only.
 54 a Miss Pepper.
 27 a Lenalov.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Mme Loic Malivet.
 802 a Michel Pehu.
 453 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier, Fernand Krief.
 313 a Haras Du Berlais.
 156 a Ecurie Des Charmes.
 104 a Pascal Noue, Ecurie Silgezam.
 52 a Haras D’Haspel.

Temps total : 4’16’’5’’’
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 1325  Best	Path, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Shawnee’S 
Best [King’S Best (USA)], 66 k (67 k), gh, Mme D. Mele 
(J. Reveley), Mme D. Mele

 653 2 Besan D’Or, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Quadriviae 
(Kapgarde), 67 k,  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1536 4 Javus D’Oudairies, h, al, 3 ans, par Kapgarde et Callia 
D’Oudairies (Saint Des Saints), 66 k,  h, Cte de M. Gigou 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1655  Game Opal, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Opale Jolie 
[Epalo (GER)], 66 k, C. Patfoort (L. Zuliani), B. Gourdon (s)

 1648  Hunter Bitter, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 68 k (67 k), A, P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1597  Second	Act, h, 3 ans, 66 k, Ah, GT. Ryan (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
3 long ½, tête, 2 long, dead-heat, 6 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 350a – 1 350a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Cashback Forlonge.
 414 a First Dream.
 234 a Best Path.
 121 a Besan D’Or.
 121 a Javus D’Oudairies.
 54 a Game Opal.
 27 a Hunter Bitter.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Pierre Noirot, Mlle Marie-Julie Gustin.
 802 a Gerard Fontaine.
 453 a Earl Haras Du Taillis.
 235 a Pierre De Maleissye Melun, Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.
 104 a Mme Pascale Herbin.
 52 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit, Mlle Thais Kervaire.

Temps total : 4’17’’35’’’
Le hongre BESAN D’OR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1782 4369 PRIX DU THEATRE IMPERIAL DU CHATEAU DE 
FONTAINBLEAU
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 1694 2 Joly	Risk, h, b.f, 7 ans, par No Risk At All et Joly Kamelia 
(Oumnaz), 69 k, Ah, (11 000), R. Bedouet (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1668 3 Savoyard	(IRE), h, b, 9 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 69 k (65 k), (11 
000), J. Uzel (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 1571 1 Osaxa, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 67 k (64 k), Ah, (11 000), 
MALI Droueche (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 1674 4 Halleluia, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Under (Le 
Malemortois), 69 k (66 k), (15 000), D. Hartmann (N. Howie), 
R. Schmidlin

 1638 2 Echo	D’Estruval, h, b.f, 8 ans, par Anzillero 
GER et Mome D’Estruval (Cyborg), 74 k,  h, 
(21 000), Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 567 6 Feu Follet Sivola, h, 7 ans, 72 k (68 k), 0h, (13 000), 
Ecurie des M (P. Denis), P. Quinton (s)

 1682 2 Sententza (GB), h, 9 ans, 69 k (66 k),  h, (11 000), 
JM. Bonnin (T. Dupouy-Bataille), JM. Bonnin

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Sententza (GB)
3 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, 5 long, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Joly Risk.
 367 a Savoyard (Ire).
 214 a Osaxa.
 145 a Halleluia.
 68 a Echo D’Estruval.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H8 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Référence : +18.

 1679 2 Sambrillon, f, b, 6 ans, par Crillon et Odessa De 
La Roque [Villez (USA)], 661/2 k (64 k),  h, A. Sannier 
(K. Ouvrier), A. Sannier

 670 5 Apollo Creed, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 71 k (68 k),  h, Ger. Lecomte 
(D. Lecomte), Ger. Lecomte

 1679 3 Regaxos, h, n, 9 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 70 k,  h, Ecurie Etoile N.V. (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 1557 7 Cirano De Pail, h, gr, 9 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 711/2 k (671/2 k),  h, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1510 2 Tite Goul, f, gr, 6 ans, par Montmartre et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 68 k, Mme C. Berthouloux (D. Mescam), 
A. Acker

 1457  Saint Mars, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Call Me 
Blue [Pistolet Bleu (IRE)], 62 k (621/2 k), Ah, P. Favereaux 
(T. Blainville), P. Favereaux

 1515 2 Pinaclouddown	IRE, h, b, 6 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 651/2 k, Ah, 
G. Hanouna (L. Zuliani), L. Postic

 1633  L’Heure Du Crime, f, 6 ans, 70 k (67 k), g, 
Mme S. Mestries (T. Dumouch), Mme S. Mestries

 1540  Hellena, f, 5 ans, 72 k (68 k), S. Salmon (T. Gaullier), 
S. Foucher

 1697  Amazing	Filly, f, 5 ans, 70 k (69 k), G. Durot (B. Claudic), 
F. Gelhay

 915  Grazano, h, 6 ans, 70 k (69 k), Ah, B. Beaunez 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1032 4 Hourra De Sivola, f, 5 ans, 68 k,  h, 
Mme V. Bayon de Noyer (J. da Silva), Y. Fouin (s)

 1654  Yelahiah, f, 5 ans, 711/2 k (701/2 k), gh, A. Martinez 
(C. Riou), J. Delaunay

13 partants ; 37 eng. ; 13 part def.
3 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, encolure, 2 long, 1 long, 2 long ½, 
2 long.
11 250a – 5 500a – 3 250a – 2 250a – 1 250a – 875a – 625a

Primes aux propriétaires :
 1 012 a Sambrillon.
 495 a Apollo Creed.
 292 a Regaxos.
 202 a Cirano De Pail.
 112 a Tite Goul.
 78 a Saint Mars.

Primes aux éleveurs :
 1 777 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.
 869 a Elie Lellouche.
 513 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 355 a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
 197 a Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Py29150yves Berthouloux.
 138 a Ecurie Audoy Christian, Mme Eliane Vayssier.
 90 a Mattock Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’58’’48’’’
Le jockey Angelo ZULIANI étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Lucas ZULIANI sur le hongre 
PINACLOUDDOWN (IRE).
A l’issue de la course, après avoir entendu le jeune jockey Thomas 
GAULLIER en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour s’être présenté à 
la pesée après la course à un poids supérieur de 600 Grammes au poids 
résultant des conditions de la course.
Par ailleurs, après avoir entendu le jeune jockey Jean-Baptiste BRETON 
en ses explications, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage de la cravache le coude levé au-dessus de 
l’épaule, à deux reprises.
Le hongre APOLLO CREED a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Manuel RAME sur la pouliche 
KAPKIKOVA.
La pouliche HAITI DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1784 4366 PRIX DU DEBUCHER
(Haies)
(Classe 3)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses 
de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 2.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1549 3 Gold Tweet, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 69 k,  h, AGV Karwin Stud 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 438 5 Portivy, h, b, 5 ans, par Last Train GB et Cyrgold (Full Of 
Gold), 67 k,  h, Mme D. Mele (J. Reveley), Mme D. Mele

 1642 5 Historien, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Une 
Belle Histoire [Epalo (GER)], 73 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

   Metasequoia, h, gr, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Maladiva (Al Namix), 67 k,  h, Mme P. Papot (L. Zuliani), 
Mme I. Pacault

 1654  Lucky	Dream, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Orabelle [Freedom Cry (GB)], 70 k (67 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 1538 4 Enki	The	Best, h, 5 ans, 69 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Gold Cent, f, 5 ans, 66 k, D. Retif (B. Claudic), D. Retif
 1557  The	Tickler, h, 5 ans, 72 k (69 k), C. Trecco (M. Rame), 

D. Windrif
 1570 3 Roxalagu GER, h, 5 ans, 69 k (65 k), Mme K. Harms 

(Mme S. Daroszewski), W. Haustein
 829  Dafeast, f, 5 ans, 68 k,  h, Mme M. Ponta-Maillard 

(B. Lestrade), AS. & D. Allard (s)
 1665 3 Happydenuo, f, 5 ans, 66 k, Ah, Mme L. Denuault 

(de A. Chitray), G. Denuault (s)
 1697  Marvella D’Estrel, f, 5 ans, 66 k (65 k), g, R. Schmidlin 

(R. Mayeur), R. Schmidlin
   Trou Normand, h, 5 ans, 70 k,  h, Ecurie Sagittaire SAS 

(G. Re), E. Grall (s)
13 partants ; 35 eng. ; 13 part def.
¾ long, 8 long, courte encolure, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 7 long, 2 long 
½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Gold Tweet.
 453 a Portivy.
 264 a Historien.
 179 a Metasequoia.
 85 a Lucky Dream.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Elie Lellouche.
 796 a Guy Cherel, Jean-Charles Escale.
 464 a Haras De Saint-Voir.
 315 a Haras De Mirande.
 149 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 4’21’’1’’’
Le jockey Alexandre SEIGNEUL étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Manuel RAME sur le hongre 
THE TICKLER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Raphael MAYEUR sur les raisons l’ayant amené à arreter 
brusquement la jument MARVELLA D’ESTREL au passage devant les 
tribunes, à environ 2.000 mètres de l’arrivée.
Le jockey a expliqué que la jument avait subitement changé d’action et la 
pensant boiteuse, il avait préféré aussitôt l’arrêter. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Par ailleurs, à la demande des Commissaires, un examen vétérinaire a 
été réalisé, ne révélant aucune boiterie.
Les hongres METASEQUOIA et LUCKY DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 1785 4367 PRIX GERARD DE MARISY
(Haies - Handicap de catégorie)

25 000 c (11 250, 5 500, 3 250, 2 250, 1 250, 875, 625) – dotation France 
Galop
Pour chevaux de 5 ans et au-dessus.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Nos Souvenirs, h, 3 ans, On Est 
Bien (IRE) et White Ville, 1735

A Nous Tous, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Miss De Gane, 1703

Abbarezt, h, 8 ans, On Est Bien (IRE) 
et Abaque, 1755

Absolute Yes, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Country 
Girl, 1783/3

Achour, h, 11 ans, Limnos JPN et 
Jolie Menthe, 1728

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
1739/4

*Aghaboy GER, h, 3 ans, 
Protectionist GER et Atlanita IRE, 
1764

Aigle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 1780/4

Aimant, h, 4 ans, Exosphere AUS et 
Aimante, 1745

Al Inea, f, 4 ans, Cokoriko et Al 
Gane, 1696/4

Aldam, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Astaradame, 1733

*Alia Souza IRE, f, 3 ans, Walk In 
The Park IRE et Soliya, 1734

Allegria Rouge, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Epala, 1744

Alpaxyos, h, 5 ans, Axxos GER et 
Alpe D’Huez GER, 1725/5

Always Love You, h, 5 ans, Network 
GER et Lovely As, 1759

Amazing Filly, f, 5 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 1697, 
1785

Amelia Earhart, f, 4 ans, Nicaron 
GER et Tarika GER, 1745/5

Amour D’Un Jour, h, 4 ans, Polarix 
GB et La Laita, 1718

Angela Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Nikita Du Berlais, 
1754/3

Annie’S Dream, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Anna’S Star IRE, 1734

Anouma Freedom, h, 11 ans, 
Hannouma (IRE) et Miss Freedom, 
1766/1

Ao Nang, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Muhtatene, 1734/2

Apollo Creed, h, 8 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1785/2

Arlette, f, 3 ans, Petillo et Merciki, 
1741

Ashtana, f, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Ashalanda, 1763/6

Assad Lawal, h, 7 ans, Bernebeau et 
Tardoune, 1755

Aston D’Enocq, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Mermaids 
Quay IRE, 1738/3

Authoryty Seven, h, 3 ans, 
Authorized IRE et Oklahoma 
Seven, 1703/3

Avocette, f, 5 ans, Balko et Castilly, 
1769/2

Baby Business, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Business Angel, 1736

Bahiosun, h, 4 ans, Muhaymin USA 
et Bahia Do Brasil, 1711/6

Bakick, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 
Baby Vodka, 1741/4

Barython De Vaige, h, 6 ans, 
Nicaron GER et Prima Note, 
1779/2

Bat Drim, h, 4 ans, American Devil et 
Anse Crawen, 1745

Batave, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Bailarina GER, 1732

Bathyscaphe, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Nasmona, 1707

Baxter Du Berlais, h, 6 ans, Saint 
Des Saints et Bonita Du Berlais, 
1731/5

Bayaline, f, 3 ans, Martaline GB et 
Bayadene, 1783/1

Belle Capitaine, f, 7 ans, Kapgarde 
et Alfayza GB, 1768/6

Benita, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Bryanka, 1747/5

Besan D’Or, h, 3 ans, No Risk At All 
et Quadriviae, 1781/4

Best Path, h, 3 ans, Pastorius GER 
et Shawnee’S Best, 1781/3

*Best Years Yet GB, h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Capriolla 
GB, 1703/2

Bien Divin, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Fleur Divine, 1778/4

Black Boa,	h,	9	ans,	Konig	Shuffle	
GER et Boadicee, 1766/5

Blackfield, f, 6 ans, Great Pretender 
IRE et Shekira, 1759

Blade, h, 3 ans, Muhtathir GB et 
Apperella GB, 1756/4

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 
1697/7

Blekolina, f, 3 ans, Blek et Anguilla 
GER, 1734

Blooming, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Baladewa GER, 1743/1

Bois Flottee, f, 6 ans, Nicaron GER 
et La Fauvelaie, 1773

Bolero, h, 3 ans, Pastorius GER et 
Vokalise, 1764/3

Bon Conseil, h, 3 ans, Balko et 
Bahama, 1757/5

Bonfou D’Airy, h, 11 ans, Anzillero 
GER et Lafolie D’Airy, 1749/4

Bonheur Du Sud, h, 3 ans, Lord Du 
Sud et Caribea, 1732/5

Bord D ‘Eaux, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Tunis, 1710/6

Boumba, f, 8 ans, Buck’S Boum et 
Nova D’Auteuil, 1587

Boystar, h, 7 ans, Spider Flight et 
Chinastar, 1773/5

Brekdance Bilberry, f, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Silvy Du Normandy 
(IRE), 1702/4

Bulle Bleue, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Epona De La Roque, 1705/3

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 1700/6

Calimero Du Mazet, h, 4 ans, Nom 
De D’La et Calisperria, 1723/1

Camerise, f, 6 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 1720/5

Canaille De Nonant, f, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Civelle, 1741/3

Canichette, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Noanoa, 1702/3

Caparica, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 
Rikers Island, 1701/7

Capodimonte, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Carolles, 1768/3

Caradream, f, 7 ans, Dream Well et 
Carambole, 1702

Cashback Forlonge, m, 3 ans, 
Coastal Path GB et Belle Du 
Brizais, 1781/1

Castellet, h, 3 ans, Recorder GB et 
Last Cast, 1757/4

Cesar De Ballon, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Nile Altesse, 1728/2

Chachacha Du Mazet, f, 5 ans, 
Nom De D’La et Rumba Des Lilas, 
1715/1

Chailld’Elle, f, 8 ans, Irish Wells et 
Kaldame, 1712/5

Charly Demonmirail, h, 3 ans, 
Kapgarde et Kotkira, 1708/5

Chat Pitre, h, 10 ans, Laveron GB et 
Pibale, 1746/4

Checkmate Forlonge, h, 3 ans, 
Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 
1717

Chernabog, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 1713/1

*Chez Pedro IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 1737

Chichi De La Vega, h, 5 ans, Nom 
De D’La et Cesarine Palace, 
1766/3

Chief Cove (IRE), f, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Cameron Du Berlais, 
1756/5

Chorail Debelair, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et La Joncaille, 1701/4

Chuck Berry, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Zanetta, 1750/1

Cirano De Pail, h, 9 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 1785/4

*Clondaw Cian IRE, h, 12 ans, Gold 
Well (GB) et Cocktail Bar IRE, 
1768

Clotaire, h, 10 ans, Cachet Noir USA 
et Rime, 1779/5

Coeur De Chance, h, 8 ans, Satri IRE 
et Qi De Laulne, 1726

Colonel D’Aumont, h, 10 ans, 
Nickname et Etoile Du Bosa, 
1701/3

Complet Thon, h, 5 ans, Hannouma 
(IRE) et Yaven, 1768

Corps Celeste, h, 3 ans, Muhaymin 
USA et Mercura Celeste, 1730/5

Costoli, h, 5 ans, Montmartre et 
Amalfitana,	1739/5

Cricket D’Argent, h, 7 ans, 
Centennial IRE et Tritone Crick, 
1740

Crysking, h, 9 ans, Creachadoir IRE 
et Crystivoli, 1729

Cullinan, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 1708

Cutting King, h, 10 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 1749/6

Cybernetic, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Cazon Royale, 1706

D’Allure, h, 3 ans, Nom De D’La et 
Luna Lucky, 1730

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
1776

Dafeast, f, 5 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et East The Mansion, 1784

Dakodac, h, 9 ans, Dragon Dancer 
GB et Nyoriai Spirit, 1779/3

Daniar, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Starlin, 1749

Danse Avec Jersey, h, 9 ans, 
Spanish Moon USA et Myrtille 
Jersey, 1729/4

Dark Wood, h, 9 ans, Bonbon Rose 
et Sherywood, 1722/2

Days Dream, f, 6 ans, Martaline GB 
et Donna Lorcy, 1768

Delphi Boum, f, 6 ans, Buck’S Boum 
et Delphi Loup, 1748/5

Denomedenuo, h, 6 ans, 
Crossharbour GB et Aria D’Orne, 
1766

Dentor Des Obeaux, h, 6 ans, 
Protektor GER et Dendhera, 
1728/3

Dernier Cri, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Sans Histoire, 
1755/1

Diable D’Ainay, h, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Tempete D’Ainay, 
1733

Diam’S De Bersy, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 1720

Diamond Carl, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Sa Carla, 1765/2

Dinomix, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Star Lovina, 1699/7

Diva Secrete, f, 5 ans, Secret Singer 
et Diva Des Taillons, 1776/2
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Djin De La Roque, h, 9 ans, Cut 
Quartz et Belle Saga, 1773/2

Dom Alron, h, 9 ans, Laveron GB et 
Marie Des Enceints, 1722/5

Doux Dingue, h, 9 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 1755

Dream Messanger, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Linda’S Charm, 
1710/1

Dream Song, f, 5 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 1702/5

Drop D’Estruval, h, 9 ans, Balko et 
Tonelle D’Estruval, 1737/4

Duck’S Bouille, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Gribouille Parcs, 1770/4

Eadream, f, 4 ans, Montmartre et 
Evitta, 1744/5

Easter Dream, m, 4 ans, Sri Putra 
GB et Malilipote, 1711

Echo D’Estruval, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Mome D’Estruval, 1782/5

Echo De Champdoux, h, 8 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
1759

Ecoute En Tete, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Raise, 1759/1

Ecrin De Chaba, h, 8 ans, Full Of 
Gold et Ma Belle Cyrienne, 1746

Ecrinrose, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 1774/5

Editorial, h, 8 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 1740/5

Edwina, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et Anima, 1705/1

El Pedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Qualida, 1717/2

Elite D’Ainay, f, 8 ans, Coastal Path 
GB et Myliseme, 1587/3

Elite Rock, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et Poprock Du Berlais, 1755

Elle Est Deslandes, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Rosca, 1755

Ellie’Star, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Rixdale D’Or, 1587/1

Eniocanto, h, 8 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 1768

Enjeu D’Arthel, h, 8 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel, 
1767/6

Enki The Best, h, 5 ans, Network 
GER et Cadiane, 1784

Epicure De Berce, h, 8 ans, Full Of 
Gold et La Balzane, 1712/4, 1740

Erambo, h, 8 ans, Satri IRE et Toady, 
1740

Espoir De Gagner, h, 8 ans, Dragon 
Dancer GB et Uranica, 1726/3

Espoir Du Grillon, h, 8 ans, Maresca 
Sorrento et Delle Azahar, 1728

Espoir Royal, h, 8 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 1759

Estejas, h, 3 ans, Estejo GER et 
Louvadeus Has, 1710

Etincelle Papillon, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et 
Testosterossa, 1738

Etoile Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Hermine Du 
Berlais (IRE), 1754

Etoile Du Pilori, f, 5 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 1725/3, 
1772

Etonnant, h, 8 ans, Lord Du Sud et 
Soulte, 1737/2

Ever Forget Me, h, 8 ans, Nidor et 
Amandiya, 1774/1

Evidence Eden,	h,	3	ans,	Kingfisher	
IRE et Escort’Eden, 1777

Farasilver, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Farasha, 1776/3

Fast Mare, h, 7 ans, Spanish Moon 
USA et Quellemare, 1776

Fauda, h, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Funny Line, 1703/4

Fee Speciale, f, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Blue Maker, 1774

Feu Du Large, h, 7 ans, Kapgarde et 
Rapsodie Sea, 1779/1

Feu Follet Sivola, h, 7 ans, Martaline 
GB et Une Par Une, 1782

Figuero, h, 7 ans, Yeats IRE et 
Annaland, 1767/1

First Dream, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Next Dream, 1781/2

Flamme Rouge, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Fidelety, 
1768

Florico Du Mont, h, 5 ans, Kap Rock 
et Flore Du Mont, 1715/4

Foli Siffai, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Perle Du Vallon, 1777

Folish Gold, f, 8 ans, Full Of Gold et 
Darling Folish, 1724/1

Follow You, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Folle De Toi, 1756/6

Folly Foot, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) 
et Nymphe De Sivola, 1766

Folsom Prison, h, 7 ans, No Risk At 
All et Think About, 1758/4

Forever D’Ans, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Loralai, 1747

Fort Jolie, f, 7 ans, Cokoriko et 
Oranie Jolie, 1720

Fou Delice, h, 7 ans, Poliglote (GB) 
et Gladice, 1776/1

Fou Du Roi, h, 4 ans, Triple Threat et 
Folle De Toi, 1718

Fou Prail, h, 7 ans, Konig Turf GER et 
Star Folle Prail, 1776

Fox Challenger, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
1733/6

Fraga Has, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Fracafigura	Has,	1708/4

Franco De Port, h, 7 ans, Coastal 
Path GB et Ruth, 1767/5

Free Klass, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Reine De Treve, 1698/4

Free Lano, h, 4 ans, Kap Rock et 
Olina, 1778/5

Free Lord D’Anjou, h, 4 ans, Lord 
Du Sud et Misery Hill, 1699/1

*French Exit (FR) , f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Kavatina, 1734/6

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 1755/2

Full Of Sys, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Sys Tivoli, 1738

Fundy, f, 7 ans, Cokoriko et Valle 
D’Ossau, 1721/1

Furibon, h, 7 ans, Balko et Harielle 
Ii, 1729

Fury Road, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 1768

Gadget Boy, h, 6 ans, Nidor et Cleni 
Girl, 1587, 1715

Galante D’Arthel, f, 6 ans, Cokoriko 
et La Fee D’Arthel, 1722/1

Galego Star, h, 3 ans, Rail Link GB 
et Majestic Card, 1756

Galet D’Oudairies, h, 6 ans, Racinger 
et Suite D’Oudairies, 1746/2

Galicy Rochelaise, f, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Rochelaise, 
1746

Galilee Ska, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Lad, 1724/2

Galileo De Viette, h, 6 ans, Gemix et 
Innamorata, 1768

Galopin De Balme, h, 6 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 1766

Galopin Des Obeaux, h, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 1749/2

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 1772

Game Opal, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Opale Jolie, 1781/6

Gamsoul, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Yellow Summer, 1737

Garanti Or, h, 6 ans, Nidor et 
Verybella, 1746/3

Garde De Burge, f, 3 ans, Kapgarde 
et Tornada, 1754/1

Garkapstar, h, 6 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 1729/3

*Garrick Harmony GB, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
1711/3

Garrigol, h, 6 ans, Fairplay Du Pecos 
et Tarandole, 1714/4

Gazelle De Cerisy, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Midalisy, 1709

Gemixa, f, 6 ans, Gemix et Ohana, 
1721/2

Genesis As, h, 6 ans, Cokoriko et 
Lovely As, 1728/5

Gessy Raiselle, f, 4 ans, Gemix et 
Sigy Raiselle, 1706/1, 1765/1

Gigi D’Estruval, f, 6 ans, Balko et 
Vague D’Estruval, 1755/3

Gin’N Rock, h, 3 ans, Kap Rock et 
Gin Ta, 1730

Gino Dino, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Taiji, 1773/1

Girolle De Sivola, f, 6 ans, Noroit 
GER et Magic Fairy, 1774

Gitano, h, 6 ans, Carghese Des 
Landes et Vareska, 1714/1

Giulietta, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Garyline, 1780/5

Gladis Parcs, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Ella Parcs, 1771

Glamoure, f, 6 ans, Montmartre et 
Une Nana, 1740/4

*Glysandrine IRE, f, 6 ans, Dabirsim 
et Gloomy Sunday, 1748

Gold Cent, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Chic Alors, 1784

Gold Tweet, h, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 1784/1

Goldchop, h, 7 ans, Muhaymin USA 
et Emy Chope, 1779

Golden Gold, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 1744/3

Golden Witch, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Golden Clou, 1758/6

Goldy Loued, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Bichaga De Loued, 1774

Goliath Du Rheu, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Pepite Du Rheu, 1757/2

*Gonamira GER, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Gonara GER, 1709

Gooaaal, h, 6 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 1697/6

Good Luck Moirette, h, 6 ans, 
Martaline GB et Rahana Moirette, 
1724/5

Good Vibes Only, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Morning Moon GB, 1783/5

Goodwin, h, 6 ans, Cokoriko et 
Solidee, 1712

Gorvino, h, 9 ans, Lucarno USA et 
Rolandale, 1726

Gorviska, f, 4 ans, No Risk At All et 
Gorvella, 1716/1

Gospel D’Alene, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Ocarina D’Alene, 1724/3

Grace De Dieu, f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Vierge Sainte, 1729

Gracieuse Rodino, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Riviere Normande, 1772/5

Graffpink De Kerza, f, 6 ans, 
Racinger et Urane De Kerza, 1746

Grand Oncle, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Princesse Lington, 1766

Grandeur Nature, h, 6 ans, Lord Du 
Sud et Radio Saint Voir, 1767/2

Grandgador, h, 6 ans, Kapgarde et 
Newgador, 1737/1

Grangousie Chaluzy, h, 6 ans, 
Cokoriko et Reglisse Chaluzy, 
1722/4

Granitiere, f, 6 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 1728

Gratte Gratte, h, 6 ans, Buck’S Boum 
et Slovanie, 1721/4

Grazano, h, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 1785

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1712/3

Greatta, f, 4 ans, Great Pretender IRE 
et Kendoretta, 1780/2

Gremlin Du Large, h, 6 ans, 
Kapgarde et Pollinie, 1759

Groom Boy, h, 6 ans, Tiger Groom 
GB et Quoette De Touzaine, 
1697/2

Guardamar, h, 6 ans, Kapgarde et 
Tumavue, 1759/5

Gunar, h, 7 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 1755/4

*Gwalior GER, h, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Guenea GB, 1699/2

Hacienda, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 1767

Haddexa Des Obeaux, f, 5 ans, 
Saddex (GB) et Halisa Des 
Obeaux, 1768/4
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Hades, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 1762/5

Haeva D’Or, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Roche Verte, 1755

Haiti Du Berlais, f, 3 ans, Martaline 
GB et Hilton Du Berlais, 1783/4

Hakir, h, 5 ans, Coastal Path GB et 
Revathou, 1716

Halco De Sarti, h, 5 ans, Falco USA 
et Queva De Sarti, 1715/2

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 1782/4

Halo On Fire, h, 5 ans, Papal Bull GB 
et Joly Berengere, 1766

Haluisin, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 1739

Hano De Loi, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Terre Neuve, 1762/3

Happy Macri, f, 5 ans, Conillon GER 
et Mururoa, 1769/5

Happy Monarch, h, 7 ans, Saint Des 
Saints et Ladies Choice, 1767

Happyboum Lida, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 1722/3

Happyday, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Terenice, 1766

Happydenuo, f, 5 ans, Kandidate GB 
et Ucocotte, 1784

Harcadian, h, 5 ans, Conillon GER et 
Line Des Landes, 1772/1

Hardi Blue Trois, h, 6 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Hase Trois, 1701

Harlesca, h, 5 ans, Maresca Sorrento 
et Terre De La Motte, 1770

Harmonie D’Ainay, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Perle Du 
Bocage, 1704/4

Harmonie De L’Arie, f, 5 ans, 
Voiladenuo et Traviole De L’Arie, 
1772

Harry Brown, h, 5 ans, Kitkou et 
Popins, 1726/1

Hart So Big, m, 5 ans, Martaline GB 
et Sweeny, 1728/1

Hashcup Collonges, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Quadrette 
Collonges, 1755

Hashtag Succes, h, 7 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 1774

Hatinka, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Mendy Tennise, 1768/7

Haul Plessis, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Amandine Plessis, 1739/1

Haut De Forme, h, 5 ans, Fuisse et 
Rotonde, 1776

Haute Idee, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Volidee, 1762

Havanea, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Silverlea, 1759/7

Hawai Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hilton Du Berlais, 1707/3

Hawax, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Urika, 1724, 1773

He La Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 1748/3

Heaven Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Tenessee, 1748/4

Hellena, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Jolila, 1785

Hello Ball, h, 5 ans, Cokoriko et 
Nessy De Chadzeau, 1701/1

Heloy Delabarriere, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Aletsch, 1762/4

Hemevoici, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Montbresia, 1737/5

Henares, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Barcelone, 1704/3

Henri Le Farceur, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alerte Rouge, 1758/5

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 1768/2

Heria De Grugy, f, 5 ans, Martaline 
GB et Rose De Grugy, 1769/4

Hermes Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Ludmika, 1758/2

Hermes De Laprelle, h, 5 ans, Top 
Trip (GB) et Unes De Laprelle, 
1773

Hermine Allen, f, 5 ans, Tiger Groom 
GB et Triple Star, 1772/3

High Rocko, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Dannkoe, 1772/4

Hill Of Bamboo, h, 3 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 1756/3

Hip Hop Senam, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Madison Road (IRE), 
1706/4

Hireine De Lagarde, f, 5 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 1704/5

Histoire Allen, f, 5 ans, Kapgarde et 
Une Epoque, 1720/3

Histoire De Freres, f, 5 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Belle Ile, 1727

Histoire Vraie, f, 5 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 1704

Historien, h, 5 ans, Coastal Path GB 
et Une Belle Histoire, 1784/3

Holbol, h, 5 ans, Don Tirso et 
Tarandole, 1714

Hold Up Tiepy, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Naltiepy, 1749/1

Homme De Coeur, h, 5 ans, Balko et 
Question D’Estruval, 1762/2

Hooker De Brenus, h, 5 ans, 
Montmartre et Uxina, 1739/3

Hoplaboum, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 1704/7

Horenta, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Heure D’Hiver, 1709

Hortense Collonges, f, 5 ans, 
Cokoriko et Miss Collonges, 
1704/1

Hot Day, f, 5 ans, Authorized IRE et 
Toady, 1727/2

Hot Shot Thom, h, 5 ans, Jeu St Eloi 
et Lady De Gane, 1749/5

Hotesse Du Chenet, f, 5 ans, 
Martaline GB et Tanais Du Chenet, 
1763/1

Hourra De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Gaspatir, 1785

Hourvari Boum, h, 5 ans, Buck’S 
Boum et Trusty, 1587

*Hulapalu GER, f, 6 ans, Kamsin 
GER et Headstight IRE, 1731/1

Hunter Bitter, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Orange Bitter, 1781/7

Hunter D’Estruval, h, 5 ans, Fuisse et 
Tonelle D’Estruval, 1772/2

I Can Do It Sir, h, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Venus Collonges, 
1752

I Can Path, f, 4 ans, Coastal Path GB 
et Une Fleur Somoza, 1711/2

I Found You, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Kisis De La Pree, 1738

I Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 
Double Mise, 1719/1

I’M Walkin’, h, 5 ans, Martaline GB 
et Tango Lima, 1715/3

Iam Love The Blue, f, 3 ans, Sri 
Putra GB et Nathalie Royale, 1717

Icare D’Illiat, h, 4 ans, American 
Devil et One And Only, 1738/1

Icare Du Seuil, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Violette Du Seuil, 
1706/2

Ice Flag, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Princesse Garuda, 1775/3

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
1719/5

Iceo Madrik, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sunday Madrik, 1765

Iday Fraiche, f, 4 ans, Hello Sunday 
et Qahira, 1727/4

Ideal De L’Air, h, 4 ans, Fly With Me 
et Queen De L’Air, 1775/4

Idealruade, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Ruade, 1775

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 1733/1

Idee Rochelaise, f, 4 ans, Network 
GER et Nuit Rochelaise, 1770

Idem Des Ongrais, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Ayad Des Ongrais, 
1713

Idex Des Tourelles, h, 4 ans, Saddex 
(GB) et Shiva D’Hautefois, 1733/2

Idole D’Un Regard, f, 4 ans, Very 
Nice Name et Juste Un Regard, 
1778

Idole Fromentin, f, 4 ans, Conillon 
GER et Natacha Rochelaise, 
1716/3

Idylle Black, f, 4 ans, Network GER et 
Verysland, 1709/2

If You Please, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Une Pepite, 1719

Ifrane, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 
Une Histoire, 1699/6

Igloo Igloo, h, 4 ans, Gemix et 
Joslaine, 1775

Igor, h, 4 ans, Maresca Sorrento et 
Une Dame De Fer, 1745/3

Iguski, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Ella Miss, 1778/3

Ikarak, h, 4 ans, Karaktar IRE et Une 
Idee, 1752

Ikare Du Moulin, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Quickly De Belcaro, 1700

Ike, h, 5 ans, Sinndar IRE et Danse 
D’Amour (GB), 1739

Ikero Blue, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 1719/2

Ikoriko, f, 4 ans, Cokoriko et Markise 
D’Agrostis, 1706/3

Il Est Francais, h, 4 ans, Karaktar IRE 
et Millesimee, 1707/1

Il N’Y A Pas Photo, f, 4 ans, Martaline 
GB et Patte De Velour, 1727/1

Ileroyale Du Repas, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Jolie Folle, 1775

Ilhrea Du Rheu, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Mesange Du Rheu, 
1710/5

Iliva Des Obeaux, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Almeria Des Obeaux, 
1709/4

Illico Des Bordes, h, 4 ans, Crillon et 
Nostra Des Bordes, 1725

Illogique D’Ainay, h, 4 ans, 
Montmartre et Perle Du Bocage, 
1699

Iloa Conti, f, 4 ans, Kapgarde et 
Valdivia (IRE), 1725/1

Iloa Louvo, f, 4 ans, Alcatraz’Jac et 
Saga Louvo, 1738

Ilot De L’Isle, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Sariette De L’Isle, 1747/1

Ilote, f, 4 ans, Conillon GER et 
Quelfa, 1775/5

Iltesse, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Nobless D’Aron, 1770

Image D Elle, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Belle Emeraude, 1727

Image De Grugy, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Perle De Grugy, 1727

Imago Di Jean, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ultima, 1699

Imagot, h, 4 ans, Falco USA et Lalie, 
1736

Imano, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Manonito, 1733/5

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 1718/4

Imoona De Belair, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Strip Tease, 1752/1

Imoteph D’Arc, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Lextrienne, 1753

Imphycois Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Alba Rosa, 1725/2

Imposante D’Ainay, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Sirene D’Ainay, 
1696/1, 1752/2

Imprenable, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Cybelle, 1700/2

Impressive, h, 4 ans, Kapgarde et 
Terrific,	1765/5

Impulse Precieuse, f, 4 ans, Balko et 
Tornade Precieuse, 1763/2

In Love, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Belle Princesse, 1765/3

Incarne Le Reve, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Regle De L’Art, 1771

India De Candale, f, 3 ans, Berkshire 
IRE et Princesse Aurora, 1751/5

Indiana Roque, f, 4 ans, Gemix et 
Brume De La Roque, 1727/3

Indira, f, 4 ans, Crillon et Amitabha, 
1780/3

Indivis, h, 4 ans, Coastal Path GB et 
Quote Part Des Sacart, 1765

Indulgente, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Veille Au Grain, 1753/1

Ine Anjou, f, 4 ans, Balko et Line 
Garry, 1707/2

Inea Jap, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Beaba Jap, 1719



38 BO 2022/23 - obstacle

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Inedit De Ciergues, h, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Think About, 1765

Ineditdesvillerets, h, 4 ans, Cokoriko 
et Nee A Thou, 1771

Inesta, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 1775

Ingenieur, h, 4 ans, Cokoriko et 
Quizas Jolie, 1752/4

Inle De La Noverie, h, 4 ans, Hello 
Sunday et Quizitca Deurie, 1723/5

Inside Montlioux, h, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Mermaids Quay IRE, 
1749

Instar De Reve, h, 4 ans, Crillon et 
Unike De Reve, 1753

Intelix, h, 4 ans, Tirwanako et Night 
Of Ages, 1742/3

Intense Raffles, h, 4 ans, Martaline 
GB et Une Artiste, 1752/5

Into The Moon, f, 4 ans, 
Martinborough	JPN	et	Chickflick	
Dorrell, 1744/1

Intox, h, 4 ans, Saddex (GB) et User 
Et Abuser, 1778

Invictice, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Vixice, 1719/3

Invincible’Jac, h, 4 ans, El Triunfo et 
Midoune De Juilley, 1750/2

Invisible Sun, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Chi Mai (GB), 1738/4

Invite D’Honneur, h, 4 ans, Camelot 
GB et Kalla GB, 1711

Invite De Marque, h, 4 ans, Network 
GER et Allez Les Rouges, 1718/2

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 1718/1

Iota De Vauzelle, h, 4 ans, Robin Du 
Nord et Regente De L’Isle, 1770/5

Ioum Rochelais, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Rafale Rochelaise, 1718/3

Ioup La La, f, 4 ans, Authorized IRE 
et Une Belle Histoire, 1752/3

Ipalina, f, 4 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Saturnette, 1778

Ipanama, f, 4 ans, Very Nice Name et 
Uchaga, 1775/1

Iphis De L’Aunay, h, 4 ans, Conillon 
GER et Athena De L’Aunay, 1745

Ipsala, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Vague Secrete, 1775/2

Iremma, f, 4 ans, Fantagaro et 
Saytine, 1750/5

Iridia, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 1704/6

Iris De Grugy, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Diane De Grugy, 1709/6

Iris De Mai, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Ula De Mai, 1727/5

Irish Chanel, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Soft Drink, 1704/2

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 1723/4, 
1771/4

Is Tra, f, 4 ans, Karaktar IRE et Porte 
D’Auteuil, 1719

Isaline De Chandou, f, 3 ans, 
Martaline GB et Miss De 
Champdoux, 1764/5

Isis Des Bordes, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Baraka Des Bordes, 1778/1

Iskatar, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Skarina, 1713/4

Isla Perla, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Perla Des Pres, 1744

Isoline D’Alene, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Passion D’Alene, 
1769/3

It’S Easy, f, 4 ans, Kapgarde et 
Indietra USA, 1736/3

It’S The First, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Cinabella, 1723/2

Italiaana Le Dun, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Uranus Le Dun, 1709/1

Ite Missa Est, f, 6 ans, Clety et Mea 
Maxima Culpa, 1701/5

Itialene, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 1696

Ititidelaplesse, h, 4 ans, Voiladenuo 
et Charming Beauty, 1775

Ivresse D’Estruval, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Uzes D’Estruval, 
1770/1

Ixos Des Blins, h, 4 ans, Axxos GER 
et Filly Of Win, 1745

Izino D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER 
et Vanzika D’Airy, 1733

Jack Des Mottes, h, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Ewing Des Mottes, 
1741/2

Jad Conti, f, 3 ans, Authorized IRE et 
Toscana Conti, 1777/2

Jade De Lagarde, f, 3 ans, No Risk 
At All et Reine Lauteix, 1751

Jadja, h, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Eclatante, 1777/5

Jadmir, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Mirakaline, 1730

Jaguar Des Obeaux, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Omega Des Obeaux, 
1734/5

Jaillo, h, 4 ans, Petillo et Jade De La 
Palisse, 1723, 1750/3

Jamais Vu Ca, h, 3 ans, Conillon 
GER et Atmosphere, 1717

Janeiro Verde, h, 3 ans, Karaktar 
IRE et Royale Copacabana, 1703/1

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1743

Jarika, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Carisha, 1743/3

Jaroussky, h, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Zanetta, 1751/1

Jarry Wells, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Tiger Cliff, 1729

Jasmin Royal, h, 3 ans, Montmartre 
et Ma Royale, 1730/2

Java, f, 3 ans, Pastorius GER et 
D’Island, 1734/3

Java Du Large, f, 3 ans, Pastorius 
GER et Antagua, 1756

Javanaise, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Candaline, 1705/4

Javus D’Oudairies, h, 3 ans, 
Kapgarde et Callia D’Oudairies, 
1781/4

Jazz De Kerser, h, 3 ans, 
Greengroom et Nouba De Kerser, 
1717

Jazz Roque, h, 3 ans, Montmartre et 
Oryade, 1735

Jazzy Senam, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Madison Road (IRE), 1754/6

Jda Jda, f, 3 ans, Voiladenuo et Carla 
Sacha, 1743

Jeddie Conti, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Starmoss, 1698/5

Jereviendrai, h, 3 ans, Fly With Me 
et Shabby Rose, 1757/6

Jess Tavel, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Blue Road, 1771/5

Jet Ito, f, 4 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 1711

*Jetstream Jack IRE, h, 12 ans, 
Beneficial	GB	et	Westgrove	Berry	
IRE, 1726/2

Jeu De Carte, h, 3 ans, Estejo GER et 
Unidee De Beaumont, 1708/6

Jeu De Dames, h, 3 ans, Cokoriko et 
Dream Lady, 1735/2

Jeu De Lux, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Lavirca Nath, 1741/1

Jeu St Paris, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Parimans, 1710/7

Jeu Tentant, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Avec Classe, 1756/2

Jigtsar Pam, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Sandinnar, 1735/3

Jimble Moon, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Jimkale, 1697/3

Joana Conti, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Camelia Conti, 1698

Jodhpur A La Motte, h, 3 ans, Full Of 
Gold et Unagrez, 1730/4

Joker Cauvelliere, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Shawn, 1730

Joker De Loued, m, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Cyriane De Loued, 
1730

Jolicoeur Du Gouet, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et My Asadore, 1708/7

Jolie Mome Bey, f, 3 ans, Voiladenuo 
et Victoire Grenat, 1705

Jolifou De Guye, h, 3 ans, Willywell 
et Vania D’Airy, 1735/7

Joly De Ciergues, f, 3 ans, Blek et 
Fragante Royale, 1777/4

Joly Risk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Joly Kamelia, 1782/1

Jolymin, h, 4 ans, Muhaymin USA et 
Jolie Lola, 1747/2

Jonca De Thaix, f, 3 ans, Cokoriko et 
Talca De Thaix, 1705

Jonchoeur Debelair, h, 4 ans, 
Choeur Du Nord et La Joncaille, 
1770/2

Jongleur, h, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Calonge, 1777/1

Joshua’S Heart, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 1746/5

Joshua’S Spirit, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Rolande, 1700/5

Jospinet, h, 3 ans, Castle Du Berlais 
et Tendresse Sivola, 1777

Jost, h, 3 ans, Buck’S Boum et 
Djerba, 1708/1

Jour De Gloire, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Kalla GB, 1710/3

Jour De Grace, h, 3 ans, Tirwanako 
et Academie, 1735

Jour Polaire, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Moon Express, 
1756/1

Jouvancelle, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Reine De Mai, 1732/7

Juntos Ganamos, h, 3 ans, Martaline 
GB et Usted Me Cara, 1757/1

Jupe Sacree, f, 3 ans, Cokoriko et 
Action Sacree, 1754/5

Jupiter Pepper, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Policalle, 1730

Jury Bleu, h, 3 ans, Walzertakt GER 
et Lili Bleue, 1703/5

Jus De Carotte, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Magenta, 1717/5

Just Nelsa, f, 3 ans, Cokoriko et Joly 
Nelsa, 1705/5

Kaldoum Du Rocher, h, 6 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Faline Du 
Rocher, 1772

Kalianthus, h, 7 ans, Alianthus GER 
et Ville Valio, 1746

Kamchatka, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Katesurf, 1706/5

Kanbo, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Castor Celeste, 1736/7

Kap Nonantais, h, 3 ans, Kapgarde 
et Divine Nonantaise, 1735/6

Kap Sky, f, 4 ans, Kapgarde et Pearl 
Sky, 1745/4

Kapkikova, f, 3 ans, Kapgarde et 
Kakira, 1783

Kappa Green, h, 4 ans, Diamond 
Green et Omega De Foissac, 
1750/4

Karl Edouard, h, 5 ans, Doctor Dino 
et Kaer Gwell, 1766/4

Katiana Du Berlais, f, 3 ans, 
Martaline GB et Triana Du Berlais, 
1754

Katpartroi, f, 4 ans, Martaline GB et 
Katkogarie, 1736

Kauto Maui, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Kauto The Queen, 
1745

Kenzo Du Brizais, h, 3 ans, 
Kapgarde et La Trattoria, 1730/3

Kenzoriko, h, 3 ans, Cokoriko et 
Kenzali, 1717

Khao Lak, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Muhtatene, 1739

Kheli Light, f, 4 ans, Spider Flight et 
Laly Light, 1763/4

Kianna, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Keen Walk, 1705/6

Kick Up, h, 6 ans, Martaline GB et 
Kilda IRE, 1701

King Of Run, h, 7 ans, Born King JPN 
et Running Running, 1766/6

King Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et King’S Crystal GB, 1696/2

Kyrov, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Varsity GB, 1707/4

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 1700/3

L’Assicuratore, h, 4 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 1699/5

L’Autonomie, f, 7 ans, Blue Bresil et 
L’Automne, 1758/3

L’Etoile Du Lukka, f, 3 ans, Willywell 
et Halbina De Juilley, 1777
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L’Heure Du Crime, f, 6 ans, Gemix et 
La Gaminerie, 1785

*L’Irlandaise GB, f, 4 ans, 
Geordieland et Night Symphonie 
GB, 1723

La Craonnaise, f, 3 ans, Gentlewave 
(IRE) et Huzyreine, 1743

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 1770

La Manigance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Val D’Aumane, 1765

La Remontada, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Balder Phenix IRE, 
1753/6

Lady Barbarella, f, 4 ans, Kapgarde 
et Petite Fantasie GB, 1770/3

Lady Hanwell, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 1755/5

Lady Martaline, f, 4 ans, Martaline 
GB et Ladytown, 1700/1

Lady Shirley, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Lady Dancer, 
1740/1

Ladyville, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Ladytown, 1702/1

Le Mans, h, 9 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 1759

Le Philosophe, h, 3 ans, Doctor Dino 
et Conceptuelle, 1764/4

Le Roi David, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Felingarie, 1756

Le Zino, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 1749/3

Lenalov, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Winografa (GB), 1783/7

Les Couz, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Electrastar, 1699/3

Les Feuxgrets, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Disquotational GB, 1735

Libueno, m, 3 ans, Martaline GB et 
La Buenaventura USA, 1764/7

Lion Kirikou, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Lady La 
Lionne, 1732/2

Loenologue, h, 3 ans, Falco USA et 
Safina	Blue,	1730

*Lorason GB, h, 4 ans, Gentlewave 
(IRE) et Loralas, 1711/7

Lord Bobby, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Zannkiya (GB), 1739

Lord Of World, h, 5 ans, No Risk At 
All et Lamaya, 1712/1

Lou Fast, h, 3 ans, Rajsaman et Lou 
Wonderful, 1708/2, 1757

Louis Malpic, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Lionne Rousse, 1713

Loup Nonantais, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Loupaline, 1759/4

Love Lady, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Ot Love, 1739

Love Today, f, 3 ans, Martaline GB et 
Katouchka, 1710

Lucky Dream, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Orabelle, 1784/5

Lucky One, h, 7 ans, Authorized IRE 
et Lady Anouchka (IRE), 1768/1

Lyon Clermont, h, 8 ans, Anzillero 
GER et Ania De Clermont, 1701/2

Ma Rose Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Ma Belle 
Aventure, 1709/5

Macho Boris, h, 7 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Macho Tempo 
USA, 1768

Madame De Lamballe, f, 3 ans, 
Kapgarde et Margaux And Co, 
1698/2

*Madame Moonie GER, f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Madame 
Sophie GER, 1763/5

Madgilloud Paix, h, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Blueborg, 1773/4

Magic De La Rue, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Silver Magic (IRE), 
1714/2

Magic Leg’S, f, 6 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 1748/1

Magic Marvel, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Belle Saga, 1765

Magnolia, f, 3 ans, Spider Flight et 
Ivresse Du Berlais, 1698/3

Magrudy, h, 6 ans, Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs, 1729/1

Malbec Du Mathan, h, 5 ans, 
Turgeon USA et Hyla Du Mathan, 
1759

Man Again, h, 3 ans, Manduro GER 
et Now Again GER, 1717

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 1731/4

Mao Boy, h, 3 ans, Agent Secret IRE 
et Pausanias, 1710/4

Maorabeach, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Aimaissa, 1734

Marie Coastala, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Marie D’Altissima, 
1736/1

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 1770

Marvella D’Estrel, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et La Estrella GER, 
1697, 1784

Mary’S Fortune, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Scanelle, 1699/4

Matnight, h, 3 ans, Night Wish GER 
et Equilibriste (IRE), 1756/7

*Mctigue IRE, h, 3 ans, Fracas IRE 
et Tradfest IRE, 1764/6

Melodie De Teillee, f, 3 ans, 
Creachadoir IRE et Sissi De Teille, 
1743

Memoire D’Afrique, f, 6 ans, 
Masked Marvel GB et Verdandi, 
1715

Mercinette, f, 4 ans, Crillon et Merci 
Pierji, 1753/2

Mesaria, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Thera, 1751/2

Metasequoia, h, 5 ans, Joshua Tree 
IRE et Maladiva, 1784/4

Miami Du Berlais, f, 3 ans, Martaline 
GB et Atlanta Du Berlais, 1734/7

Micmac, h, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 1742/1

Mishka Des Mottes, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Alicenora, 1706

Miss Himalaya, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Altitude Oceane, 1709/3

Miss Kalista, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Miss Poppee, 1773

Miss Laura, f, 7 ans, Lauro GER et 
Miss Lina, 1726/5

*Miss Montigny IRE, f, 5 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Sacral 
Nirvana, 1702/2

Miss Pepper, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Parand GER, 
1783/6

Mister Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Saga De Senam, 1707/5

Mlle De France, f, 3 ans, Morandi et 
Crystale De France, 1743

Mon Ami Well, h, 4 ans, Willywell et 
Lilly Well, 1742

Mont D’Id, h, 4 ans, Montmartre et 
Della Skala, 1742

Mont Joly, h, 4 ans, Martaline GB et 
Queen Margot, 1753/7

Monty Saga, h, 6 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 1766

Morgan Has, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Momita Has, 
1711/1

Morgose De Larachi, f, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Carbonate, 1750

*Motu Fareone IRE, f, 6 ans, 
Getaway GER et Arrive In Style 
IRE, 1759/2

Musica De Baune, f, 5 ans, Balko et 
Rhapsodie St Eloi, 1720/2

Mutine De Lisboa, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Gamine De Lisboa, 
1745

My Kalissy, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Alize Des Parcs, 1754/7

Najima Star, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Sybilia GER, 1732/6

Namour Has, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Chegei Has, 1754/4

Nelson Du Mathan, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Thisbee Du 
Mathan, 1735/5

Nickland, h, 11 ans, Nickname et 
Royale Landy, 1724/4

Niko Has, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Nice To Meet You, 1767

Nikos De Candale, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Palomba, 1719/4

Ninarisk, f, 3 ans, No Risk At All et 
L’Espiguette, 1698/6, 1741/5

Northern Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Olanga GER, 1771/1

Norville, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 1707/6

Not Too Bad, h, 3 ans, No Risk At All 
et Jolie De Ballon, 1764/2

Now Or Never, h, 3 ans, Crillon et 
Get Your Way, 1717/4

Nuevitas, f, 4 ans, Kamsin GER et 
Vallee En Fleur, 1771

Nuit Debout, h, 6 ans, Spirit One et 
Cotes D’Armor, 1779/4

Numerus Borget, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Feuille De Route, 1696/3

Nuns Island, h, 4 ans, Martaline GB 
et Si St Eloi, 1711/4

*Nurmi GER, h, 9 ans, Samum GER 
et Nadin GER, 1768/5

Obeone, f, 5 ans, Muhtathir GB et My 
Fair Lady, 1763

Objet D’Or, h, 7 ans, Axxos GER et 
Oree D’Amour, 1587/4

Odela, f, 4 ans, Martaline GB et 
Khazina, 1763/3

Oeuvre Du Maitre, f, 5 ans, Fuisse et 
Vertue Du Maitre, 1697/4

Oh Marie, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Marie Octobre, 1736/6

Okaline Delagrange, f, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Calinora, 1776

Okkido, m, 3 ans, Martaline GB et 
Kotkieglote, 1757/7

Olaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Olanga GER, 1698/1

On Your Mark, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Money Humor (IRE), 1737

One Call Away, f, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Sea Away, 1721/3

Osaxa, f, 7 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 1782/3

Pacific One, h, 3 ans, Triple Threat et 
Possessive, 1732/3

Pandoro, h, 6 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 1731

Papille D’Or (GB), h, 10 ans, King’S 
Best USA et Bella Platina GER, 
1766/7

Para, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Painted Girl, 1708/3

Pari Brest, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 
et Vanina Marie, 1736/2

Paris D’Auteuil, h, 7 ans, Satri IRE et 
Foret D’Automne, 1724

Particuliere Dream, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1711

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 1771/3

Patryann Stlaurent, f, 7 ans, Le 
Houssais et Vernon Rise, 1720/4

Pearl Of Wisdom, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Shannon Pearl, 1756

Pearl Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Perla Ciara, 1730

Pica Lina, f, 5 ans, Saint Des Saints 
et Peace Lina, 1763/7

Picabia, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Perpette, 1734

Picnic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dansia GER, 1739/2

*Pinaclouddown IRE, h, 6 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 1785/7

Pinnacle, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 1728

Planting, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Sandy Cat, 1717/3

Polinuit, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 
Ma Nuit Chez Maud, 1737

Politha, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Poligrouas, 1754/2

Poly Grandchamp, h, 10 ans, 
Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp, 1767/3

Portivy, h, 5 ans, Last Train GB et 
Cyrgold, 1784/2

Prelandas, h, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Loulane, 1748

Premiere Rose, f, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos et Atypik Rose, 1751

Prince Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Turtle Beach, 1757
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Prince Des Iles, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Island Lady, 
1770

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 1736

Propulsion Des Rocs, f, 3 ans, 
Tidjali D’Or et Black Monade 
(GER), 1751

Psychotique, f, 5 ans, Full Of Gold et 
Superpratique, 1773/3

Putra De Champcour, f, 5 ans, Sri 
Putra GB et Lola De Champcourt, 
1714

Quick Daddy, h, 4 ans, Quick Martin 
et What Cheeky, 1725/4, 1771/2

Quintaline, f, 4 ans, Martaline GB et 
Quintabelle, 1744/2

Rafael De La Brunie, h, 3 ans, 
Gnome et Colette De La Brunie, 
1751/4

Raffles Carlo, f, 4 ans, Martaline GB 
et Gitane Du Berlais, 1744/4

Raffles Classic, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Gray Steam, 1759/6

Rasango, h, 11 ans, Astarabad USA 
et Ravna, 1731/3

Redkan, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Resinite (GB), 1725

Redneck, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Lovely Tender, 1736/5

Regaxos, h, 9 ans, Axxos GER et 
Regulatrice, 1785/3

Revelation, f, 4 ans, Sholokhov IRE 
et Baikal River, 1778/2

Rhone, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 1736/4

Rimpoche, h, 7 ans, No Risk At All et 
Spring Baby, 1768

Roberta Has, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Roll On Has, 1758

Rock Of Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Nimpheas USA, 1730

Roi Mage, h, 10 ans, Poliglote (GB) 
et Royale Majesty, 1737/3

Rose Secrete, f, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Rosewort, 1732/1

Rosemellic, f, 3 ans, Legolas JPN et 
Kan Ah Loar, 1743/2

*Roxalagu GER, h, 5 ans, Earl Of 
Tinsdal GER et Roxolana GER, 
1784

Royal Game, h, 4 ans, Gemix et 
Robinia Directa GER, 1747/3

Royal Mer, h, 4 ans, Montmartre et 
Princesse Pauline, 1745

Royal Moon, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Robinia Directa GER, 
1734/1

Royalclety, h, 8 ans, Clety et Little 
Royale, 1759/3

Royale Milady Has, f, 3 ans, Choeur 
Du Nord et Royale Ultimate, 
1705/2

Rubica, f, 3 ans, No Risk At All et 
Ranjana, 1783

Rue Des Iris, f, 4 ans, Muhtathir GB 
et Fever Fever USA, 1718/5

Runhaymin, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Running Running, 1709

Russian Twist, h, 4 ans, Blue Canari 
et Valevska, 1713/2

Sa Carlex, f, 6 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 1720/1

Sacha Green, h, 9 ans, Barastraight 
(GB) et Sara Rose, 1774/3

Saignon, h, 6 ans, Balko et Mitja, 
1701

Saint Mars, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 1785/6

Saint Patis, h, 5 ans, Balko et La 
Loute, 1762

Saintamarin, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Amarantine, 1780/1

Sainte Divine, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Divine Cayras, 1777/3

Sainte Odile, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et La Ville Aux Dames, 
1743/5

Sainte Univers, f, 4 ans, Nicaron 
GER et Pakoonah (GB), 1744

Sambrillon, f, 6 ans, Crillon et 
Odessa De La Roque, 1785/1

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 1706

Sans Bruit, h, 4 ans, Triple Threat et 
Swedish Dancer IRE, 1765/4

Santa Catalina, f, 4 ans, Vic Toto et 
Jolie Yanky, 1716/4

Santa Monta, f, 3 ans, Montmartre et 
Santakalda, 1783

Santana Du Berlais, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Katioucha, 1768

Santo Domingo, h, 5 ans, Joshua 
Tree IRE et Aroma Bella, 1762

Sapanoria, f, 6 ans, Saonois et 
Palmeria, 1697/1

Saraswati, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Lovely Tender, 1783

Saratoga Est, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Caterina, 1733/4

Savoyard (IRE), h, 9 ans, Canford 
Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 
1782/2

Second Act, h, 3 ans, Harzand IRE et 
Screen Icon IRE, 1781

Sententza (GB), h, 9 ans, Manduro 
GER et Forago USA, 1782

Sevillah, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Ouverture De Brejoux, 1751

Shekipova, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Shekira, 1733

Shine Baby Shine, h, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Princesse Nera, 
1774

Shooting Star Luz, f, 3 ans, Kap 
Rock et Goderelle, 1710

Silver Pomm, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pommbelle, 1747/6

Sinian Enki, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Popova, 1717

Sir Becquaille, h, 5 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 1701/6

Sirlight, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1700/4

Six One, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 1766/2

Sky View, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Segre, 1742/2

*Sleep Easy GB, h, 10 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Strictly Lambada 
GB, 1774

Slice And Dice, f, 3 ans, Gengis et 
Slice Of Life, 1717

Soane De Clave, f, 7 ans, Soave 
GER et Oceane De Clave, 1587

Soleil D’Oran, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Carruba IRE, 1710

Solingen, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Solvalla, 1720

*Some Operator IRE, h, 8 ans, 
September Storm GER et Emilies 
Pearl IRE, 1737

South Lodge, f, 3 ans, Milan GB et 
Rosario Has, 1705/7

Speakeasy, h, 4 ans, Manatee GB et 
La Dragonera, 1738/2

Special Du Rocher, h, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 
1726/4

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
1776/5

Speed Emile, h, 3 ans, Estejo GER et 
Emily Strange (IRE), 1757/3

Speed Lucky, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Luckystar Du Frene, 
1745/2

Speedy Date, h, 7 ans, Kandidate GB 
et Petale Rose, 1774/4

Spes Militurf, h, 5 ans, Konig Turf 
GER et Milita Has, 1762/1

Spirit Sun, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 
et Miss Aubane, 1759

Spirou De Lune, h, 7 ans, Spirit One 
et Tikidoun, 1697/5

St Donats, h, 3 ans, Saint Des Saints 
et Cue To Cue GB, 1764/1

St Romain Du Derby, h, 7 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Lady Lox, 
1729/5

Starlet Du Mesnil, f, 5 ans, No Risk 
At All et Scarlett Du Mesnil (IRE), 
1767/4

Starvina, f, 5 ans, Balko et Startling 
Du Magny, 1769/1

Stick And Carrot, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
1745/1

Sticker, h, 3 ans, Spider Flight et 
Stenasia, 1703, 1735/4

Storm Full, h, 4 ans, Cat Junior USA 
et Full Ovalie, 1713

*Stratum GB, h, 9 ans, Dansili GB et 
Lunar Phase IRE, 1758/7

Sun Joy, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Joyeuse Marche GB, 1730

Sweet Cesaria, f, 5 ans, Tiberius 
Caesar et Sweet Storm, 1748

Tactique D’Etat, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Terebella, 1763

Tam Konig, f, 6 ans, Konig Turf GER 
et Tamkevi, 1740/3

Tarte Aux Prunes, f, 3 ans, Very 
Nice Name et Toutonne, 1743/4

Tempolka, f, 3 ans, Balko et 
Tempoline, 1783/2

The Black Queen, f, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Virgen De Plata, 
1743

The Painter, h, 6 ans, Hurricane Run 
IRE et Vigee Le Brun USA, 1746/1

The Tickler, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE, 1784

Theleme, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Utopia Jem, 1758/1

Tica De Champcourt, f, 5 ans, 
Muhaymin USA et Natica, 1714/5

Tiepgina, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 1747/4

*Tiki Fire IRE, f, 4 ans, Awtaad IRE 
et Debuetantin GB, 1747

Tino Roli, h, 8 ans, Roli Abi et Tiana, 
1740/2

*Tipperary Sunset GB, m, 3 ans, 
Ardad IRE et Cherubic GB, 1710/2

Tite Goul, f, 6 ans, Montmartre et 
River Flyer, 1785/5

Tonnerre De Dieu, h, 4 ans, 
Kapgarde et Grivatique, 1753/4

Tosca Du Lemo, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Voltige Du Lemo, 
1739

Tresor De Chiron, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Perle Deux Mille, 
1723/3

Trou Normand, h, 5 ans, Kapgarde 
et Bayonnelle, 1784

Twinmona, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Nasmona, 1734/4

Typhoon Wilma, f, 3 ans, Stormy 
River et Carrot And Stick (IRE), 
1777

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 1755

Uncheckable (GB), h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Slatina (IRE), 1735/1

Understated, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Respected IRE, 1738/5

Urbok, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Positronique, 1774/2

Vai Vai, f, 4 ans, Diamond Green et 
Kobaka (GB), 1713/3

Vent Du Soir, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Sparkling Elisa, 1748/2

Vergoncey (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Vaunoise (IRE), 1733/3

Vesroli, h, 9 ans, Roli Abi et 
Vesnora, 1712/2

Viking De Balme, h, 13 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
1587/2, 1737

Villa Rica, f, 3 ans, Cokoriko et 
Polimere, 1754

Vision De Baune, h, 5 ans, Balko et 
Kenzali, 1776/4

Vision Du Rheu, h, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Gwel Du Rheu, 1756

Wal Cassandre, h, 4 ans, Walzertakt 
GER et Lady Cassandre, 1711/5

West End Girl, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Zutera, 1707

West Martin, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et City Charm, 
1730/1

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
1753/5

Whiplash Du Mathan, h, 3 ans, 
Kapgarde et Groove Du Mathan, 
1717/1

*Whymper GER, h, 3 ans, Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER, 1732/4

Wilyson, h, 4 ans, Willywell et Pina 
Colada SWI, 1699, 1747
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BO 2022/23 - obstacle 41

Yeiayel, h, 6 ans, Protektor GER et 
Citydanse, 1729/2

Yelahiah, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Citydanse, 1785

Yellow De Verdun, h, 3 ans, Shrek et 
Feline Du Luy, 1751/3

Yllico, m, 6 ans, Carghese Des 
Landes et Free Teuz, 1714/3

Zadall, h, 6 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 1728/4

Zen Light, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et Dalhia Light, 1731/2

Ziingara, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Cheptainville, 1753/3

Ziza Mes, f, 4 ans, Kapgarde et 
Kauto Abana, 1716/2
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